
Une enquête, publiée lundi 
par le quotidien El Espanol 

sous le titre "Les mafias 
marocaines inondent le 

Guadalquivir et la Costa del 
Sol d'AK-47 : c'est la — 

route des armes — qui 
approvisionne les trafiquants 

de drogue".   
 

E lle décrit comment plusieurs réseaux 
criminels internationaux approvision-
nent les narcotrafiquants opérant le 

long du fleuve Guadalquivir et sur la Costa 
del Sol en armes de guerre, notamment des 
fusils d'assaut de type AK-47 (kalachnikov). Il 
faut rappeler dans ce contexte que le rôle de 
la mafia marocaine et des réseaux protégés 
par le Makhzen, ne se limite plus à l’approvi-
sionnement du marché espagnol et euro-
péen en drogue. Aujourd’hui la collusion 
entre les trafiquants d’armes et les gangs liés 
à la drogue est bien établie et de nom-
breuses preuves ont conforté les services 
espagnols dans leur conviction que le Maroc, 
constitue aujourd’hui une menace pour la 
sécurité et la stabilité du pays. Il y a quelques 
mois, une enquête réalisée par la Guardia 
civil dans le sud de de l’Espagne avait permis 
de découvrir des armes et des drones qui ser-
vaient au transport de drogue et d’armes à 
partir du nord du Maroc. D'après des sources 
proches des services de sécurité espagnols, 
ces armes sont destinées à renforcer la puis-
sance des clans impliqués dans le trafic de 
drogue, en particulier ceux qui contrôlent les 
routes du haschisch arrivant depuis le Maroc 
et de la cocaïne destinée au marché euro-
péen. Les plaques tournantes européennes, 
du trafic de drogue à partir du Maroc, la Bel-
gique, les Pays bas et la France, sont sous la 
coupe de la «  Mocro mafia  », une organisa-
tion mafieuse dirigée par Ridouane Taghi, un 
néerlandais mêlé au trafic d’armes de 
drogue,  et proche de certains responsables 
du Makhzen. 
 

 « LES FRANÇAIS ONT UNE BONNE 
CONNEXION ET UNE BONNE  

HARMONIE AVEC LE MAROC » 
Son procès se poursuit à ce jour, et les 

assassinats perpétrés par son organisation 
contre des policiers ayant mené des 
enquêtes mettant en cause l’organisation ou 
encore des magistrats qui ont instruit les dos-
siers de Ridouane Taghi sont toujours d’ac-

tualité. Citant de hauts gradés, le journal 
espagnol précise que le marché noir des 
armes "est depuis longtemps contrôlé par les 
clans marocains et les mafias qui opèrent 
dans des villes françaises. "Les Français ont 
une bonne connexion et une bonne harmo-
nie avec le Maroc. Les deux organisations 
sont dans la bonne position, avec des 
contacts en Turquie et dans les pays de l'Est", 
affirment des responsables du ministère de 
l'Intérieur au média espagnol. Ces 
connexions ne datent pas d’aujourd’hui et il 
est bien établi que les services français et 
marocains avaient fait appel à des malfai-
teurs marocains, actifs dans les milieux de la 
drogue pour enlever et assassiner Larbi Ben 
Baka et beaucoup d‘autres opposants maro-
cains. Forts de cet arsenal fourni par les trafi-
quants marocains,  les groupes criminels en 
Espagne prennent aujourd’hui les allures 
d’organisations paramilitaires disposant 
d'armes rarement observées dans les réseaux 
de narcotrafic locaux telles que : (AK 47, AR 
15), des subfusils (type Uzi, Skorpion), des 
armes de poing, des grenades et même des 
drones provenant des théâtres de guerre 
récents. Il faut retenir, que depuis la normali-
sation des relations diplomatiques avec l’en-
tité sioniste, des trafiquants d’armes israé-
liens ont introduit au Maroc une quantité de 
subfusils Uzi et Scorpion des grenades, pro-
bablement prélevés, à dessein,   de stock de 
l’armée israélienne. Les investigations des 
services de sécurité espagnols mettent au 
jour l'existence d'une véritable "route des 
armes". « Au cœur de cette dynamique, figu-

re le Maroc, qui joue un rôle central dans 
l'acheminement de la drogue vers l'Europe. 
Certains groupes mafieux opérant depuis le 
Maroc participeraient à l'organisation de ces 
routes criminelles. Ces groupes serviraient 
d'intermédiaires entre les fournisseurs inter-
nationaux d'armes et les organisations de 
narcotrafiquants installées en Andalousie. 
Les armes, souvent issues de circuits illégaux 
provenant de zones de conflits ou d'anciens 
arsenaux militaires, seraient acheminées à 
travers différents pays avant d'atteindre les 
réseaux actifs entre le Maroc et l'Espagne. 

Une fois arrivées sur le territoire espagnol, 
elles sont utilisées pour protéger les convois 
de drogue, sécuriser les entrepôts clandes-
tins ou encore intimider les forces de l'ordre 
et les groupes rivaux  », note l’enquête du 
quotidien El Espanol. 

 
UN ARSENAL DE GUERRE SAISI PAR 

LES SERVICES DE SÉCURITÉ ESPAGNOLS 
Selon les services de sécurité espagnols 

(Policia Nacional, Guardia Civil, CITCO), "la 
présence d'armes de guerre est de plus en 
plus visible: dans presque chaque opération 
contre le narcotrafic, de l’armement lourd est 
saisi, et plus de 50 armes longues ont été 
confisquées en moins de six mois". La situa-
tion inquiète particulièrement les autorités 
espagnoles, qui observent une hausse du 
niveau de violence dans certaines zones de la 
région. La présence d'armes de guerre dans 
les mains des narcotrafiquants augmente les 
risques d'affrontements entre clans rivaux et 
d'attaques contre les forces de l'ordre. Située 
à proximité du détroit de Gibraltar, l'Anda-
lousie demeure en effet l'un des principaux 
points d'entrée de la drogue en Europe. 
Selon d’autres sources, l’activisme des 
groupes mafieux marocains, en  Espagne a 
pour  objectif de créer les conditions pour 
déstabiliser le sud du pays. C’est un plan du 
Makhzen pour faire pression sur le gouverne-
ment espagnol qui ne veut pas lui céder le 
contrôle de l’espace aérien sahraoui, qui 
continue d’occuper Ceuta et  Melila  et qui a 
donné un tour de vis pour juguler le phéno-
mène de l’émigration clandestine via le 
détroit de Gibraltar et certaines plages du 
sud de l’Espagne. 

Slimane B.     
 

Un grand  
pas vers  

la préservation 
de la mémoire

LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION 
FRANÇAISE EN ALGÉRIE
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MILITARISATION D’EL-QODS  
Plus de 300 000 colons armés  

D ans un geste révélateur d’une militarisation accrue de la société sioniste, le 
ministre de la Sécurité nationale de l’occupant, Itamar Ben-Gvir, a annoncé l’ex-
tension du droit au port d’armes à El-Qods, permettant à plus de 300 000 colons 

sionistes de déposer une demande. Cette décision intervient alors que les colons multi-
plient les actes de violence contre les Palestiniens dans la région, et que l’armée israélien-
ne continue de soutenir leur expansion. Ben-Gvir, à la tête du parti d’extrême droite Jewi-
sh Power, a expliqué que 41 nouveaux quartiers et 1 600 rues d’El-Qods seraient désor-
mais éligibles pour l’obtention d’armes personnelles, dans le cadre de ce qu’il présente 
comme « l’expansion continue de la réforme des lois sur les armes ». Selon lui, l’arme-
ment des civils renforcerait la « sécurité personnelle » et la capacité à faire face à des « 
incidents terroristes et criminels ». Or, dans un contexte où les violences des colons sont 
déjà fréquentes et documentées, cette politique risque surtout d’aggraver les crimes, en 
donnant aux colons un accès facilité aux armes à feu. Depuis l’entrée en vigueur de cette 
politique, plus de 240 000 Israéliens ont déjà obtenu un permis de port d’armes, un 
chiffre qualifié d’« inédit » par le ministre. Le gouvernement encourage désormais les 
habitants d’El-Qods à en faire de même, alors même que les quartiers ciblés ne sont pas 
clairement définis. Selon les données israéliennes, plus de 240 000 colons résident à El-
Qods-Est occupée, et plus de 700 000 en Cisjordanie, dans une région où les tensions et 
les violences à l’encontre des Palestiniens sont déjà endémiques. Cette décision apparaît 
comme un renforcement officiel de la culture de la violence, plutôt qu’une réponse à une 
véritable menace sécuritaire. 
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SELON UNE ENQUÊTE DU QUOTIDIEN EL ESPANOL 

« Le Makhzen a militarisé les 
groupes mafieux marocains 

actifs en Espagne »SOUS-RIRE

SELON UNE ENQUÊTE DU QUOTIDIEN EL ESPANOL  

« Le Makhzen a militarisé les groupes 
mafieux marocains actifs en Espagne »

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Mercredi 21 Ramadhan 1447

Dohr : 12h58 
Assar : 16h19 
Maghreb : 18h55 
Îcha : 20h13 

Jeudi 22 
Ramadhan  1447 
Sobh : 05h38 
Chourouk : 07h04

MÉTÉO D’ALGER
Mercredi 11 mars 2026 

16 °C / 10 °C
Dans la journée : Nuageux 
Vent : 15 km/h 
Humidité : 83 % 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 8 km/h 
Humidité : 91 %

AUDIENCE DES CHAÎNES TÉLÉ 

L’ANIRA  
met en garde 

contre  
les fausses 

données 
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SAISIE DE 46 TONNES DE BANANES 
STOCKÉES ILLÉGALEMENT À BLIDA  

MINE ZINC-PLOMB D’OUED AMIZOUR 

Un spéculateur 
épinglé 

Un potentiel 
exploitable  
de 34 millions 
de tonnes 
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Mercredi 11 mars 2026 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°6695 - 22e année

A  nos frontières Sud, il n’y a pas que la contre-
bande et le terrorisme. « Nos zones frontalières 
sont les premières zones de contact avec ce 

phénomène (invasion des criquets NDLR)  » note le 
dernier Conseil des ministres. Ce qui veut dire que si la 
FAO identifie des criquets «  italien  », «  marocain  », 
« australien », « égyptien », le criquet propre à notre 
pays n’existe pas. Nous faisons face régulièrement à 
des invasions de criquets pèlerins venus d’ailleurs. Ce 
qui veut dire aussi que, partant de cette particularité, 
la protection de notre territoire de ces ravageurs et la 
préservation de nos récoltes, doivent faire partie d’un 
plan durable. Notamment à cette période de repro-
duction (entre l’hiver et le printemps) du criquet-pèle-
rin dans le Nord de l’Afrique. Dans la région du Sahel 
la période diffère. Elle court de juillet à septembre. Ce 
qui nous oblige à une vigilance de tous les instants. 
Les dégâts que peut causer ce « ravageur migrateur le 
plus destructeur au monde  », tel que le qualifie la 
FAO, sont considérables. L’organisation onusienne 
précise « qu’un seul kilomètre carré d'essaim (de cri-

quets NDLR) consomment en une journée la même quantité 
de nourriture que 35 000 personnes ». Au cours de son histoi-
re, l’Algérie a subi de fréquentes invasions de sauterelles 
(l’autre nom plus connu des criquets). La dernière fois c’était 
en 1988. Leur reproduction est favorisée par les pluies. C’est 
pourquoi les précipitations que connaissent, cette année, nos 
régions du Sud, si elles sont bienvenues, n’en sont pas moins 
des signaux d’alertes à ne pas négliger. Le président de la 
République a demandé au gouvernement « l'activation rigou-
reuse des cellules de veille, en recourant à des méthodes 
proactives, notamment à travers l'exploitation des images des 
satellites algériens et des moyens technologiques dispo-

nibles ». Comme les drones par exemple et ne pas attendre 
que le ciel nous tombe sur la tête. À ce propos, le Chef de 
l’État est on ne peut plus clair, lorsqu’il insiste pour « renforcer 
les moyens de lutte contre le phénomène de prolifération des 
essaims de criquets qui menacent les récoltes agricoles dans 
l'extrême Sud ». La FAO publie, à cet effet, un « bulletin men-
suel sur le criquet pèlerin (qui comprend) des prévisions à six 
semaines concernant chaque pays. En période de forte activi-
té acridienne, les bulletins sont complétés par des alertes et 
des mises à jour». Une sorte de « bulletin météo » des mouve-
ments d’essaims de criquets. Le dernier bulletin signale que 
des groupes de criquets « immatures ont augmenté au Sahara 
occidental occupé et au Maroc tandis que des essaims pour-
raient poursuivre leur déplacement vers l’Algérie ». D’ailleurs, 
une semaine auparavant, sur instruction du président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune, le premier ministre, Sifi 
Ghrieb, avait présidé « une réunion interministérielle, consa-
crée à l'évaluation du niveau de préparation…pour contenir 
la propagation du criquet dans certaines wilayas du Sud-
ouest ». Deux précautions valent mieux qu’une ! 

Zouhir Mebarki        L’
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ÉQUILIBRE DU MARCHÉ ÉNERGÉTIQUE MONDIAL

TSGP, un projet 
qui compte 

P
h

 :
 D

R

Une priorité stratégique, c’est ainsi que le gazoduc transsaharien 
(TSGP) reliant le Nigeria à l'Algérie via le Niger a été défini par le 
secrétaire général de l'Organisation africaine des producteurs de 
pétrole (APPO), Farid Ghezali, qui a précisé que la phase I de ce projet 
devrait être opérationnelle à l'horizon 2029. LIRE EN PAGE 2

OCI  
Les crimes des colons en Cisjordanie 

condamnés fermement 

L’ Organisation de la Coopération islamique (OCI) a condamné avec la plus grande fer-
meté la poursuite des crimes de meurtre, d’incitation à la violence, de colonisation 
illégale et de terrorisme organisés par des groupes de colons sionistes, soutenus par 

les forces d’occupation en Cisjordanie. Ces violences ont récemment fait cinq martyrs palesti-
niens et plusieurs blessés. Dans un communiqué publié dimanche soir, le secrétariat général 
de l’OCI a dénoncé cette « atrocité » comme la continuité des politiques systématiques de 
l’occupation israélienne, fondées sur le déplacement forcé, l’annexion et l’expansion des colo-
nies, ainsi que sur les tentatives d’imposer une prétendue souveraineté sur les territoires 
palestiniens occupés, en violation flagrante du droit international humanitaire et des résolu-
tions de légalité internationale. Le Secrétariat général a réitéré son appel à la communauté 
internationale pour intervenir immédiatement afin de mettre un terme à toutes les violations 
israéliennes en Palestine occupée et pour imposer des sanctions claires et dissuasives contre 
le système de colonisation sioniste. 

M.Seghilani  

LIRE EN PAGE 24



C inquante-deux 
(52) personnes 
ont trouvé la 

mort et 1659 autres 
ont été blessées dans 
1385 accidents de la 
circulation survenus 
durant la période du 1 
au 7 mars, à travers le 
territoire national, à 
indiqué, mardi un 
bilan de la Protection 
civile.  
Le bilan le plus lourd a 
été enregistré dans la 
wilaya de Touggourt 
avec 6 morts et 24 
blessés dans 16 acci-
dents, précise la 
même source. Par 
ailleurs, les éléments 

de la Protection civile 
ont procédé à l'extinc-
tion de 616 incendies 
urbains, industriels et 
autres, dont les plus 
importants ont été 

enregistrés dans les 
wilayas d'Alger (76), 
Blida (28) et Skikda 
(23). Durant la même 
période, les secours 
de la Protection civile 

ont également effec-
tué 5263 interventions 
pour le sauvetage de 
374 personnes en 
situation de danger et 
exécuté 4663 opéra-
tions d'assistance 
diverses. 
 S'agissant des acci-
dents liés aux intoxi-
cations au monoxyde 
de carbone émanant 
des dispositifs de 
chauffage et chauffe-
eau, les secours de la 
Protection civile ont 
effectué 29 interven-
tions et ont pris en 
charge 48 personnes 
incommodées par ce 
gaz. 
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EXPRESS- HISTORIQUE 

52 morts et 1659 blessés sur les routes 
en une semaine

Un accident de bateau de migrants fait 14 morts au 

large de la Turquie  

Q uatorze personnes ont trouvé la mort après la collision entre un bateau transportant des 

migrants et un navire des garde-côtes turcs au large de la côte du quartier de Beymelek, 

dans la province d'Antalya, en Turquie, ont annoncé lundi les autorités. "Le bateau, qui a 

tenté de s'échapper après avoir ignoré l'ordre d'arrêt des garde-côtes, est entré en collision avec un 

navire des garde-côtes en raison de ses manœuvres à grande vitesse, provoquant la chute de cer-

tains migrants dans la mer", a déclaré le gouverneur d'Antalya, Hulusi Sahin, dans un communiqué. 

M. Sahin a précisé que l'incident s'était produit vers 6h00, heure locale (3h00 GMT), lorsqu'un bateau 

transportant des migrants clandestins de nationalité afghane, dont des femmes et des enfants, a été 

repéré au large de Beymelek. Sept migrants tombés à la mer ont été secourus par les garde-côtes et 

ont reçu les premiers soins, a déclaré M. Sahin, ajoutant que les opérations de recherche et de sau-

vetage se poursuivaient. Une enquête judiciaire a été ouverte par le parquet, tandis que le bureau 

du gouverneur d'Antalya a également lancé une enquête administrative sur l'incident, a ajouté M. 

Sahin.

La banquise de 
l'Antarctique se 
reprend après 
quatre mauvaises 

années  

L a banquise de l'Antarc-
tique a affiché un plus bas 

annuel proche de sa moyen-
ne sur les cinquante dernières 
années, affirme un observa-
toire américain de référence 
en publiant des résultats pré-
liminaires, soit bien moins 
bas que lors des quatre pré-
cédents étés. Tous les ans, la 
glace de mer fond l'été et se 
reforme l'hiver - l'Antarctique 
terminant son été au cours de 
l'hiver dans l'hémisphère 
nord - mais pas toujours dans 
les mêmes proportions. "La 
banquise antarctique a pro-
bablement atteint son éten-
due minimale pour l'année, 
avec 2,58 millions de kilo-
mètres carrés (996.000 miles 
carrés) le 26 février", ont indi-
qué les scientifiques du 
National Snow and Ice Data 
Center (NSIDC) dans un com-
muniqué publié lundi. 
D'après leurs statistiques, "le 
minimum de cette année est 
beaucoup plus proche de la 
moyenne que celui des 
quatre dernières années, 
même s'il reste inférieur de 
260.000 kilomètres carrés 
(100.000 miles carrés) à la 
moyenne enregistrée entre 
1981 et 2010". 

Démantèlement à Alger de deux réseaux criminels spécialisés 
dans le vol de véhicules 

L es services de sûreté de 
la wilaya d'Alger ont 
réussi, récemment, à 

démanteler deux groupes cri-
minels spécialisés dans le vol 
de véhicules, dont l'activité 
s'étendait à travers l'ensemble 
du territoire national, a indiqué 
lundi un communiqué des 
mêmes services. "Dans le cadre 
de la lutte contre la criminalité 
sous toutes ses formes, la Poli-
ce d'Alger, représentée par le 
service de wilaya de la Police 
judiciaire, a réussi récemment à 
démanteler deux groupes cri-
minels spécialisés dans le vol 
de voitures dont l'activité 
s'étendait sur tout le territoire 
national, avec l'arrestation de 
cinq (5) individus et la récupé-

ration de quatre (4) véhicules 
volés", précise le communiqué. 
L'opération a été menée suite à 

"des plaintes déposées par des 
citoyens au niveau de plusieurs 
sièges de sûreté, après le vol 

de leurs véhicules, ajoute la 
même source précisant que les 
investigations engagées par les 
éléments de la Police judiciaire, 
sous la supervision du parquet 
territorialement compétent, 
ont permis d'identifier et d'ar-
rêter les auteurs".  L'opération 
a également permis la "saisie 
d'outils utilisés dans les opéra-
tions de vol, de documents 
administratifs et de plaques 
d'immatriculation falsifiées", 
ajoute la même source. Les mis 
en cause ont été présentés 
devant le parquet territoriale-
ment compétent, conclut la 
même source. 
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TSGP, un projet qui compte 
Une priorité stratégique, 

c’est ainsi que le gazoduc 
transsaharien (TSGP) reliant 
le Nigeria à l'Algérie via le 

Niger a été défini par le 
secrétaire général de 

l'Organisation africaine des 
producteurs de pétrole 

(APPO), Farid Ghezali, qui 
a précisé que la phase I de 

ce projet devrait être 
opérationnelle à l'horizon 

2029.  
 

S’exprimant dans un édi-
torial publié récem-
ment sur le site web de 

l'organisation, intitulé 
"L'Afrique : pivot stratégique 
du nouvel échiquier énergé-
tique", le SG de l’APPO a indi-
qué que le TSGP est perçu 
comme un projet structurant 
appelé à renforcer la position 
du continent en tant qu'acteur 
clé de l'équilibre du marché 
mondial. Ghezali, a souligné 
que ce projet figure parmi les 
infrastructures permettant de 
mieux valoriser les vastes res-
sources gazières africaines et 
d'offrir une nouvelle voie 
d'acheminement vers les mar-
chés internationaux, notam-
ment européens, dans un 
contexte marqué par des ten-
sions et des perturbations per-
sistantes sur les routes énergé-
tiques traditionnelles. Il estime 
que "le marché énergétique 
mondial vit une rupture histo-
rique", en rappelant que 
"depuis le 28 février 2026, le 
détroit d'Ormuz -artère vitale 

transportant 20% du pétrole 
mondial (17 millions de 
barils/jour) et un tiers du GNL 
global- est paralysé par le 
conflit dans le Golfe". Selon lui, 
"ces chocs ne sont pas 
conjoncturels. Ils redessinent 
durablement les équilibres 
géopolitiques et commerciaux 
de l'énergie pour la décennie à 
venir". Il cite les atouts de 
l’Afrique  qui en font «  un élé-
ment central »  : ses 715 Tcf de 
réserves gazières (8% des 
réserves mondiales) et ses 125 
milliards de barils de pétrole. 
Dans ce sens, l'APPO a défini 
l'accélération des infrastruc-
tures critiques comme une 
priorité stratégique, parmi les-
quelles figure le TSGP, ainsi 
que les hubs de gaz naturel 
liquéfié (GNL) au Mozambique, 
au Nigeria et au Sénégal. Grâce 
à ces projets structurants, 

l'Afrique "ne sera pas seule-
ment fournisseur. Elle sera l'ar-
chitecte", souligne Ghezali 
dans cet éditorial, qui expose la 
vision de l'APPO pour parvenir 
à une souveraineté énergé-
tique panafricaine, axée sur 
l'optimisation de la production, 
la diversification des marchés, 
le renforcement des institu-
tions, notamment à travers des 
fonds souverains communs, 
ainsi que l'innovation techno-
logique. Pour rappel, le mois 
dernier,  dans une déclaration 
conjointe avec le président du 
Niger, à l'issue de leurs entre-
tiens au siège de la Présidence 
de la République, le président 
Abdelmadjid Tebboune avait 
annoncé qu'il "a été convenu 
de lancer le projet de réalisa-
tion du gazoduc transsaharien 
à travers le territoire nigérien 
après le mois sacré de Ramad-

han", précisant que "Sonatrach 
prendra les choses en main et 
entamera l'installation du pipe-
line traversant le Niger".  Les 
avis favorables au TSGP n’ont 
pas manqué ces derniers 
temps. Il y a quelques mois, en 
octobre dernier,le président de 
la Chambre des représentants 
du Nigeria, Tajudeen Abbas, 
lors de l'audience que lui a 
accordée le ministre d'État, 
ministre des Hydrocarbures et 
des Mines, Mohamed Arkab, 
avait considéré que  le gazoduc 
transsaharien était « un projet 
réalisable », d'autant plus qu'il 
ne traverse que trois pays, 
avait-il ajouté. En outre, lors de 
4e édition de la Foire commer-
ciale interafricaine qui s'est 
tenue à Alger, en septembre, 
l'Afreximbank avait montré sa 
disponibilité à soutenir ce pro-
jet. Son président, Benedict 
Oramah, avait affirmé que 
cette institution était prête à 
soutenir les projets énergé-
tiques lancés par l'Algérie dans 
le cadre de ses efforts en faveur 
de l'intégration économique 
africaine, sachant que parmi 
ces projets, il y a le TSGP. Il 
s'agit de  l'un des plus impor-
tants projets énergétiques 
régionaux, visant à relier les 
réserves gazières nigérianes au 
réseau algérien afin de 
répondre à la demande crois-
sante en gaz, tant sur les mar-
chés africains voisins que sur 
les marchés européens. Avan-
tage supplémentaire  : ce 
mégaprojet est avantagé par la 
qualité des relations entre l'Al-
gérie et le Nigéria.  

M. R.

MINE ZINC-PLOMB D’OUED AMIZOUR  

Un potentiel exploitable de 34 millions 
de tonnes  

F igurant parmi les trois projets miniers 
phares en cours dans le pays, la mine 
de zinc-plomb de Ouest Amizour 

dans la wilaya de Béjaïa, devra rentrer en 
exploitation courant de ce mois de mars. 
S’exprimant, hier, dans l’émission « L’invité 
du jour » de la Chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, le professeur Malek Ould Hamou, 
directeur du laboratoire de génie minier et 
consultant dans le domaine, a fourni de 
précieuses informations sur le gisement 
d’Oued Amizour, faisant savoir, d’emblée, 
que cette mine « est un minerai polymétal-
lique composé principalement de zinc et de 
plomb, avec une estimation de 34 millions 
de tonnes exploitables », expliquant que les 
réserves contiennent environ 170 000 
tonnes de zinc et 30 000 tonnes de plomb. 
Bien que ce projet ne soit pas comparable 
en volume à certains grands projets de 
minerai de fer, il se distingue par « la valeur 
élevée de ces métaux sur les marchés inter-
nationaux.  » Ould Hamou a également 
expliqué que la teneur du minerai reste 
relativement faible. « Le minerai de plomb 
et de zinc se situe aux alentours de 4 % de 
zinc et de moins de 1,5 % de plomb », pré-
cise-t-il, ce qui nécessite, selon lui, des pro-
cédés de valorisation spécifiques afin d’ex-
traire efficacement les métaux contenus 
dans la masse totale du minerai. « Le gise-
ment d’Oued Amizour est classé à peu près 
au douzième rang mondial », affirme le pro-
fesseur, ajoutant que cette position 
témoigne de l’importance stratégique du 
projet pour l’Algérie. « Le gisement permet-
tra de renforcer l’approvisionnement natio-

nal en matières premières pour l’industrie 
métallurgique et de réduire la dépendance 
aux importations  », ajoute-t-il, rappelant 
que « l’exploitation se fera en mode souter-
rain, contrairement à certaines mines à ciel 
ouvert ». « C’est une exploitation souterrai-
ne où des blocs de minerai seront extraits 
puis transférés vers une usine de valorisa-
tion », explique-t-il, précisant que « le mine-
rai brut alimentera ensuite une usine de 
traitement destinée à concentrer les 
métaux utiles » . 

 
AUGMENTER LA TENEUR EN MÉTAUX  

L’exploitation ne se limite pas à l’extrac-
tion du minerai, selon lui. Une étape essen-
tielle consiste à valoriser ce dernier pour en 
augmenter la teneur en métaux. « Extraire 
et vendre la matière première telle qu’elle 
vient de la mine n’est pas du tout une solu-
tion », souligne le professeur, indiquant que 
«  le procédé utilisé est la flottation, une 
technique physico-chimique couramment 
utilisée en minéralurgie. Le procédé mis en 
place au niveau d’Oued Amizour est un pro-
cédé physico-chimique qu’on appelle la 
flottation ». Concrètement, le minerai subi-
ra d’abord une préparation mécanique. 
«Cela veut dire la réduction ou la fragmen-
tation du minerai qui vient en bloc jusqu’à 
une taille de moins de 100 microns », 
explique-t-il. Cette étape permet ensuite de 
séparer les minéraux utiles à l’aide de réac-
tifs chimiques tels que des collecteurs, des 
déprimants, des activants et des régula-
teurs de milieu. Grâce à ce processus, la 
teneur du minerai peut être considérable-

ment augmentée. « De 1,2 % de plomb ou 
de quelques pour cent de zinc, on peut 
remonter le taux jusqu’aux environs de 60 
% », précise le spécialiste. 

 
UNE DURÉE DE VIE DE 20 ANS  

Pour l’invité de la Chaîne 3, le projet 
devrait avoir des retombées économiques 
importantes, tant au niveau régional que 
national. « Il y aura des milliers d’emplois 
qui vont être créés au sein de la mine », 
affirme le professeur, évoquant des emplois 
directs et indirects liés à l’exploitation, au 
traitement du minerai et à la logistique. La 
durée d’exploitation du gisement est esti-
mée entre 19 et 20 ans. « Sur les 34 millions 
de tonnes de réserves, la mine devrait fonc-
tionner pendant environ vingt ans », 
indique-t-il, soulignant que « le projet inclut 
également des mesures environnemen-
tales visant à limiter l’impact sur l’écosystè-
me. Les résidus miniers seront en partie 
réutilisés pour combler les vides souterrains 
afin d’éviter les affaissements. Les rejets 
seront mélangés avec du ciment pour 
reconstituer les volumes exploités ». Par 
ailleurs, « la gestion des eaux et des résidus 
fera l’objet de dispositifs spécifiques afin 
d’éviter tout risque de pollution, notam-
ment lié au drainage minier acide », sou-
ligne-t-il, affirmant que le projet est mené 
dans le cadre d’un partenariat entre un 
groupe algérien, majoritaire à 51 %, et la 
société australienne Terramin Australia 
Limited, qui détient 49 % des parts et 
apporte son expertise technique. 

R. E. 

RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 2023 
Recettes 
en hausse 
et dépenses 
maîtrisées  

L es députés de l'Assemblée 
populaire nationale (APN) 

ont adopté  à la majorité le pro-
jet de loi portant règlement bud-
gétaire de l'exercice 2023. Le 
texte comprend les résultats de 
l'exécution de la Loi de finances, 
qui relève que les recettes réali-
sées durant l'année 2023 ont 
atteint 9017 milliards de DA, en 
hausse de plus de 24% par rap-
port aux recettes réalisées en 
2022. Ces recettes se répartissent 
en recettes issues des imposi-
tions pour 7396 milliards de DA, 
dont 3856 milliards de Da au titre 
de la fiscalité pétrolière, tandis 
que les revenus des biens de 
l'État ont été estimés à près de 
87 milliards de DA, en plus des 
bénéfices résultant des participa-
tions de l'État dans le secteur 
économique, qui ont atteint 
1342 milliards de DA. En 
revanche, les dépenses budgé-
taires effectives pour l'année 
2023 ont atteint 10592 milliards 
de DA, dont 5339 milliards de DA 
consacrés aux transferts, 3213 
milliards de DA aux dépenses de 
personnel, 1188 milliards de DA à 
l'investissement et 354 milliards 
de DA au fonctionnement des 
services. Le taux de consomma-
tion du budget pour l'année 
2023 a été estimé à 72% du total 
des dépenses prévues dans la loi 
de finances rectificative de la 
même année, tandis qu'au 
niveau des indicateurs écono-
miques, un taux de croissance 
économique de 4,10 % a été 
enregistré en 2023.  La loi de 
règlement budgétaire vise essen-
tiellement à arrêter les recettes et 
les dépenses effectives de l'État, 
conformément aux données 
enregistrées durant l'exercice 
2023, dans le cadre d' «une 
approche juridique et comptable 
rigoureuse, reposant sur l'appli-
cation des règles de la comptabi-
lité publique et des normes 
financières adoptées ». 

  
BOUZERD MET EN 

AVANT L’IMPORTANCE 
DU TEXTE DE LOI 

À l'issue du vote, le ministre 
des Finances, Abdelkrim Bouz-
red, a mis en avant l'importance 
du texte de loi portant règlement 
budgétaire de l'exercice 2023, 
soulignant que c'est «pour la pre-
mière fois que le Parlement 
adopte le règlement budgétaire 
dans sa nouvelle formule, à 
savoir le budget fondé sur les 
programmes, puisque 2023 a été 
la première année ayant connu 
l'entrée en vigueur du budget-
programmes ».  
Dans son rapport, la commission 
des finances et du budget de 
l'APN a recommandé l'achève-
ment de la généralisation du sys-
tème d'information intégré de 
gestion du budget et de la 
comptabilité, et d'assurer son 
intégration avec les systèmes de 
gestion sectoriels, soulignant 
l'importance de renforcer le sys-
tème de contrôle interne au 
niveau des ordonnateurs, tout en 
mettant en place des méca-
nismes d'évaluation périodiques 
du respect du cadre juridique et 
réglementaire régissant l'exécu-
tion du budget. 

Ania N. 

Vents forts 
sur trois wilayas 
du Sud 

Des vents forts, parfois en 
rafales et avec des soulève-

ments de sable réduisant forte-
ment la visibilité, soufflent, 
depuis hier et jusqu’à aujour-
d’hui, sur trois wilayas du sud 
du pays, indique un Bulletin 
météorologique spécial (BMS), 
émis par l'Office national de 
météorologie. De niveau de 
vigilance "Orange", le BMS 
concerne les wilayas de Béchar, 
Béni Abbès et Tindouf (Est), où 
la direction des vents sera de 
nord à nord-est avec une vites-
se oscillant entre 60 et 70 Km/h, 
atteignant ou dépassant parfois 
80/90 Km/h, et ce de mardi à 
21h00 à mercredi 21h00. 

23 cartons rouges 
lors d’un match 
du Championnat 

brésilien 

U ne bagarre géante entre 
les équipes de Cruzeiro et 

de l'Atlético Mineiro a provo-
qué l'expulsion de 23 joueurs, 
ce qui constitue un record 
dans le football brésilien, selon 
la presse locale. Les coups ont 
volé à la toute fin du temps 
additionnel de la finale du 
Championnat de l'Etat du 
Minas Gerais, remportée 
dimanche par Cruzeiro (1-0), 
club basé à Belo Horizonte. 
L'arbitre Matheus Candançan 
a expulsé 12 joueurs de Cru-
zeiro et 11 de l'Atlético dont 
Hulk, l'ancienne star du FC 
Porto, et l'ex-Marseillais Renan 
Lodi. "Je présente mes excuses 
à tous ceux qui étaient dans le 
stade, à ceux qui regardaient 
la télévision et surtout aux 
enfants qui trouvent leur inspi-
ration dans le football", s'est 
excusé Hulk lundi. "Ce que 
nous avons vu n'est pas 
l'exemple que nous voulons 
donner", a poursuivi l'atta-
quant de 39 ans. Le précédent 
record brésilien de cartons 
rouges dans un match s'élevait 
à 22, à l'occasion d'un match 
de 1954, selon un site spéciali-
sé. Le record mondial de 36 
expulsions (22 joueurs et 14 
remplaçants), validé par le 
Guinness des records, a été 
établi en février 2011 à l'occa-
sion d'un match de cinquième 
division argentine, entre Clay-
pole et Victoriano Arenas. 

Le groupe Volkswagen a annoncé, 
mardi, la suppression de 50.000 
emplois en Allemagne d'ici 2030, 

pour poursuivre ses réductions de coûts 
et renforcer ses marges. Le groupe aux 
dix marques a indiqué qu'en complé-
ment des 35.000 suppressions de postes 
déjà annoncées fin 2024 au sein de la 
marque Volkswagen, des réductions 
toucheront également les marques Audi 
et Porsche, en grande difficulté, ainsi 
que la filiale logicielle Cariad. Cette déci-
sion fait suite à une chute du bénéfice 
opérationnel de près de 53% en 2025, à 
8,9 milliards d'euros, représentant une 
marge sur ventes de 2,8 %, contre 5,9 % 
l'année précédente. Le bénéfice net a 
chuté de moitié, à 6,9 milliards d'euros, 
sa pire performance depuis l'affaire des 
moteurs diesel truqués en 2015. Le 
groupe a supporté l'an dernier 9 mil-

liards d'euros de charges additionnelles, 
dont 5 milliards liées au changement de 
stratégie électrique de Porsche, dont le 
résultat opérationnel a ainsi fondu à 90 
millions d'euros en 2025, après 5,3 mil-
liards un an plus tôt. Par ailleurs, les 
tarifs douaniers des Etats-Unis ont coûté 
3 milliards d'euros au groupe, et la 
restructuration en cours chez Volkswa-
gen 1 milliard. 
Les suppressions d'emplois annoncées 
concernent tous les domaines d'activité 
du groupe, à savoir l'approvisionne-
ment, la production, les ventes et la 
qualité, a précisé le président du direc-
toire de Volkswagen Oliver Blume. Avec 
les réductions d'effectifs déjà en cours, 
le groupe Volkswagen a économisé 1 
milliard d'euros en 2025 et vise plus de 
6 milliards d'euros d'économies 
annuelles d'ici 2030.  

Allemagne : Volkswagen va supprimer 
50.000 emplois d'ici 2030 
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ADOPTION DU TEXTE DE LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION FRANÇAISE EN ALGÉRIE 

Un grand pas vers la 
préservation de la mémoire 

PLAN NATIONAL JEUNESSE 2026-2029  

Au cœur des questions de la jeunesse

CODE DE LA ROUTE 
Vers une 

réglementation 
plus souple et 

adaptée 
L e ministre de l'Intérieur, des Collecti-

vités locales et des Transports, Saïd 
Sayoud, a affirmé, hier, que de nom-
breuses dispositions du projet de Code 
de la route ont été reformulées et que 
certains termes, notamment ceux liés à 
la criminalisation, ont été supprimés. 
Lors d'une rencontre avec les représen-
tants des syndicats des transporteurs, 
Sayoud a expliqué que cette réunion 
s'inscrit dans le cadre du débat ouvert 
par le président de la République 
concernant le projet de nouveau code 
de la route. Le ministre a indiqué qu'il y 
avait eu certaines protestations qui ont 
nécessité l'intervention des autorités 
supérieures et du président Abdelmad-
jid Tebboune, où 179 articles ont été 
approuvés au niveau du Conseil de la 
nation, avec des réserves sur 11 articles. 
Une commission paritaire a été mise en 
place et plusieurs réunions ont été 
tenues, permettant de discuter des 
points de désaccord de manière démo-
cratique. Sayoud a confirmé que de 
nombreuses dispositions ont été refor-
mulées et que certains termes, notam-
ment ceux liés à la criminalisation, ont 
été supprimés. Lundi, 11 articles ont été 
présentés et le code de la route dans 
son intégralité a été approuvé à l'unani-
mité.  Enfin, le ministre a souligné que ce 
code n'est pas un code pénal, mais plu-
tôt un code qui organise la vie publique 
avec la participation de tous les acteurs. 

A. N.  
 

AUDIENCE DES CHAÎNES TÉLÉ  
L’ANIRA met en 
garde contre les 
fausses données  

L ’ Autorité nationale indépendante 
de régulation de l’audiovisuel 

(ANIRA) alerte les professionnels et le 
public sur la circulation de classements « 
les plus regardés » sans appui sur des 
outils de mesure officiels, pouvant 
induire en erreur annonceurs et télé-
spectateurs. L’ANIRA  rappelle qu’en 
l’absence d’institutions nationales 
accréditées pour mesurer scientifique-
ment les audiences, toute diffusion de 
listes ou classements non vérifiés  ne 
peut être considérée comme fiable. Elle 
dénonce notamment les pratiques 
consistant à  gonfler artificiellement les 
indicateurs d’audience et 
d’interaction sur les plateformes numé-
riques, par l’achat de followers ou le 
recours aux « fermes de clics », créant 
une image trompeuse du public réel. 
Ces manipulations, avertit 
l’Autorité, portent atteinte à la transpa-
rence du marché publicitaire et peuvent 
induire en erreur les annonceurs, entraî-
nant  gaspillage de ressources et perte 
de confiance dans l’environnement 
médiatique. De telles pratiques peuvent 
également être considérées comme de 
la  publicité trompeuse, interdite par la 
loi, car elles compromettent les prin-
cipes de concurrence loyale. Consciente 
des périodes à forte activité publicitaire, 
en particulier  pendant le Ramadhan, 
l’ANIRA exhorte chaînes, agences et 
acteurs du secteur à respecter  la trans-
parence et l’intégrité professionnelle, 
rappelant que  la publication des 
audiences doit provenir d’institutions 
reconnues. L’Autorité confirme enfin 
qu’elle  prendra toutes les mesures 
réglementaires nécessaires  en cas de 
violation, que ce soit sur les écrans ou 
sur les plateformes numériques. 

M.Seghilani 

Les membres de 
l'Assemblée populaire 

nationale ont adopté, le 
texte de loi criminalisant la 

colonisation française en 
Algérie. 

 

S ' exprimant à l’issue 
du vote, Tacherift  a 
indiqué que cette 

adoption constitue « une étape 
charnière dans le processus de 
préservation de la mémoire 
nationale et de la sauvegarde 
des sacrifices du peuple algé-
rien  », ce qui fait de ce texte 
«  une référence fondant une 
nouvelle étape de la souverai-
neté juridique en matière de 
protection de la mémoire 
nationale  ». Les crimes perpé-
trés par le colonialisme français 
en Algérie, dans toutes leurs 
formes, «  demeureront une 
malédiction historique hantant 
leurs auteurs», a-t-il dit. Ce 
texte «  transcende, par ses 
objectifs, le cadre national 
pour devenir la pierre angulai-
re d'une école juridique algé-
rienne susceptible d'inspirer 
les peuples aspirant à la justice, 

en leur offrant un modèle juri-
dique sur lequel s'appuyer 
pour briser les chaînes du silen-
ce colonial et recouvrer leurs 
droits », a ajouté le ministre. 

  
« CONSACRER LA POSITION 

SOUVERAINE DE L'ÉTAT 
ALGÉRIEN DANS LE 

DOSSIER DE LA MÉMOIRE » 
La commission paritaire, 

constituée entre les deux 
chambres du Parlement pour 
examiner les dispositions objet 
de désaccord dans ce texte de 
loi, s'est focalisée, dans son 

rapport, sur «  la précision des 
terminologies, la levée de 
toute ambiguïté éventuelle et 
l'harmonisation entre les diffé-
rents articles,   en conformité 
avec la démarche visant à 
consacrer la position souverai-
ne de l'État algérien dans le 
dossier de la mémoire, ce texte 
traduisant de le passage de la 
revendication de reconnais-
sance officielle des crimes 
coloniaux du registre de l'en-
gagement moral ou symbo-
lique vers un cadre juridique et 
institutionnel clair  ». La com-

mission a également veillé à 
«  encadrer les responsabilités 
historiques et juridiques de 
manière à refléter la gravité 
des violations commises pen-
dant la période coloniale et à 
établir une approche juridique 
solide fondée sur la reconnais-
sance de la vérité, l'équité et la 
préservation des droits, confor-
mément à la position officielle 
constante de l'État concernant 
le traitement du dossier de la 
mémoire". 

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebbou-
ne, avait déclaré, dans ses deux 
discours adressés à la Nation 
devant les deux chambres du 
Parlement, en 2024 et 2025, 
que la revendication de l'Algé-
rie demandant à la France de 
reconnaître ses crimes colo-
niaux s'inscrit dans une posi-
tion souveraine de principe, 
qui ne repose ni sur l'exigence 
de réparations ni sur celle des 
excuses, mais sur la conviction 
profonde que la justice histo-
rique se fonde sur la reconnais-
sance de la vérité et la respon-
sabilité morale, a rappelé la 
commission. 

Ania N.

L e ministère de la Jeunesse a indiqué 
que le Plan national jeunesse 2026-
2029 garantit l'efficacité dans la 

prise en charge des questions liées à la jeu-
nesse, notamment en matière d'emploi, 
d'éducation et de protection des jeunes 
contre les différents fléaux, selon un com-
muniqué du ministère. Le Plan national 
jeunesse 2026-2029 s'articule autour de 
«  six principaux axes, à savoir l'éducation 
et l'enseignement de qualité, le dévelop-
pement des compétences, l'intégration 
économique, l'emploi et l'entrepreneuriat, 
la citoyenneté, la participation et le renfor-
cement de la confiance, l'accès au sport, à 
la culture et aux loisirs, l'autonomisation 
numérique et l'information ciblée, le ren-
forcement de la résilience sociale et la pro-
tection des jeunes contre les dangers », a 
expliqué le communiqué.  Selon la même 

source, «  le projet comprend également 
20 objectifs stratégiques et 54 objectifs 
opérationnels, qui seront atteints à travers 
les activités des différents secteurs concer-
nés, appuyés par des indicateurs mesu-
rables, garantissant ainsi l'efficacité de la 
mise en œuvre et l'obtention des résultats 
escomptés au profit des jeunes ». À cette 
occasion, le ministère de la Jeunesse a rap-
pelé que « ce projet a été élaboré par un 
comité composé des différents secteurs 
en relation avec la jeunesse et qu'il est 
conçu selon une méthodologie axée sur la 
planification à partir des résultats, en s'ap-
puyant sur les résultats des groupes ciblés 
de discussion (Focus Groups) organisés 
par le Conseil supérieur de la jeunesse 
(CSJ) en 2023, ainsi que sur ses différents 
rapports publiés au cours des trois der-
nières années ». En application des orien-

tations du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, émises lors de sa 
rencontre avec le bureau du CSJ le 21 jan-
vier dernier, concernant l'élaboration d'un 
plan national pour la jeunesse en tant que 
politique nationale unifiée dans le domai-
ne de la jeunesse, garantissant l'efficacité 
dans la prise en charge des probléma-
tiques des jeunes, notamment en matière 
d'emploi, d'éducation et de protection 
contre les différents fléaux, le ministre de 
la Jeunesse, chargé du CSJ, M. Mustapha 
Hidaoui, avait présenté un exposé sur le 
projet du Plan national jeunesse 2026-
2029 au Conseil des ministres, qui s'est 
déroulé sous la présidence du président 
de la République, a rappelé le communi-
qué. 

L. Zeggane
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A u terme de la séance 
plénière consacrée au 
vote de la loi orga-

nique relative aux partis poli-
tiques, du texte de loi relatif à 
l'organisation territoriale du 
pays, du texte de loi relatif à la 
criminalisation du colonialis-
me français en Algérie, la loi 
portant Code de la route, ainsi 
que la loi portant règlement 
budgétaire de l'exercice 2023, 
le président de l’Assemblée 
populaire nationale (APN), 
Brahim Boughali a considéré 
que l’adoption de ces lois, rela-
tives à la vie politique, admi-
nistrative et financière de l’Al-
gérie, souligne « l’engagement 
à poursuivre l'édification d’ins-
titutions fortes et efficaces, qui 
puisent leur légitimité de la 

volonté du peuple et fonction-
nent en complémentarité et 
en harmonie entre leurs diffé-
rentes composantes  ». S’agis-
sant de la loi organique relati-
ve aux partis politiques, Bou-
ghali considère que ce texte 
constitue «  l’un des piliers du 
pluralisme politique consacré 
par la Constitution  », faisant 
observer que les partis poli-
tiques représentent «  la pre-
mière école de la pratique 
démocratique, et est un espa-
ce d’encadrement politique et 
de participation effective à la 
prise de décision ».  Pour ce qui 
est de la loi relative à l'organi-
sation territoriale du pays, 
Boughali a rappelé qu’elle 
concrétise les engagements 
du président de la République 

visant à « moderniser les struc-
tures de base de l’État en les 
adaptant aux transformations 
démographiques, socioécono-
miques que connaît notre 
pays ».  Dans ce cadre, la créa-
tion de 11 nouvelles wilayas, 
en vertu de ce texte de loi, vise 
à « concrétiser une vision stra-
tégique destinée à réaliser le 
développement durable, à 
renforcer l'équilibre régional 
et à rapprocher l'administra-
tion du citoyen  », a ajouté le 
président de la Chambre basse 
du Parlement. Évoquant la loi 
criminalisant le colonialisme 
français en Algérie, Boughali a 
mis en avant les dimensions 
historiques, juridiques et 
humaines qu'elle comporte, 
afin de «préserver la mémoire 

nationale et d'ancrer la fidélité 
aux sacrifices de notre peuple, 
loin de toute considération 
conjoncturelle ou personnel-
le  ».   Quant au texte portant 
code de la route, le président 
de l'APN a indiqué qu'il vise à 
assurer la sécurité routière et à 
garantir la protection des vies 
et des biens sur les routes. 
Évoquant la loi de règlement 
budgétaire pour l'exercice 
2023, également adoptée, 
 Boughali a rappelé que cette 
dernière représente «  l'un des 
plus importants mécanismes 
de contrôle garantis par la 
Constitution au Parlement 
pour le contrôle des deniers 
publics ». 

A.N. 

ADOPTION PAR L’APN DE 5 LOIS IMPORTANTES  

Boughali évoque une vision de réforme 
cohérente et intégrée



ALGÉRIE POSTE  
Les bureaux 

ouverts la nuit 
pour les dix 

derniers jours 
du Ramadhan 

L ' entreprise Algérie Poste a 
annoncé l'ouverture de la 

plupart de ses bureaux pendant la 
nuit, au cours des dix derniers jours 
du mois sacré du Ramadhan. Dans 
un communiqué publié sur sa 
page Facebook, Algérie poste a 
précisé que « les bureaux de poste 
seront ouverts la nuit de 21h00 à 
23h00 ». Cela à partir du mardi 10 
mars jusqu'au jeudi 19 mars cou-
rant, à l'exception du vendredi. 
L'entreprise a souligné que « cette 
mesure vise à répondre aux 
besoins des clients et à assurer la 
continuité de la fourniture des ser-
vices pendant cette période ». 

L.Z. 
 

MAINTENANCE DU CABLE 
SOUS-MARIN SMW4  

Aucun impact 
sur internet  

L e ministère de la Poste et des 
Télécommunications a annon-

cé que les travaux de maintenance 
programmés sur le câble sous-
marin de fibre optique SMW4, au 
niveau de la station de Palerme 
(Italie), ont été  achevés avec suc-
cès selon le calendrier prévu. 

Ces interventions techniques, 
qui faisaient partie de la mainte-
nance préventive régulière des 
infrastructures internationales de 
télécommunications, n’ont 
eu  aucun impact sur la qualité du 
service internet en Algérie. Grâce 
aux mesures préventives prises par 
les équipes de Algérie Télécom, la 
capacité transitant par le câble en 
maintenance a été redirigée vers 
des câbles de secours, garantissant 
ainsi la continuité du service et le 
maintien du débit habituel. Le 
ministère a rappelé son engage-
ment à assurer la disponibilité et la 
fiabilité des infrastructures interna-
tionales, tout en poursuivant le 
développement de nouvelles liai-
sons sous-marines afin de renfor-
cer la qualité de la connectivité 
internet internationale pour l’Algé-
rie. 

M.Seghilani 
 

SONELGAZ  
Mourad Adjal 

s’enquiert de la 
gestion  

L e ministre de l'Énergie et des 
Énergies renouvelables, Mou-

rad Adjal, a présidé les travaux 
d'une réunion qui l'a regroupé 
avec un certain des cadres diri-
geants de Sonelgaz, à leur tête le 
directeur général par intérim de la 
société. 

L'ordre du jour de la réunion a 
porté sur l'étude et l'examen d'un 
certain nombre de dossiers liés à la 
gestion de Sonelgaz. Lors de cette 
rencontre qui s'est tenue au niveau 
du ministère, et en présence de 
cadres ministériels, M. Adjal a 
écouté des exposés qui ont été 
présentés à ce sujet, pour donner 
en retour une série d'instructions 
concernant les dossiers faisant 
l'objet des discussions. 

L.Z. 

SAISIE DE 46 TONNES DE BANANES STOCKÉES ILLÉGALEMENT À BLIDA   

Un spéculateur épinglé 
Sitôt dit, sitôt fait, les actes concrets 

sur le terrain ont immédiatement suivi 
les paroles du président Abdelmadjid 
Tebboune qui avait insisté, lors de la 
réunion du Conseil des ministres qu’il 

a présidée ce dimanche, sur la 
nécessité d'un suivi quotidien sur le 

terrain, avec la plus grande fermeté, 
contre les spéculateurs concernant 

certains fruits et les viandes 
importées.  

 

Aucun fruit n’a été cité, mais les 
citoyens ont compris que le marché 
de la banane était visé. En dehors des 

marchés « rahma » de proximité installés à 
l’occasion du Ramadhan, le prix de ce fruit, 
certes importé, a paru excessif aux yeux des 
Algériens, voire carrément inabordable 
pour les couches à revenus moyens ou bas. 
C’est donc sans surprise que l’on apprend, 
par un communiqué publié lundi par la 
Gendarmerie nationale, que ses éléments 
du groupement territorial de la wilaya de 
Blida ont procédé à la saisie de 46 tonnes de 
bananes et ont établi un dossier judiciaire à 
l’encontre des contrevenants pour les pré-
senter devant la justice.   Selon les indica-
tions du communiqué, l’opération a été 
menée à la suite d’informations faisant état 
du stockage illégal d’importantes quantités 
de bananes dans des chambres froides, sans 
déclaration préalable auprès des services du 
commerce. Les éléments de la Gendarmerie 
nationale, accompagnés d’agents de l’ins-
pection du commerce de la daïra de Boufa-
rik, ont ainsi inspecté six chambres froides. 
Trois d’entre elles avaient déjà été vidées 
par le propriétaire de la marchandise, qui 
avait écoulé la marchandise avant maturité 
et sans déclaration auprès des services du 
commerce, tandis que 46 tonnes de 
bananes ont été saisies dans les trois autres 
chambres. Après coordination avec le pro-
cureur de la République territorialement 
compétent, un dossier judiciaire sera établi 
à l’encontre des contrevenants pour les 

délits de spéculation illicite et de pratiques 
commerciales déloyales, tandis que la quan-
tité de bananes saisie sera remise à l’inspec-
tion territoriale du commerce de Boufarik, a 
conclu le communiqué. On sait que le prési-
dent Tebboune  a ordonné d'engager 
immédiatement l'inscription des personnes 
impliquées sur des listes noires, et leur inter-
dire définitivement toute activité d'importa-
tion ou commerciale. Il y a un an, le ministè-
re du Commerce extérieur et de la Promo-
tion des exportations avait annoncé avoir 
pris des mesures légales à l'encontre de 53 
importateurs de bananes ayant manqué à 
leurs engagements envers l'Etat en matière 
d'importation. Cette liste avait été établie 
par la commission multisectorielle chargée 
de l'attribution des quotas. Selon le ministè-
re, les 53 importateurs avaient « clairement 
et explicitement manqué à leurs engage-
ments envers l'État en matière d'importa-
tion de ce produit ». Par conséquent, « en 
application des directives des hautes autori-
tés du pays, il a été décidé de prendre une 
série de mesures légales à l'encontre des 
importateurs concernés (...), y compris l'in-
terdiction immédiate et définitive d'exercer 

toute activité d'importation à l'avenir », 
avait conclu le communiqué. Tout récem-
ment, le bilan des activités de contrôle éco-
nomique et de répression de la fraude 
durant les dix premiers jours du mois de 
Ramadhan 2026, publié par les services du 
ministère du Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché national, a fait ressor-
tir que sur 77.847 interventions, 10.064 ont 
concerné la lutte contre la spéculation illici-
te et n’ont donné lieu à aucune 
infraction. Le durcissement des mesures de 
lutte contre la spéculation bénéficie du sou-
tien populaire exprimé à travers les commu-
niqués d’associations et 
d’organisations. Ainsi, l'Union générale des 
commerçants et artisans algériens (UGCAA) 
a salué, dans un communiqué, les instruc-
tions données ce dimanche par le président 
Tebboune visant à garantir la disponibilité 
des produits, à protéger le pouvoir d'achat 
des citoyens et à empêcher toute tentative 
de spéculation ou de monopole. Idem pour 
l'Association nationale de protection et 
d'orientation du consommateur et son envi-
ronnement (APOCE).  

M’hamed Rebah

Ph
  :

  D
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Les courses  Les courses    
directdirecteenn

Ce mercredi, la piste de l’hippodrome 
Parc des loisirs de Laghouat sera ouver-
te pour 12 coursiers de 4 ans et plus de 
race arabe pure, très moyens pour ne 
pas dire modestes, prendront part dans 
le prix Sardjem qui servira de cadre aux 
deux pari PMU quarté et quinté qui 
mettra en concurrence des coursiers 
aux performances en dents de scie sans 
réel favori se détachant du lot et cela 
par rapport à leurs performances 
durant cette année. En parcourant la 
liste des chevaux engagés, à part le 
mâle alezan Ange qui possède 17500 
dinars suite à son classement du mois 
d’octobre dernier, 5e dans un lot plus 
supérieur à celui du jour, les autres zéro 
(0) Da dans leurs comptes. Cela 
explique que nous sommes en face 
d’un lot de chevaux de la même qualité 
physique et rajoutant la distance du 
parcours, très courte, car chaque 
concurrent cherche à améliorer son 
classement, ce qui va nous donner du 
fil à retordre afin de décortiquer les 
chances de chaque cheval présent. 
Donc, nous savons tous que ce pari 
reste complexe, il faudra donc se pen-
cher vers les chevaux les plus compéti-
tifs et la qualité de leurs partenaires 
chargés de défendre leurs chances. 
Rappelons que cette épreuve est réser-
vée aux chevaux n’ayant pas dépassé 
21.000 dinars en gains et places depuis 
le premier octobre 2025. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. ANGE. Vu le lot des chevaux présents, 
ce mâle alezan de 4 ans possède à son 
actif de belles performances qui le pré-
disposent à avoir une belle place à l’arri-
vée.  
 
2. MEROUANE SAT. Pas encore confir-

mé, ce coursier de 5 ans misera sur l’effi-
cacité de son partenaire du jour pour 
venir déjouer les pronostics du jour.  
 
3. BER M’HARECHE. Nul sur toute la 
ligne.  
 
4. TORNADO DE SRIDJA. Il vient de 
reprendre les courses après un arrêt de 
plus de sept mois, ce protégé de Haras 
du Sridja visera la plus haute marche du 
podium.  
 
5. MOURDJANA EL MESK. Elle a subi 
des échecs consécutifs en terminant 
dans les abysses du classement, donc je 
demeure sceptique sur une éventuelle 
participation de sa part à l’arrivée.  
 
6. DAHIA KARI. Le chevronné jokcey A. 
Aida lui renouvelle sa confiance malgré 
ses essais non convaincants, c’est là un 
numéro à ne pas négliger pour l’inclure 
dans la combinaison gagnante.  
 
7. IQUAMA. A revoir.  
 

8. JIMMY. Manquant visiblement de 
métier et de compétition.  
9. JALNAR. Course d’entrée mais 
méfiance, c’est un protégé d’une grande 
maison, le docteur Chettih n’engage 
jamais pour jouer le rôle secondaire. 
 
 10. AAMRA. Relevant du Haras Assala, 
cette jeune femelle reste capable de 
progrès spontanés, repris, par l’efficace 
jockey M. Thameur qui peut en tirer le 
meilleur dans cette épreuve. 

 
 11. NOSSAL. Il vient d’être classé 1er 
des battus, cette fois est confié à un joc-
key qui ne monte pas pour le plaisir de 
monter.  
 
12. CHAIMET EL MAJD. Au-dessous du 
lot.  

MON PRONOSTIC 
 

4. TORNADO DE SRIDJA- 1.ANGE - 11.NOSSAL-  
2. MEROUANE SAT- 6. DAHIA KARI 

 
LES CHANCES 

 

10. AAMRA - 9. JALNAR

Un parcours de vitesse à surprise

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME PARC DES LOISIRS - LAGHOUAT 
MERCREDI 11 MARS 2026 - PRIX : SARDJEM - PS. AR. NEE 

DISTANCE :  1 000 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H00 
QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURSB

M. BENAROUSSE 1 ANGE M. SEMMAHI 55 9 A. BENGANA

M. TOUISSAT 2 MAROUANE SAT M. SENOUCI 55 2 PROPRIÉTAIRE
BR. OUAZENE 3 BER M’HAREHCHE AB. SEMGHOUNI 54 6 A. BENGANA

HARAS DE SRIDJA 4 TORNAD0 DE SRIDJA R. BAGUIRA 54 5 A. NASRI
BR. OUAZENE 5 MOURDJANA EL MESK K. RAHMOUNE 54 3 PROPRIÉTAIRE

A. BEYAT 6 DAHIA KARI A. AIDA 54 12 A. AIDA
HARAS ASSALA 7 IQUAMA AF. BENZERGUINE 53 7 PROPRIÉTAIRE

A. CHETTIH 8 JIMMY B. BAGUIRA 53 4 PROPRIÉTAIRE
A. CHETTIH 9 JALNAR (0) A. ATTIA 53 11 PROPRIÉTAIRE

HARAS ASSALA 10 AAMRA M. THAMEUR 53 1 PROPRIÉTAIRE
Y. BACI 11 NOSSAL D. BOUBAKRI 51 10 A. NASRI

SY. BENAMAR 12 CHAIMET EL MAJD M. MERRAD 50 8 M. BENDJELLALI

SIAL CANADA 2026  

L’AAPI invite les entreprises algériennes 
à Montréal

L ' Agence algérienne de 
promotion de l'inves-
tissement (AAPI) a 

invité les opérateurs écono-
miques algériens activant dans 
le secteur de l'industrie agroali-
mentaire à participer au Salon 
international de l'alimentation 
(SIAL Canada 2026), prévu du 29 
avril au 1er mai à Montréal, afin 
d'explorer les tendances du 
marché nord-américain et les 
opportunités d'exportation des 
produits algériens, a indiqué un 

communiqué de l’agence. Selon 
la même source, « le SIAL Cana-
da est l'un des plus importants 
événements internationaux 
dans le domaine de l'industrie 
agroalimentaire, regroupant 
plus de 1 000 exposants de 44 
pays et accueillant près de 21 
000 visiteurs professionnels 
(importateurs, distributeurs, 
chaînes de distribution, restau-
rateurs et acteurs institution-
nels) ». Ajoutant que, «  le salon 
couvre plusieurs domaines d'ac-

tivité, notamment les produits 
alimentaires, les boissons, les 
produits laitiers et les produits 
frais, les chaînes de distribution, 
la restauration, l'emballage, la 
logistique et les chaînes d'ap-
provisionnement  ». L'AAPI a 
souligné que «  cet événement 
représente une opportunité 
pour les entreprises algériennes 
de renforcer la présence des 
produits nationaux sur les mar-
chés canadien et américain, 
d'établir des partenariats com-

merciaux internationaux et 
d'explorer les tendances du 
marché nord-américain et les 
opportunités d'exportation  ». À 
cet effet, elle a invité les entre-
prises intéressées à s'inscrire via 
le site officiel du salon 
(www.sialcanada.com) et à 
contacter le service commercial 
de l'ambassade du Canada en 
Algérie (alger-td@internatio-
nal.gc.ca) pour plus d'informa-
tions, a conclu le communiqué. 

L. Zeggane

L es unités d’intervention de la Protec-
tion civile ont enregistré, durant la 
période allant du 1er au 7 mars,  

22 440 appels de secours émis par les 
citoyens, suite à des accidents de la circula-
tion, des accidents domestiques, des éva-
cuations sanitaires, des incendies et 
diverses opérations d’assistance, selon un 
bilan hebdomadaire publié par la Direction 
générale de la Protection civile (DGPC). 

 
52 MORTS ET 1659 BLESSÉS 

SUR LES ROUTES  
Concernant les accidents de circulation, 

2467 Interventions ont été effectuées suite 

à 1385 accidents ayant causé 52 décès et 
des blessures à 1659 autres blessées. Le 
bilan le plus lourd a été enregistré au 
niveau de la wilaya de Touggourt avec 06 
personnes décédées sur les lieux d’accident 
et 24 autres blessées suite à 16 accidents de 
la circulation. S’agissant des secours à per-
sonnes, 13766 interventions ont été effec-
tuées qui ont permis la prise en charge de 
13169 blessés. En outre, les secours ont 
effectué 944 interventions pour procéder à 
l'extinction de 616 incendies, urbains, 
industriels et autres, dont les plus impor-
tants ont été enregistrés au niveau des 
wilayas : Alger avec 76 incendies, Blida avec 

28 incendies et Skikda avec 23 incendies. À 
propos des opérations diverses, 5263 inter-
ventions ont été effectuées durant la même 
période pour le sauvetage de 374 per-
sonnes en situation de danger et l’exécu-
tion de 4663 opérations diverses d’assistan-
ce. S’agissant des accidents liés aux intoxi-
cations du monoxyde de carbone Co éma-
nant des dispositifs de chauffage et chauf-
fe-eaux, les secours ont effectué 29 inter-
ventions pour la prise en charge de 48 per-
sonnes incommodées par ce gaz dange-
reux évacuées vers les établissements hos-
pitaliers, sans enregistrer des victimes. 

L.Z.

BILAN DE LA PROTECTION CIVILE  
22 440 interventions en une semaine
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SECTEURS DE LA JEUNESSE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

Vers une coordination renforcée

HADJ 2026  

Premier départ des pèlerins le 29 avril prochain 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
Une conférence 

nationale sur les 
avantages de 

l'investissement 
dans le fonds de 

fonds  
L e ministre de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche 
scientifique, Kamel Baddari, a pré-
sidé, mardi, l'ouverture des tra-
vaux d'une conférence nationale 
sur les avantages de l'investisse-
ment dans le fonds de fonds 
(Société d'investissement finan-
cier de l'Université d'Alger 3), 
indique un communiqué du 
ministère. Cette conférence est 
organisée au siège du ministère, 
avec la participation, par visiocon-
férence, du président de la Com-
mission d'organisation et de sur-
veillance des opérations de Bourse 
(COSOB) et des directeurs des éta-
blissements universitaires, précise 
la même source. Baddari, accom-
pagné du ministre des Finances, 
Abdelkrim Bouzred, avait présidé, 
début mars, la cérémonie d'octroi 
du premier agrément en Algérie à 
une société de capital-risque à 
caractère universitaire au profit de 
la Société d'investissement finan-
cier de l'Université d'Alger 3. "Il 
s'agit du premier agrément accor-
dé par la COSOB à un établisse-
ment universitaire, représenté par 
l'Université d'Alger 3, sous la 
forme d'une société de capital-
risque, organisée en fonds de 
fonds", avait-il précisé, soulignant 
que cette démarche "incarne l'en-
gagement du président de la 
République, Abdelmadjid Teb-
boune, en faveur de la réforme de 
l'Université et du renforcement de 
son rôle économique pour en faire 
un acteur productif contribuant au 
financement du développement". 

R. N. 

Le ministre de la Jeunesse, 
chargé du Conseil 

supérieur de la jeunesse 
(CSJ), Mustapha Hidaoui, 

et la ministre de la 
Formation et de 
l’Enseignement 

professionnels, Nacima 
Arhab, ont souligné, lors 
d’une rencontre à Blida, 

« l’importance de renforcer 
la coordination entre les 

secteurs de la Jeunesse et 
de la Formation 

professionnelle, en vue de 
contribuer à l’élargissement 

des opportunités de 
formation et le renforcement 

de l’esprit entrepreneurial 
chez les jeunes ». 

 

Dans une déclaration à la 
presse en marge d’une 
visite de travail dans la 

wilaya, en compagnie du wali 
Djamel Eddine Hashas, pour 
s’enquérir de la situation des 
établissements de jeunes et des 
centres de formation profes-
sionnelle, les deux ministres ont 
insisté sur «  l’importance de la 
coordination des efforts entre 
les secteurs de la Jeunesse et de 
la Formation professionnelle, 
compte tenu de leur rôle dans 
le soutien à la formation, à l’en-
trepreneuriat et dans l’ouvertu-
re de perspectives plus larges 
pour les jeunes ». Le ministre de 
la Jeunesse a indiqué, à ce pro-
pos, que «  cette visite s’inscrit 
dans le cadre d’une série de 
visites de terrain qu’il effectue 
dans plusieurs wilayas du pays, 
dans le cadre de la dynamique 
engagée par le ministère afin de 

s’enquérir du fonctionnement 
des établissements de jeunesse 
et d’accompagner les nouveaux 
programmes arrêtés pour dyna-
miser leurs activités ». Ajoutant 
que « ces programmes visent à 
redonner vitalité aux établisse-
ments de jeunes et à les sortir 
de la léthargie dont ils ont souf-
fert par le passé, à travers 
l’adoption d’un nouveau code 
des activités susceptible de 
conférer une plus grande 
attractivité à ces espaces et d’at-
tirer le plus grand nombre pos-
sible de jeunes ». Hidaoui a rele-
vé, en outre, «  l’évolution 
notable enregistrée dans l’ou-
verture de nouvelles activités 
au sein des différentes struc-
tures de jeunesse, permettant 
ainsi d’élargir les centres d’inté-
rêt des jeunes et de les attirer 
davantage  ». Il a ajouté que 
«  cette visite constituait égale-
ment une occasion de renforcer 
la complémentarité avec plu-
sieurs secteurs, notamment 
celui de la Formation et de l’En-
seignement professionnels, à 
travers l’ouverture de clubs spé-

cialisés liés à l’environnement et 
à l’entrepreneuriat ». 

 
L’AGRICULTURE ET 

L’INITIATIVE DES JEUNES 
Pour sa part, la ministre de la 

Formation et de l’Enseigne-
ment professionnels a indiqué 
que cette visite visait à «  s’en-
quérir de la situation du secteur 
dans la wilaya, au regard des 
caractéristiques économiques 
dont elle se distingue et de la 
solidité de son tissu écono-
mique, ce qui explique la forte 
demande enregistrée pour les 
différentes formations de base 
et spécialisées de haut niveau, 
au vu de la diversité des orienta-
tions économiques  ». Elle a 
ajouté que «  la wilaya de Blida 
figure parmi les wilayas agri-
coles de premier plan, ce qui 
s’est traduit par la spécialisation 
de plusieurs établissements de 
formation professionnelle dans 
la dispense de formations dans 
le domaine agricole  ». Elle a 
également indiqué que «  cette 
visite a permis de s’informer des 
programmes de formation dans 

le domaine de l’entrepreneu-
riat, notamment dans un 
contexte marqué par l’existence 
d’un tissu économique solide 
susceptible d’ouvrir de plus 
larges perspectives d’emploi, y 
compris à travers la création de 
micro-entreprises économiques 
dans le domaine de la sous-trai-
tance  ». Mme Arhab a loué, à 
cette occasion, « les projets pro-
metteurs dont elle a pris 
connaissance, exprimant la dis-
ponibilité de son secteur, en 
coordination avec les différents 
secteurs concernés, à accompa-
gner ces projets jusqu’à leur 
concrétisation sur le terrain  ». 
Au cours de cette visite, les 
deux ministres ont inspecté des 
projets portés par des jeunes et 
actuellement en cours de réali-
sation dans les communes de 
Bouarfa et de Beni Tamou. Ils 
ont également écouté plusieurs 
idées de projets entrepreneu-
riaux présentées par des diplô-
més du secteur de la Formation 
et de l’Enseignement profes-
sionnels et se sont enquis des 
conditions de stage d’apprentis 
au sein d’une entreprise écono-
mique. 

La délégation ministérielle a 
également visité les différents 
ateliers et la ferme pédago-
gique de l’Institut spécialisé en 
agriculture de Bougara, ainsi 
qu’un restaurant destiné à l’or-
ganisation d’Iftars collectifs 
dans la ville de Blida, dans le 
cadre de l’initiative « Bravo aux 
jeunes ». Les deux ministres pré-
sideront, après l’Iftar, la cérémo-
nie de clôture de la 2e édition 
du Salon des innovations de la 
femme et de la jeune fille, orga-
nisée sous le slogan «  Des 
industries de l’espoir aux indus-
tries de projets ». 

L. Zeggane 

L e premier vol des hadjis à destina-
tion des Lieux Saints au titre de la 
saison 1447 de l'hégire/2026, est 

prévu pour le 29 avril prochain à partir de 
l'aéroport international d’Alger (Houari 
Boumédiène), a indiqué le directeur 
général de l'Office national du pèlerinage 
et de la Omra (ONPO), Tahar Braïk. S’expri-
mant lors d'une conférence de presse 
tenue au Forum du journal El-Moudjahid, 
consacrée à la présentation des mesures 
et dispositions prises pour assurer une 
prise en charge optimale des hadjis algé-
riens, le directeur général de l'ONPO, 
Tahar Braïk, a révélé que «  le départ du 
premier vol de pèlerins vers les Lieux 
Saints est prévu pour le 29 avril prochain, 
à partir de l'aéroport international d’Alger 
(Houari Boumédiène)  ». Il a précisé 
que  «  12 aéroports ont été mobilisés à 
l'échelle nationale pour assurer le trans-
port des hadjis, parmi lesquels les aéro-
ports de Constantine, Oran, Ouargla et 
Ghardaïa, pour un total de 144 vols  ». À 
cette occasion, M. Braïk a appelé les 
membres de la mission à «  travailler en 
collaboration et à respecter les consignes 
organisationnelles et sanitaires  », rappe-
lant «  l'importance capitale accordée par 
l'ONPO à la sensibilisation et la formation 
des pèlerins sur les plans "religieux, juris-
prudentiel et sanitaire, afin de les infor-
mer de tous les détails et données relatifs 
à l'accomplissement des rites dans des 
conditions favorables  ». Dans ce cadre, 
l’ONPO s’attelle à «  améliorer et à déve-

lopper la qualité des prestations assurées, 
à travers l’augmentation du nombre de 
centres qu’il encadre, qui dépasse les 600 
centres de proximité au niveau national 
et la diffusion de spots via ses pages offi-
cielles sur les réseaux sociaux », ainsi que 
«  l’organisation d’une journée d’informa-
tion ouverte au niveau de l’aéroport inter-
national d’Alger, qui coïncidera avec le 
départ du premier vol des pèlerins », a-t-il 
ajouté. Il a évoqué la phase actuelle relati-
ve à la réservation des billets via le portail 
algérien du Hadj, officiellement lancée le 
24 février dernier et qui se déroule « dans 
les meilleures conditions techniques et 

organisationnelles ». Selon le DG de l’ON-
PO, « le pèlerin devra compléter, prochai-
nement, certaines procédures essen-
tielles liées à l'hébergement dans les 
hôtels de La Mecque, à l'obtention du visa 
et à la participation aux sessions de for-
mation  ». Dans ce contexte, il a rappelé 
que «  le recours au paiement électro-
nique pour le Hadj connaît, cette année, 
une progression notable et suscite un 
grand intérêt de la part des citoyens, ce 
qui contribue à assurer la transparence du 
déroulement du processus, et ce en coor-
dination avec le ministère des Finances, la 
Banque d’Algérie, le Groupement d'inté-

rêt économique monétique (GIE) et les 
différentes institutions bancaires ». Le res-
ponsable a appelé, enfin, les pèlerins à 
«  ne pas se laisser influencer par les 
rumeurs et informations erronées diffu-
sées sur certaines pages, et à obtenir leurs 
informations uniquement via les pages 
officielles de l’ONPO ». Il convient de rap-
peler que les préparatifs du Hadj ont été 
examinés, comme question, lors du der-
nier Conseil des ministres. Le ministre des 
Affaires religieuses et des Wakfs a, à cette 
occasion, présenté un exposé sur le dos-
sier des préparatifs. 

L. Z.

Ph
 : 
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H ier, l'Office national du pèlerinage et de la omra (ONPO) 
invite l'ensemble des pèlerins concernés par la saison 
du hadj 1447h/2026 à réserver leurs billets dans les plus 

brefs délais, via le portail algérien du hadj, afin d'éviter d'éven-
tuelles difficultés organisationnelles. Pour prévenir toute diffi-
culté pouvant entraver les pèlerins, le directeur des systèmes 
d'information chargé de la direction du Hadj au sein de l'Office, 
Mohamed Amine Bounemra, a déclaré à l'APS que l'ensemble 
des pèlerins sont tenus de "respecter les échéances annon-
cées", précisant qu'ils sont invités à consulter le lien suivant : 
https://bawabetelhadj.dz/scheduledtrips pour obtenir davan-
tage de détails sur les vols et les dates d'ouverture des réserva-
tions. Concernant l'ouverture des comptes des pèlerins sur l'ap-
plication "Rakb Alhajij", le même responsable a précisé que l'ac-
cès s'effectue en utilisant les mêmes identifiants que pour le 
portail "Bawabet El Hadj", invitant les personnes souhaitant 
voyager au sein d'un même groupe à "s'assurer de la création 
d'un groupe et de l'inscription de l'ensemble des noms des 

pèlerins via le portail avant d'entamer la réservation, afin d'évi-
ter leur séparation sur différents vols". 

Les 12 aéroports de départ dédiés à la saison du Hadj cette 
année sont : Houari Boumédiène (Alger), Mohamed Boudiaf 
(Constantine), Rabah Bitat (Annaba), Aïn Beida (Ouargla), 
Ahmed Ben Bella (Oran), Boudghene Benali Lotfi (Béchar), Chei-
kh Sidi Mohamed Belkebir (Adrar), Moulay Ahmed Medeghri 
(Laghouat), Hadj Bey Akhamok (Tamanrasset), Mustapha Ben 
Boulaïd (Batna), Moufdi Zakaria (Ghardaïa) et Messali El-Hadj 
(Tlemcen), a-t-il rappelé. Les pèlerins sont appelés à suivre les 
pages de l'ONPO sur les réseaux sociaux et à respecter les direc-
tives et instructions afin de faciliter le voyage des pèlerins, a-t-il 
recommandé, ajoutant que le portail "Bawabet El Hadj" demeu-
re "le canal officiel pour accomplir toutes les démarches liées au 
Hadj de manière simple et fluide". Le premier vol des pèlerins à 
destination des Lieux Saints est prévu pour le 29 avril prochain 
à partir de l'aéroport international d’Alger Houari Boumédiène, 
a-t-on rappelé.   

Les pèlerins invités à réserver rapidement leurs billets  
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Fracture", la nouvelle 
exposition de l’artiste 

plasticien Tahar 
Tazerout, se poursuit 

jusqu'à mercredi, 
tentant de révéler la 

tension secrète du 
verre, ce matériau 
solide, amorphe, 

généralement 
transparent et fragile, 
en perpétuel rapport 

complexe et subtil 
avec la lumière.  

 

V isible depuis le 1er 
mars à la Galerie Aicha-
Haddad à Alger, la 

vingtaine de toiles de cette 
"nouvelle narration de la 
matière" est née d’une volonté 
intérieure de "réunir deux 
voies, deux souffles et deux 
gestes", a expliqué l'artiste. 
Dans cette démarche inscrite 
dans la continuité d’un par-
cours entamé il y a trois ans, 
Tahar Tazerout avait exploré le 
clair-obscur sur verre brisé 
dans "Eclosion de verre" (2023) 
et repoussé les limites d’une 
technique "encore peu maîtri-
sée en Algérie" dans "Ecumes 

de verre" (2025). Ainsi, dans 
"Eclosion de verre", la frontali-
té est gravée dans la lumière, 
captant des lueurs bleutées, 
blanchâtres ou dorées qui tra-
versent la matière et se figent 
dans un instant suspendu qui 
donne l'impression que le 
verre "respire" et que chaque 
oeuvre conçue dans la préci-
sion extrême du geste, vit et 
change au fil du jour. Plus 
silencieuse et plus intime dans 
"Ecumes de verre", la lumière, 
plutôt que gravée, est "fine-
ment déposée sur la surface", 
telle une écume fragile et figée 

dans sa fuite, laissant des 
points suspendus composer 
des visages au réalisme trou-
blant.  

Dans "Fracture", la théma-
tique ne constitue pas une 
rupture, mais une ligne de ten-
sion qui traverse le verre, où 
l'image du visiteur, absorbée 
et réfléchie, pénètre les 
oeuvres, transformant son 
reflet pour en devenir partie 
intégrante, dans une alchimie 
entre surface et profondeur. 
"Fracture" est venue s’imposer 
telle une muse rebelle qui 
vient de découvrir une âme à 

la matière et dont le tourment 
et la démence cherchaient un 
support qui les porte et les 
apaise.  

Dans cette nouvelle exposi-
tion, Tahar Tazerout a synthéti-
sé le cheminement d’une 
réflexion récurrente en pro-
gression, après avoir long-
temps exploré le verre le com-
parant à une faille lumineuse. 
Visible chaque soir à partir de 
21h00, "Fracture" croise deux 
sentiers qui se rejoignent dans 
l’imaginaire, où se dessinent 
les prémices d'un chemin 
lumineux. 

COURTS MÉTRAGES  
Les réalisateurs 

nommés aux Oscars 
constatent une 

ouverture de 
l'industrie 

P our les cinéastes émergents nom-
més cette année dans la catégorie 

meilleur court métrage aux Oscars, c'est 
un moment incroyable, mais aussi un 
signe que l'Académie s'ouvre toujours 
davantage. "La catégorie du court métra-
ge est particulièrement diverse dans ses 
genres", confie à l'AFP Julia Aks, nom-
mée aux côtés de Steve Pinder pour leur 
satire menstruelle, "Jane Austen's Period 
Drama". "Et je crois que cela me remplit 
d'espoir, parce que l'Académie, qui est le 
sommet et le thermomètre de l'industrie, 
s'ouvre de plus en plus." La jeune réalisa-
trice était loin d'imaginer que son 
œuvre, une comédie en costumes dont 
l'héroïne s'appelle Estrogenia, accéderait 
à la plus prestigieuse cérémonie d'Holly-
wood. "C'est très encourageant que le 
genre de choses que nous voulons faire 
soit également reconnu", a-t-elle décla-
ré. La catégorie des courts métrages est 
considérée comme une porte d'entrée 
pour les nouveaux talents qui cherchent 
à se démarquer dans une industrie très 
compétitive, et elle a contribué par le 
passé à lancer des carrières. "C'est un 
honneur incroyable", apprécie M. Pinder. 
"L'Académie est composée de personnes 
que nous admirons et avec qui nous 
voulons travailler à l'avenir." Pour Sam 
Davis, qui est entré en compétition avec 
Jack Piatt pour leur court métrage "The 
Singers", il s'agit d'"un moment irréel". Sa 
nomination valide son pari de porter des 
préoccupations personnelles à l'écran. 
"The Singers" se concentre sur un grou-
pe d'hommes solitaires qui, un soir dans 
un bar, se lancent spontanément dans 
un concours de chant. "Je voulais racon-
ter une histoire sur la connexion et le 
pouvoir de la vulnérabilité, en particulier 
aujourd'hui, alors que tout le monde est 
sur son téléphone et que nous sommes 
de plus en plus déconnectés", explique 
M. Davis. Le jeune réalisateur, qui comp-
te Paul Thomas Anderson parmi ses 
idoles, voulait filmer l'isolement qui 
touche les hommes de sa génération. 
"On ne sait jamais qui se trouve à côté de 
vous dans un magasin ou au bar", rap-
pelle-t-il. "Peut-être que vous vous ferez 
un ami si vous entamez la conversation." 

 
"NE PAS ABANDONNER" 

C'est aussi le thème de la solitude qui 
a guidé le travail du débutant Lee 
Knight, réalisateur de "A friend of Doro-
thy", avec Miriam Margolyes, l'actrice bri-
tannique qui incarne la professeure 
Chourave dans la saga "Harry Potter". 
Elle y joue une vieille dame qui se lie 
d'amitié avec un adolescent, à travers la 
lecture à voix haute de pièces de théâtre. 
Une méditation sur l'importance des 
liens entre êtres humains – au-delà des 
générations et des origines. "Ils se ren-
contrent à un moment où ils ont besoin 
l'un de l'autre, et ils sont seuls chacun à 
leur manière", raconte M. Knight. "C'est 
une histoire simple, mais nous avons 
besoin de ces histoires plus que jamais." 
Pour ces talents qui cherchent leur place 
à Hollywood, leur nomination prouve 
que la persévérance paie dans cette 
industrie ultra-concurrentielle. "Pour 
moi, il s'agit d'envoyer un message aux 
autres cinéastes, acteurs, conteurs. C'est 
un cliché, mais on ne peut vraiment pas 
abandonner", estime M. Knight, qui a 
tenté sa chance pendant des années 
comme acteur. "Il y a eu des moments où 
j'ai fermé mon ordinateur et dit: je n'y 
arrive pas", confie Meyer Levinson-
Blount, nommé pour "Butcher's Stain". 
"On ne sait jamais ce qui va se passer, ni 
quand cela va se passer." La 98e édition 
des Oscars se tiendra le 15 mars à Holly-
wood.

POUR BENICIO DEL TORO, NOMMÉ AUX OSCARS 
"Une bataille après l'autre" a du "coeur" 

"I l y a beaucoup de moi" dans ce 
rôle de Sensei Sergio St Carlos, dit 
Benicio del Toro à propos de ce 

karatéka au grand coeur qu'il incarne dans 
"Une Bataille après l'autre", une interpré-
tation qui lui a valu d'être nommé pour 
l'Oscar du meilleur acteur dans un second 
rôle. L'acteur porto-ricain apporte une 
touche de calme au thriller politique et 
explosif de Paul Thomas Anderson, dans 
lequel suprémacistes blancs et révolution-
naires d'extrême gauche s'affrontent 
avec, en toile de fond, des rafles contre les 
migrants. Les scènes de Benicio del Toro 
contrastent avec celles de Leonardo DiCa-
prio qui joue Bob Ferguson, un ancien 
militant accro au cannabis rattrapé par 
son passé de rebelle, qui part à la 
recherche de sa fille disparue, incarnée 

par Chase Infiniti. L'acteur de 59 ans 
admet avoir été surpris par l'engouement 
suscité par son rôle, alors qu'il n'apparaît 
qu'une quinzaine de minutes à l'écran. "Ca 
fait du bien, mais ça peut aussi mettre un 
petit peu mal à l'aise", a-t-il confié lors 
d'une interview sur Zoom. "J'en suis fier." 
"Une bataille après l'autre", qui compte 13 
nominations aux Oscars, est le favori pour 
gagner la catégorie du meilleur film. "J'ai 
beaucoup aimé le film et j'ai trouvé qu'il 
avait beaucoup de potentiel", a déclaré 
Benicio del Toro, même si, selon lui, ses 
partenaires à l'écran sont "les vrais prota-
gonistes" de l'histoire. Peut-être son per-
sonnage apporte-t-il "un peu d'espoir" 
dans un "film aussi sombre", admet-il. 

 
DÉFENSE DES OPPRIMÉS  

Benicio del Toro étudiait le commerce 
en Californie, quand il a abandonné ses 
études pour se lancer dans une carrière 
d'acteur. Après quelques petits rôles à la 
télévision et au cinéma et une apparition 
dans un clip de Madonna, il rencontre le 
succès avec "The Usual Suspects" en 1995. 

Il a remporté en 2001 l'Oscar du 
meilleur acteur dans un second rôle pour 
"Traffic" de Steven Soderbergh, dans 
lequel il incarne un policier mexicain à la 
frontière qui tente de rester intègre dans 
la guerre contre les cartels. Benicio del 
Toro est nommé une deuxième fois aux 
Oscars en 2004 pour "21 grammes", de 
Alejandro Gonzalez Inarritu. L'acteur, qui a 
travaillé avec plusieurs grands réalisa-
teurs, dont Denis Villeneuve, dit avoir été 
immédiatement séduit par "Une Bataille 
après l'autre", qui lui a offert l'occasion de 
travailler une deuxième fois avec Paul 
Thomas Anderson, après "Inherent Vice" 
(2014). Selon lui, le réalisateur crée "un 
environnement très propice à la créativité 
et à la collaboration". Paul Thomas Ander-
son lui a demandé s'il accepterait de jouer 
le rôle d'un professeur de karaté et lui a 
envoyé une photo de tigre... vêtu d'un 
kimono. Mais le personnage de Sensei 
Sergio St Carlos a évolué, devenant un 
homme aidant Bob Ferguson à retrouver 
sa fille à "un défenseur des opprimés, un 
protecteur de ces migrants en quête du 
rêve américain", selon Benicio del Toro. 
Dans une scène du film, Sergio présente 
Bob Ferguson à sa famille ainsi qu'à des 
migrants qu'il cache chez lui. Un passage 
auquel l'acteur a été "très sensible". "J'ai 
pensé qu'il fallait traiter ce sujet avec 
humanité, avec respect", confie celui qui 
se dit heureux que son travail ait été 
récompensé, pour ce que le personnage 
représente. "Il y a du coeur là-dedans... Je 
pense que c'est pour cela que les gens ont 
été attirés par Sensei." Sont nommés dans 
la catégorie meilleur acteur dans un 
second rôle Sean Penn.

AVEC DES AIDES LIMITÉES ET DES HÔPITAUX FRAGILISÉS  

Ghaza s’enfonce dans une crise 
durable

La situation humanitaire dans 
la bande de Ghaza continue 
de se détériorer à un rythme 
alarmant, alors que plus de 
deux millions de Palestiniens 

vivent dans des conditions de 
plus en plus précaires en 

raison du blocus et des 
restrictions imposées à 

l’acheminement de l’aide 
humanitaire. 

 

S elon Mohsen Abou Rama-
dan, membre de l’organe de 
coordination du Réseau des 

organisations non gouvernemen-
tales palestiniennes, l’entité sionis-
te retarde l’application du protoco-
le humanitaire relatif à l’entrée de 
l’aide dans l’enclave. L’accord pré-
voit pourtant l’acheminement d’en-
viron 600 camions d’aide par jour. 
Dans les faits, explique-t-il au média 
Palestine Online, le nombre de 
camions autorisés à entrer ne 
dépasse pas 200 quotidiennement 
dans le meilleur des cas. Il souligne 
également que les restrictions 
imposées au passage frontalier de 
Rafah entravent la circulation des 
voyageurs et le transport de l’aide, 
en contradiction avec les disposi-
tions de l’accord sur les points de 
passage signé en 2005. Ces limita-
tions s’accompagnent, selon lui, de 
procédures d’inspection strictes et 
de traitements humiliants infligés 
aux civils lors de leurs déplace-
ments. Parallèlement, les incursions 
militaires israéliennes se poursui-
vent dans l’enclave, dont près de 60 
% de la superficie serait désormais 
sous contrôle de l’armée sioniste. 

 
SYSTÈME DE SANTÉ SOUS 

PRESSION 
Les conséquences de cette 

situation sont visibles dans la vie 
quotidienne des habitants. Les taux 
de pauvreté et de chômage ont 
atteint des niveaux sans précédent, 
tandis que les prix des produits de 
première nécessité ont fortement 
augmenté en raison de la rareté des 
ressources et de la diminution des 

approvisionnements. Les organisa-
tions humanitaires alertent égale-
ment sur la dégradation rapide de 
la situation sanitaire. La propaga-
tion de maladies, la pénurie de 
médicaments et l’accumulation de 
déchets dans les zones de déplace-
ment créent un terrain favorable à 
l’apparition d’épidémies, dans un 
contexte de quasi-effondrement du 
système de santé. Environ 20 000 
blessés nécessitent actuellement 
une évacuation médicale hors de 
Ghaza afin de recevoir des soins 
spécialisés. Toutefois, la fermeture 
des points de passage empêche 
leur transfert, mettant leur vie en 
danger. Dans le même temps, près 
d’un million de Palestiniens vivent 
dans des camps de déplacés qui 
manquent du strict minimum, 
notamment de tentes et d’abris 
capables de les protéger des condi-
tions climatiques. 

 
FRAPPES ET BOMBARDEMENTS 

DANS PLUSIEURS ZONES DE 
L’ENCLAVE 

Sur le terrain militaire, l’armée 
sioniste a mené hier une série de 
frappes aériennes et de bombarde-
ments d’artillerie dans plusieurs 
secteurs de la bande de Ghaza. Les 
attaques ont notamment visé les 
zones orientales des quartiers de 
Zeitoun et Choujaïya, à l’est de la 
ville de Ghaza, ainsi que certaines 
régions orientales du centre du ter-

ritoire. Selon des sources locales, au 
moins une frappe aérienne a tou-
ché ces zones, tandis que l’artillerie 
bombardait intensément la péri-
phérie est de la ville. Parallèlement, 
des navires de guerre ont ouvert le 
feu au large de la côte de Ghaza et 
des tirs ont été signalés depuis des 
véhicules militaires au sud de Khan 
Younès. Ces opérations intervien-
nent dans un contexte de violations 
quasi quotidiennes du cessez-le-
feu en vigueur depuis le 10 octobre 
2025. D’après les autorités locales, 
ces violations ont causé la mort de 
648 Palestiniens et fait 1 728 blessés 
depuis l’entrée en vigueur de l’ac-
cord. Lundi, des bombardements 
ont également frappé des tentes de 
déplacés dans le centre de la bande 
de Ghaza, provoquant la mort de 
trois Palestiniens, dont deux 
fillettes, et blessant plusieurs civils. 
La journaliste palestinienne Amal 
Al-Shamali, âgée de 46 ans, a égale-
ment été tuée lors d’une frappe 
ayant touché un camp de déplacés 
dans la zone d’Al-Sawarah, à l’ouest 
de la localité d’Al-Zawaida. Le 
bureau d’information du gouverne-
ment à Ghaza indique que le 
nombre de journalistes tués depuis 
le début de la guerre a atteint 260. 

 
INQUIÉTUDES DES ORGANI-

SATIONS INTERNATIONALES 
Selon les autorités sanitaires 

palestiniennes, la guerre déclen-

chée le 7 octobre 2023 avec le sou-
tien des États-Unis a causé la mort 
de plus de 72 000 Palestiniens et 
fait environ 172 000 blessés, tout en 
détruisant près de 90 % des infra-
structures civiles de l’enclave. De 
son côté, le Bureau de la coordina-
tion des affaires humanitaires des 
Nations unies (OCHA) a averti que 
la fermeture des points de passage 
autour de Ghaza continue de per-
turber gravement les opérations 
humanitaires. La fermeture persis-
tante du passage de Zikim oblige 
les travailleurs humanitaires à faire 
transiter l’aide par le passage de 
Kerem Shalom, dans le sud, un iti-
néraire plus long et plus coûteux. 
L’organisation précise que certains 
travailleurs humanitaires ont 
récemment été autorisés à entrer et 
sortir de Ghaza pour la première 
fois depuis l’escalade de la violence 
fin février, via ce même passage. 
Toutefois, les évacuations médi-
cales et le retour des Palestiniens 
bloqués à l’étranger restent sus-
pendus en raison de la fermeture 
du passage de Rafah. Dans ce 
contexte, les Nations unies et leurs 
partenaires poursuivent leurs 
efforts pour soutenir les popula-
tions les plus vulnérables et élargir 
leurs opérations humanitaires 
autant que possible. Le coordina-
teur humanitaire de l’ONU dans les 
territoires palestiniens occupés, 
Ramiz Al-Akbarov, a par ailleurs 
condamné les attaques de colons 
israéliens ayant fait des victimes 
palestiniennes. Il a averti que ces 
violences « s’intensifient et aggra-
vent les risques majeurs auxquels 
sont confrontés les Palestiniens », 
appelant Israël à prévenir ces 
attaques, à protéger les civils et à 
traduire les responsables en justice. 
Enfin, le directeur général de l’Orga-
nisation mondiale de la santé, 
Tedros Adhanom Ghebreyesus, a 
indiqué que les ambulances met-
tent désormais plus de temps à 
atteindre les patients, contraintes 
d’emprunter des routes plus 
longues et de rechercher des points 
de passage accessibles en raison 
des restrictions et des barrages. 

M.Seghilani  
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"FRACTURE" 

Nouvelle exposition de l'artiste 
plasticien Tahar Tazerout  

PUB

LIBAN 

Des centaines de milliers de  déplacés 
L es hostilités se poursuivent au 

sud du Liban où l’armée sio-
niste a mené une série de 

frappes aériennes et d’attaques 
d’artillerie visant plusieurs villages 
et localités de la région. Dans le 
même temps, la résistance libanaise 
a annoncé avoir mené plusieurs 
opérations contre des positions et 
des forces israéliennes, tandis que 
les organisations internationales 
tirent la sonnette d’alarme face à 
une crise humanitaire grandissante. 
L’aviation sioniste a bombardé plu-
sieurs localités du sud du Liban, 
notamment Taybeh, Deïr Seryan, 
Yater et Kafra. Un immeuble rési-
dentiel situé dans la localité de Bri-
queâ, dans le district de Nabatyeh, a 
également été ciblé et totalement 
détruit lors d’une frappe matinale. 
Durant la nuit et jusqu’aux pre-
mières heures de la matinée, une 
série de raids a visé les villages de 
Harouf, où quatre personnes ont été 
blessées, Kfarsir dans le district de 
Nabatyeh, ainsi que Deir Antar et 
Shaqra dans le district de Bint Jbeïl. 
Par ailleurs, l’armée libanaise a 
fermé tôt dans la matinée la route 
principale longeant la localité d’An-
sarya en raison de menaces sécuri-
taires persistantes. Les localités d’Aï-
ta al-Shaâb, Ramyeh et Yaroun ont 
également été la cible de tirs d’ar-
tillerie. Les habitants des villages 

autour de la ville de Khiam ont vécu 
une nuit particulièrement difficile, 
marquée par des bombardements 
continus, des tirs et des fusées éclai-
rantes dans un contexte d’affronte-
ments violents à la périphérie de la 
ville. D’autres frappes aériennes ont 
été signalées dans les localités de 
Majadel, Shaqra et Srifa, tandis que 
l’aviation israélienne a également 
bombardé la région de Rihane dans 
le district de Jezzine et les hauteurs 
d’Ain el-Tineh dans la Békaâ occi-
dentale. 

 
DISCUSSIONS SIONISTES SUR 

UNE GUERRE ÉLARGIE 
Selon des informations rappor-

tées par le quotidien britannique 
Financial Times, citant des sources 
informées, des responsables sio-
nistes discutaient de la possibilité 
d’une attaque contre la résistance 
libanaise avant même le lancement 
de l’offensive sioniste contre l’Iran. 
Les mêmes sources indiquent qu’Is-
raël s’attend à ce que les opérations 
militaires au Liban se prolongent 
davantage que le conflit avec l’Iran, 
estimant que l’affrontement avec le 
Hezbollah pourrait être plus com-
plexe et plus long. Des discussions 
auraient également eu lieu au sein 
de l’armée israélienne concernant 
un éventuel déploiement de forces 
terrestres dans la plaine de la 

Békaaâ, sans qu’aucune décision 
finale n’ait été prise pour l’instant. 
Par ailleurs, certaines sources affir-
ment que l’armée libanaise se serait 
retirée de la plupart de ses positions 
le long de la « ligne bleue » au sud 
du Liban, tandis que l’occupant sio-
niste contrôlerait désormais au 
moins douze positions avancées le 
long de la frontière. 

 
RIPOSTE DE LA RÉSISTANCE 

LIBANAISE 
Dans une série de communiqués 

publiés depuis hier, la résistance au 
Liban a annoncé avoir mené plu-
sieurs attaques contre des positions 
israéliennes en réponse aux frappes 
visant des dizaines de villes et vil-
lages libanais ainsi que la banlieue 
sud de Beyrouth. Selon ces commu-
niqués, des salves de roquettes ont 
visé des rassemblements de soldats 
et de véhicules sionistes dans plu-
sieurs positions, notamment à Mer-
kaba, Al-Malikya face à la localité 
d’Aïtroun, et dans la zone de Kha-
nouq. Des positions militaires sio-
nistes ont également été ciblées, 
notamment la caserne de Yiftah, 
une batterie d’artillerie près du site 
de Marj, ainsi que la base « Giv’a » de 
contrôle de drones à l’est de Safed. 
La résistance affirme, en outre, avoir 
repoussé une tentative d’avancée 
de l’armée sionistes aux abords sud 

de la ville de Khiam, près de l’ancien 
centre de détention. Selon ses 
déclarations, trois chars israéliens de 
type Merkava auraient été détruits 
dans des embuscades successives, 
deux d’entre eux ayant été observés 
en feu. Les forces d’évacuation sio-
niste auraient également été prises 
pour cible lors des opérations de 
récupération des blindés, la résis-
tance avait également annoncé 
avoir lancé deux drones d’attaque 
contre la base militaire de Tel Has-
homer, siège du commandement 
militaire sioniste  au sud-est de Tel-
Aviv, ainsi qu’une attaque de drones 
contre la base de Tsiporit à l’est de 
Haïfa. 

 
CRISE HUMANITAIRE ET 

DÉPLACEMENTS MASSIFS 
La situation humanitaire suscite 

une vive inquiétude. Le Fonds des 
Nations unies pour l’enfance (UNI-
CEF) a indiqué qu’environ 700 000 
personnes ont été contraintes de 
fuir leurs foyers à la suite de l’inten-
sification des frappes sionistes sur la 
banlieue sud de Beyrouth, la Békaâ 
et le sud du Liban. L’organisation 
précise que parmi les déplacés figu-
rent près de 200 000 enfants et ado-
lescents vivant dans des conditions 
extrêmement difficiles. Le directeur 
régional de l’UNICEF pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord, Edward 

Beigbeder, a exprimé sa profonde 
inquiétude face à la hausse du 
nombre de victimes civiles, souli-
gnant que « les enfants sont tués et 
blessés à un rythme alarmant ». 
Selon les données du ministère liba-
nais de la Santé, au moins 83 
enfants figurent parmi les victimes 
du conflit depuis le 2 mars, sur un 
total d’environ 394 martyrs et plus 
de 1 130 blessés. Face à l’ampleur 
des déplacements, de nombreux 
habitants de la banlieue sud de Bey-
routh ont trouvé refuge dans des 
lieux publics de la capitale, notam-
ment la place des Martyrs et 
d’autres artères de la ville. Plusieurs 
infrastructures publiques ont été 
transformées en centres d’héberge-
ment d’urgence. Le stade sportif 
Camille Chamoun, la plus grande 
enceinte sportive du pays, accueille 
désormais des centaines de familles 
déplacées vivant sous des tentes et 
dépendant largement de l’aide 
humanitaire pour affronter les 
conditions climatiques difficiles. 
Dans ce contexte, les organisations 
humanitaires avertissent que la 
poursuite des opérations militaires 
pourrait plonger le Liban dans une 
crise humanitaire majeure, suscep-
tible de dépasser en gravité les pré-
cédents conflits ayant frappé le 
pays. 

M.S. 

CISJORDANIE OCCUPÉE  
Les raids et les 

attaques de colons 
vont crescendo  

L es forces sionistes ont mené hier une 
vaste série de raids et perquisitions 

dans plusieurs villes de Cisjordanie occu-
pée, provoquant affrontements et arresta-
tions. Au moins sept Palestiniens ont été 
interpellés, dont le photographe de presse 
Abdel Karim Al-Alami à Beitunia, près de 
Ramallah. 

À Tulkarem, deux jeunes ont été arrê-
tés après l’infiltration d’une unité spéciale 
sioniste à Deir Al-Ghusoun. Dans le camp 
de réfugiés de Jalazone (Ramallah), Mah-
moud Al-Tirawi a été interpellé lors d’une 
perquisition à son domicile. À Elkhalil et 
Naplouse, plusieurs habitants ont égale-
ment été arrêtés au cours de raids accom-
pagnés de fouilles violentes et de destruc-
tions de biens. Des unités sionistes ont uti-
lisé chiens policiers et grenades lacrymo-
gènes, transformant certains quartiers en 
zones de contrôle improvisées. Les affron-
tements se sont étendus à plusieurs locali-
tés, notamment à Elkhalil et Naplouse, où 
les forces sionistes ont tiré à balles réelles 
et lancé des grenades lacrymogènes. Des 
jeunes palestiniens ont riposté en lançant 
des cocktails Molotov sur des véhicules de 
colons et tenté de repousser des attaques 
près du mont Al-Arma, à Beita. La Commis-
sion palestinienne de résistance au mur et 
à la colonisation recense une intensifica-
tion des violences : 1 965 attaques ont été 
enregistrées en février 2026, dont 1 454 
imputées à l’armée israélienne et 511 à 
des colons, avec Elkhalil, Naplouse et 
Ramallah comme zones les plus touchées. 
La violence des colons connaît également 
une hausse alarmante. À Deir Abu Falah, 
près de Ramallah, des dizaines de colons 
ont attaqué le village, provoquant la mort 
de trois Palestiniens et blessant cinq 
autres. Les forces israéliennes sont inter-
venues pour protéger les assaillants, dis-
persant les habitants avec des gaz lacry-
mogènes. Depuis le début de la guerre 
contre Ghaza en octobre 2023, la Cisjorda-
nie a connu une escalade dramatique : 1 
125 Palestiniens martyrs, près de 11 700 
blessés et environ 22 000 arrestations. Ces 
violences entraînent destructions de mai-
sons, déplacements forcés et accélération 
de l’expansion des colonies, y compris à 
Elqods-Est. Face à cette situation, certains 
villages ont mis en place des comités de 
surveillance nocturne pour alerter la 
population en cas d’attaque, un effort 
local pour tenter de protéger les commu-
nautés malgré la pression et les moyens 
limités. 

M.S.



7Mercredi 11 mars 2026AFRICA NEWS
CONSEIL DE PAIX ET DE SECURITE DE L’UA 

Le leadership féminin face aux 
nouvelles menaces technologiques  

en débat 
Le Conseil de paix et de sécurité 
(CPS) de l'Union africaine (UA) a 

tenu, mardi, une séance consacrée 
au leadership féminin face aux 

nouvelles menaces à la paix et à 
la sécurité, notamment celles liées 

à l'intelligence artificielle et à la 
violence fondée sur le genre 
facilitée par la technologie.  

 

Présidée par le Royaume d'Eswatini, 
cette séance coïncidant avec la 
célébration de la Journée interna-

tionale des femmes participe de l'intérêt 
accru porté aux répercussions des trans-
formations numériques sur la sécurité et 
la stabilité dans le continent africain et 
de la nécessité de renforcer le rôle des 
femmes dans les processus de prise de 
décision et de consolidation de la paix. 
Dans ce cadre, les Etats membres ont 
discuté des défis croissants imposés par 
les technologies modernes, notamment 
la prolifération de la désinformation, les 
campagnes de diffamation et les 
menaces numériques ciblant les 
femmes, en particulier les dirigeantes, ce 
qui affecte et limite leur participation 
dans le cyberespace et dans les proces-
sus décisionnels. Lors de cette séance, 
l'ambassadeur d'Algérie et son représen-
tant permanent auprès de l'UA, Moha-
med Khaled, a salué les efforts des auto-
rités algériennes en faveur de la promo-

tion des droits des femmes, mettant en 
avant les politiques et programmes mis 
en place pour lutter contre la violence à 
l'égard des femmes, y compris la violen-
ce facilitée par la technologie. Il a, en 
outre, insisté sur la nécessité de renfor-
cer les politiques et les mécanismes juri-
diques et institutionnels garantissant un 
environnement numérique sûr et inclu-
sif et de soutenir les initiatives favorisant 
la participation des femmes dans les 
domaines de la technologie et de la gou-
vernance numérique, appelant à renfor-
cer la coopération entre les Etats 
membres, les institutions régionales et 
internationales et la société civile pour 

faire face aux menaces numériques 
émergentes.  

Au terme de la séance, les partici-
pants ont réaffirmé que l'accession des 
femmes aux postes de leadership et leur 
participation effective dans les sphères 
politique et numérique sont essentielles 
pour réaliser une paix durable et un 
développement inclusif sur le continent 
africain, notamment dans le contexte 
des transformations technologiques 
accélérées que connaît le monde. Cette 
séance du CPS sera sanctionnée par un 
communiqué contenant une série de 
recommandations. 

R. I. 

CAMEROUN  
Une campagne 
de riposte contre  
la rougeole lancée  
dans l'Extrême-Nord  
du pays  
U ne campagne de riposte contre l'épidé-

mie de rougeole a débuté lundi dans des 
régions de l'Extrême-Nord du Cameroun, 
ciblant 125.231 enfants âgés de 6 à 59 mois, 
ont indiqué les autorités sanitaires locales. 
L'opération se déroule avec l'appui de l'orga-
nisation humanitaire Médecins Sans Fron-
tières (MSF). Selon le coordonnateur régional 
du Programme élargi de vaccination (PEV) 
pour l'Extrême-Nord, Yaya Alhadji Adam, 
cette campagne vise à interrompre la propa-
gation de la maladie dans les zones les plus 
touchées. La campagne, qui s'achèvera le 14 
mars, prévoit non seulement la vaccination 
contre la rougeole, mais aussi le rattrapage 
vaccinal des enfants n'ayant pas reçu les 
doses de routine, notamment les enfants dits 
"zéro dose". Cette intervention sanitaire inter-
vient dans un contexte de recrudescence de 
la rougeole dans la région. Des analyses 
d'échantillons réalisées au Centre Pasteur de 
Yaoundé ont confirmé plusieurs cas et 21 dis-
tricts de santé de l'Extrême-Nord sont actuel-
lement en situation d'épidémie, selon les 
autorités sanitaires. 

R. I. 
 

BURKINA FASO  
Au moins sept policiers 
tués lors d'une attaque  
A u moins sept policiers burkinabè ont été 

tués lors d'une attaque dans une localité 
de l'est du Burkina Faso, a-t-on indiqué lundi 
de sources sécuritaires. "Dans l'après-midi du 
vendredi, une horde ennemie a perpétré une 
attaque contre des éléments du Groupement 
d'unités mobiles d'intervention (GUMI, unité 
spécialisée de la police) à Yamba, près de 
Fada N'Gourma", chef-lieu de la région du 
Goulmou (est), a déclaré une source sécuritai-
re à des médias. "Un bilan provisoire établi 
quelques heures après l'attaque faisait état 
de sept policiers tombés et de nombreux por-
tés disparus", a ajouté cette source. "Après un 
ratissage, plus d'une dizaine de corps ont été 
retrouvés, dépouillés de leur dotation (armes 
et munitions)", a souligné de son côté une 
autre source sécuritaire, précisant que "les 
victimes sont des policiers du GUMI". Les 
autres éléments du GUMI de Yamba ont été 
relevés par l'armée et escortés à Fada N'Gour-
ma, a-t-on précisé. Les GUMI ont été créés en 
octobre 2023 pour renforcer la lutte antiterro-
riste et la reconquête du territoire.               R. I. 

 

MADAGASCAR  
La présidence annonce 
la dissolution du 
gouvernement  
L Le président de la Refondation de la 

République de Madagascar, Michael Ran-
drianirina, a dissous le gouvernement, selon 
un communiqué de la Présidence rendu 
public lundi soir. "Le Président de la Répu-
blique informe que, conformément à l'appli-
cation de la Constitution, le Gouvernement a 
cessé ses fonctions et qu'il procédera pro-
chainement à la nomination d'un nouveau 
Premier ministre, suivant les dispositions pré-
vues par la Constitution", a indiqué le com-
muniqué. Selon le texte, dans l'intervalle, les 
secrétaires généraux de chaque ministère 
assureront la gestion des affaires courantes 
jusqu'à la nomination du nouveau Premier 
ministre et la formation d'un nouveau gou-
vernement. Aucune date précise n'a été 
annoncée pour la nomination du prochain 
chef du gouvernement. Le gouvernement 
dissous a été formé le 28 octobre 2025, suite 
à la nomination de Herintsalama Rajaonarive-
lo comme Premier ministre le 20 octobre 
2025, soit trois jours après que le colonel 
Michael Randrianirina a officiellement prêté 
serment en tant que président de la Refonda-
tion de la République de Madagascar.        R. I. 

KENYA  
Au moins 42 personnes ont perdu la 

vie dans des crues soudaines dues  
à de fortes pluies 

EGYPTE  
Les prix des 
carburants en 
hausse jusqu'à 
30%  
L 'Egypte a annoncé mardi jusqu'à 

30% de hausse des prix des carbu-
rants à cause des pressions "exception-
nelles" sur les marchés mondiaux de 
l'énergie causées par l'escalade militaire 
dans la région du Golfe et du Moyen-
Orient. Le conflit a "entrainé une hausse 
significative des coûts d'importation et 
de production nationale", explique dans 
un communiqué le ministère du Pétrole 
égyptien. Il a justifié sa décision par les 
"circonstances exceptionnelles qui 
affectent actuellement les marchés 
mondiaux de l'énergie", évoquant "les 
perturbations des chaînes d'approvi-
sionnement, l'augmentation des risques 
et la hausse des coûts de transport et 
d'assurance". Le gaz naturel destiné aux 
véhicules a connu la plus forte hausse, 
avec une augmentation de 30% à 13 
livres égyptiennes le mètre cube. Le die-
sel, l'un des carburants les plus utilisés 
en Egypte, a augmenté de trois livres 
égyptiennes, soit environ 17%, pour 
atteindre 20,50 livres (0,38 dollar) le litre, 
contre 17,50 livres auparavant. Le prix 
de l'essence sans plomb 80 a augmenté 
d'environ 17%, pour atteindre 20,75 
livres égyptiennes le litre. L'essence sans 
plomb 92 a progressé d'environ 15,6% à 
22,25 livres le litre. L'essence sans plomb 
95 a grimpé d'environ 14% pour 
atteindre 24 livres le litre, a indiqué le 
ministère. Le prix du butane a lui aug-
menté de 22%, à 275 livres la bouteille 
de 15,5 kilogrammes. L'Egypte a déjà 
relevé les prix des carburants à quatre 
reprises au cours des deux dernières 
années dans le cadre d'un programme 
de réformes en échange d'un program-
me d'aide de 8 milliards de dollars sur 
près de quatre ans de la part du FMI. 

R. I. 

L es crues soudaines 
causées par les 
fortes pluies qui se 

sont abattues sur plu-
sieurs régions du Kenya 
ont fait 42 morts dans 
tout le pays, a déclaré le 
gouvernement. "Au total, 
42 décès ont été signalés 
et confirmés par les ser-
vices de police nationaux 
à travers le pays jusqu'au 
8 mars 2026", a déclaré 
Geoffrey Ruku, secrétaire 
d'Etat chargé de la fonc-
tion publique, du déve-
loppement du capital 
humain et des pro-
grammes spéciaux dans 
un communiqué publié 
dimanche à Nairobi, la 

capitale. Outre ces tra-
giques pertes humaines, 
M. Ruku a indiqué que 
des dégâts importants 
avaient été signalés au 
niveau des infrastructures 
et des moyens de subsis-
tance, avec notamment 
172 véhicules emportés 
par les eaux. Les fortes 
pluies tombées vendredi 
soir ont provoqué des 
inondations dans plu-
sieurs régions de Nairobi 
et ses environs, entraî-
nant la fermeture de 
routes, des dégâts maté-
riels, des déplacements 
de population et des 
souffrances parmi les 
communautés touchées. 

Le service météorolo-
gique kenyan a prévu de 
nouvelles pluies torren-
tielles et a exhorté les 
habitants à faire preuve 
d'extrême prudence afin 
d'éviter de nouvelles 
pertes humaines. "Le gou-
vernement tient à assurer 
au public que tous les 
organismes d'interven-
tion restent pleinement 
mobilisés et en état 
d'alerte maximale afin de 
protéger les vies, de sou-
tenir les communautés 
touchées et de rétablir la 
situation normale le plus 
rapidement possible", a 
déclaré M. Ruku.  

R. I. 
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TOGO 
Un accident de la route fait 20 morts 

et 58 blessés 

C Vingt Béninois ont été tués et 58 
autres grièvement blessés dans 
un accident de la route survenu 

dimanche après-midi à Kara, une localité 
du nord du Togo proche de la frontière 
béninoise, a rapporté lundi le quotidien 
béninois de service public La Nation. 
Selon le journal, les victimes, originaires 
de la commune de Copargo, dans le 
nord-ouest du Bénin, s'étaient rendues 
la veille à Kara afin de soutenir l'un des 
leurs à l'occasion d'une cérémonie funé-
raire organisée dans sa belle-famille. Sur 
le chemin du retour, l'accident s'est pro-
duit sur un axe routier en altitude, connu 
sous l'appellation de "route des mon-
tagnes", dans la commune de Kozah 1, 

dans le nord du Togo. Il a impliqué un 
tricycle et un camion transportant tous 
deux des membres de la délégation. "Le 
tricycle a démarré au même moment 
que le camion, qui aurait connu une 
défaillance technique, notamment 
l'éclatement d'un pneu sur cette portion 
de route en altitude. Le conducteur du 
camion a alors perdu le contrôle du 
véhicule et, dans sa chute, a percuté par 
l'arrière le tricycle et ses passagers", rap-
porte le journal. Les victimes ont été 
évacuées par les services de secours vers 
des structures sanitaires au Togo, où 
elles ont été prises en charge pour des 
soins intensifs.  

R. I.
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La wilaya de Mostaganem a 
bénéficié d’un nouveau 

programme d’investissement 
consacré à la maintenance des 

ports et de l’aéroport de 
Sayada, pour une enveloppe 

financière estimée à 7,187 
milliards de dinars, a-t-on appris 

auprés des services de la 
wilaya.  

 

C es opérations s’inscrivent dans le 
cadre du programme d’investisse-
ment public du secteur des Tra-

vaux publics, notamment dans son volet 
relatif à l’aménagement, la maintenance 
et la modernisation des infrastructures 
portuaires et aéroportuaires, a-t-on ajou-
té. Dans le cadre de ce programme de 
développement jugé « prometteur », les 
services de la wilaya ont tenu, récem-
ment, une réunion au cours de laquelle 
plusieurs instructions ont été données 
afin de concrétiser ces projets dans les 
meilleurs délais, tout en respectant les 
normes de qualité en vigueur pour ces 
infrastructures vitales, selon la même 
source. Dans ce contexte, les abris de 
pêcheurs seront intégrés dans le projet 
d’extension du port commercial de Mos-
taganem, avec une répartition organisée 
de leurs emplacements afin de permettre 
aux professionnels d’exercer leur activité 
sans entraver la circulation des équipe-
ments de chargement et de décharge-
ment. Les services de la wilaya ont égale-
ment appelé à étudier la possibilité d’in-
tégrer des abris de pêche dans le projet 

de protection du littoral de la commune 
de Hadjadj, dans le but d’alléger la ten-
sion sur les zones de Stidia et Sidi Lakh-
dar, a-t-on indiqué.  

Ils ont, par ailleurs, insisté sur la néces-
sité de coordonner avec la Chambre de la 
pêche maritime et de l’aquaculture, lors 
des travaux d’extension du port de pêche, 
afin d’éviter toute perturbation de l’activi-
té des pêcheurs et d’améliorer les perfor-
mances du port. Les mêmes services ont 
également souligné l’importance de la 
coordination avec les différentes parties 
concernées, notamment l’Entreprise por-
tuaire de Mostaganem, l’Entreprise de 
gestion des ports de pêche et l’Office 
national des céréales, afin d’éviter tout 
chevauchement d’activités lors du pro-
cessus de modernisation du port com-
mercial. Par ailleurs, les services de la 
wilaya ont appelé les entreprises 

publiques disposant d’une expertise dans 
le domaine des infrastructures maritimes 
à participer aux appels d’offres relatifs 
aux projets de ce programme, afin de 
garantir la qualité et la spécialisation, tout 
en insistant sur la nécessité d’engager et 
d’accélérer les procédures juridiques liées 
à ces marchés. 

Concernant l’accès au port commer-
cial, les mêmes services ont demandé 
l’élaboration d’études prospectives pour 
trouver des solutions à la congestion rou-
tière, permettant de fluidifier la circula-
tion des camions autour du port et dans 
le centre-ville. S’agissant de l’aéroport, les 
services de la wilaya ont donné des ins-
tructions pour la réalisation d’une étude 
portant sur l’extension de la piste de l’aé-
roport de Sayada, en vue de son exploita-
tion future pour le transport et les dépla-
cements des citoyens 

ORAN. ASSAINISSEMENT   
Le projet de 
réhabilitation de la 
STEP d'El Kerma 
bientôt finalisé  

L e projet de réhabilitation de la station 
d'épuration des eaux usées (STEP) d'El 

Kerma, située au sud d'Oran, lancé en 
août 2025, touche à sa fin, avec un taux 
d'avancement qui dépasse les 95%, a indi-
qué la directrice des ressources en eau de 
la wilaya d'Oran, Nassima Tahri. Le projet 
de réhabilitation de cette méga station, 
d'une capacité théorétique de 270.000 
mètres cubes/jour, comporte la réhabilita-
tion des quatre lignes d'épuration et leur 
dotation de nouveaux équipements, ainsi 
que le dédoublement des conduites 
(1.800 mm et 2.000 mm) de pompage sur 
8 km ", a-t-elle fait savoir. Les derniers 
équipements pour la finalisation de ce 
projet, qui vise à améliorer la gestion des 
eaux usées et favoriser leur réutilisation, 
seront prochainement réceptionnés, a-t-
elle indiqué. "La station comporte quatre 
lignes d'épuration, et nous avons réussi, 
aujourd'hui, à réhabiliter une deux lignes, 
portant la capacité à 80.000 mètres 
cubes/jour ", précise Mme Tahri, ajoutant 
qu'à la fin de l'année 2026, la capacité 
devrait atteindre entre 180.000 à 200.000 
mètres cubes/jour. La capacité théorique 
de la station, estimée à 270.000 mètres 
cubes/jour devrait être atteinte, progressi-
vement, à l'horizon 2050, telle que stipulé 
au lancement du projet, a-t-elle souligné.  

 

MASCARA. EXPOSITION DE 
L'ARTISANAT FÉMININ  
Plus de 40 artisanes 
à la première édition 

L a première édition de l’exposition de 
wilaya de l'artisanat féminin a été 

inaugurée, lundi à la Maison de la culture 
«Abi Ras Ennaciri» de Mascara, avec la par-
ticipation de plus de 40 artisanes venues 
des différentes régions de la wilaya, dans 
le cadre de la célébration de la Journée 
internationale de la femme. Cette exposi-
tion est organisée à l’initiative de la 
Chambre de wilaya de l’artisanat et des 
métiers, en coordination avec la direction 
du Tourisme et de l’Artisanat, ainsi que 
l’établissement culturel précité, indique-t-
on. L’exposition met en avant des pro-
duits artisanaux réalisés par des femmes 
résidant dans différentes communes de la 
wilaya, notamment des habits tradition-
nels féminins, des produits de poteries, 
des pâtisseries et gâteaux traditionnels, 
des objets fabriqués à partir d’alfa et de 
doum, des couvertures en laine, de la 
peinture sur soie, ainsi que diverses 
œuvres d’art. La première journée de la 
manifestation a connu une grande 
affluence de visiteurs de la ville de Masca-
ra, notamment au niveau des stands de 
poterie réalisés avec créativité par les arti-
sanes locales. L’exposition comprend éga-
lement un espace consacré à la présenta-
tion des activités de la Chambre de l’arti-
sanat et des métiers dans le domaine de 
la formation des femmes au foyer dans 
différentes activités artisanales, ainsi 
qu’une exposition d’affiches accompa-
gnées de photos retraçant les activités 
des artisanes dans les zones rurales, selon 
les organisateurs. L’organisation de cette 
manifestation vise à faire connaître les 
produits artisanaux féminins qui font la 
réputation de la région et à permettre aux 
femmes artisanes au foyer de commercia-
liser leurs produits, dans le cadre du pro-
gramme national de soutien à la femme 
artisan au foyer, supervisé par le ministère 
du Tourisme et de l’Artisanat, a indiqué le 
directeur de la Chambre de wilaya de l’ar-
tisanat et des métiers, Khalid Tahraoui. Par 
ailleurs, le même responsable a révélé 
qu’une exposition dédiée aux industries 
artisanales rurales de la wilaya sera pro-
chainement organisée, avec la participa-
tion d’environ 50 artisans et artisanes 
issus de différentes régions de la wilaya. 
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MOSTAGANEM. INFRASTRUCTURES 

Plus de 7 milliards DA pour l’entretien 
des ports et de l’aéroport de Sayada

P lusieurs projets d'amé-
nagement et d'amélio-
ration du cadre urbain, 

comprenant notamment la 
création d'espaces de détente 
et de loisirs, sont en cours de 
réalisation dans la commune 
de Bejaia, a-t-on appris, lundi, 
auprès de l'Assemblée popu-
laire communale (APC).  

Les opérations en question 
concernent notamment 
l'aménagement de la place du 
1er novembre (ex-place Guey-
don), la réalisation d'une aire 
de détente au niveau de la cité 
des Oliviers et la construction 
d'un bloc administratif dans la 
cité Remla, a indiqué, à l'APS, 
Issadounene Mouloud, vice-
président de l'APC chargé de 
l'aménagement urbain. 
Concernant l'aménagement 
de la place du 1er novembre, 
M. Issadounene a précisé que 
les travaux consistaient, en 
premier lieu, à prendre en 
charge les infiltrations d'eaux 
pluviales enregistrées au 
niveau de la cinémathèque et 
des habitations situées en 
contrebas de la place, ainsi 
qu'à poser des carreaux de sol 
en granit sur une surface de 
près de 1.400 m2.  

L'élu local a ajouté que la 
taille des arbres avait été 
effectuée avec l'implication 
des spécialistes des services 
de la Conservation des forêts, 
afin de préserver l'esthétique 
de la place, l'un des lieux les 

plus appréciés des visiteurs de 
Bejaia. La place devrait être 
rouverte au public avant le 
début de la saison estivale, a 
assuré le vice-président de 
l'APC, précisant qu'un mon-
tant de 70 millions DA avait 
été consacré à la réalisation de 
ce projet.  

M. Issadounene a égale-
ment indiqué que la commu-
ne de Bejaia avait lancé les tra-
vaux de réalisation d'une aire 
de détente au niveau de la cité 
des Oliviers. Un projet pour 
lequel une enveloppe finan-
cière de près de 100 millions 

DA a été allouée, a-t-il précisé. 
Cet espace de détente et de 
loisirs permettra de créer un 
environnement "propice aux 
activités familiales et récréa-
tives" et de renforcer les 
espaces verts, les aires de jeux 
ainsi que les équipements 
destinés aux enfants dans le 
chef-lieu de wilaya, a-t-il souli-
gné. Un autre projet, portant 
sur la construction d'un bloc 
administratif dans le quartier 
de Remla, est en cours de réa-
lisation. 

Il abritera une antenne 
communale, un bureau de 

poste et d'autres services, a 
ajouté M. Issadounene. Il a 
également annoncé que les 
travaux d'aménagement des 
cimetières de Sidi Mohammed 
Amokrane et de Sidi Ahmed, 
dans la ville de Bejaia, 
devraient être lancés inces-
samment, a-t-il poursuivi.  

Par ailleurs, la commune de 
Bejaia prévoit d'exploiter les 
berges des oueds, qui traver-
sent la ville afin d'ouvrir de 
nouveaux accès et de contri-
buer ainsi à fluidifier la circula-
tion automobile, a noté le 
vice-président de l'APC.  

BÉJAÏA. CHEF-LIEU DE WILAYA  

Plusieurs projets d'amélioration urbaine 
en cours de réalisation 

Q uelque 1.828 logements de type pro-
motionnel aidé (LPA) est actuellement 
en cours de réalisation, dans la wilaya 

de Saïda, à travers plusieurs communes, dont 
880 unités dans la ville de Saïda et 948 , Sidi 
Boubekeur et Youb, a-t-on appris, lundi, auprès 
des services de l’Office de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI). Selon la même source, 
le programme de logements en cours de réali-
sation dans la ville de Saïda est réparti sur plu-
sieurs sites. Ainsi, 150 logements sont en 
construction au quartier Es-Salem, tandis que 
200, 100 et 80 logements sont réalisés dans la 
zone de Dahr Echeikh, en plus de 350 loge-
ments au quartier Sersour. Les travaux affi-
chent des taux d’avancement variant entre 20 
et 60 %. Les délais de livraison de ces pro-
grammes, dont la réalisation est supervisée par 

l’OPGI, ont été fixés entre 18 et 24 mois. Une 
partie des travaux a été lancée en janvier der-
nier, tandis que l’autre partie a débuté en juillet 
de l’année précédente.  

Concernant le programme de 948 loge-
ments, en cours de réalisation dans les com-
munes de Saïda, Sidi Boubekeur et Youb, celui-
ci connaît un rythme de réalisation accéléré et 
soutenu et devra être réceptionné avant la fin 
de l’année en cours, selon la même source. A 
noter que la Direction de l'habitat de la wilaya 
de Saïda recense un programme global de 
6.715 logements dans les formules promotion-
nel aidé (LPA) et socio-participatif (ancien pro-
gramme). Parmi ce total, 3.461 logements ont 
été réalisés, 1.062 sont en cours de construc-
tion, tandis que le reste du programme n’a pas 
encore été lancé.

SAÏDA. HABITAT  
Plus de 1.000 logements promotionnels 

aidés en cours de réalisation 

Le président russe Vladimir 
Poutine a déclaré lundi que 

la Russie restait prête à 
coopérer avec l'Europe en 

matière d'approvisionnement 
en pétrole et en gaz naturel, 
mais qu'elle avait besoin de 
signaux clairs de la part des 

pays européens indiquant 
leur volonté de coopérer.  

 

"Si les entreprises européennes et 
les acheteurs européens déci-
dent soudainement de se 

réorienter et de nous offrir une coopéra-
tion durable à long terme, dénuée de 
pressions politiques, sans pressions poli-
tiques, alors allons-y. Nous n'avons jamais 
refusé," a déclaré M. Poutine. Ces 
remarques interviennent dans un contex-
te de flambée des prix du pétrole, poussés 
à la hausse par les attaques américano-
israéliennes contre l'Iran. L'Union euro-
péenne, qui a interdit les importations 
maritimes de pétrole brut russe en 2022, 
sera la plus touchée par le choc des 
conflits intenses, ont averti les analystes. 
L'UE prévoit d'introduire des restrictions 
supplémentaires à partir du 25 avril sur les 
achats de ressources énergétiques russes, 
dans le but de supprimer complètement 
ces importations d'ici 2027, a fait observer 
M. Poutine. A la lumière de ces projets, le 
gouvernement russe a été chargé d'éva-
luer la faisabilité et la pertinence d'inter-
rompre les approvisionnements énergé-
tiques vers le marché européen, a-t-il ajou-
té. "Nous ne devons pas rester les bras 
croisés et attendre que la porte se referme 
sur nous," a déclaré M. Poutine, soulignant 
que la Russie devait agir de manière 

proactive pour réorienter ses exportations 
d'énergie de l'Europe vers des marchés 
plus attractifs et s'implanter solidement 
dans ces régions. La Russie reste un four-
nisseur fiable de ressources énergétiques 
et continuera à fournir du pétrole et du 

gaz aux pays qui se sont révélés être des 
partenaires fiables, a-t-il souligné, citant 
les Etats de la région Asie-Pacifique ainsi 
que certains pays d'Europe de l'Est, 
notamment la Slovaquie et la Hongrie.  

R.I.

TURQUIE  
Un système de 
défense aérienne 
Patriot déployé 
dans l'est du pays 

Un système de défense aérienne 
Patriot assigné par l'OTAN pour sou-

tenir l'espace aérien turc a été déployé 
dans la province orientale de Malatya et 
est en cours de préparation opération-
nelle, a déclaré mardi le ministère de la 
Défense du pays. Dans un communiqué 
publié sur le réseau social X, le ministère 
a confirmé que l'OTAN avait renforcé ses 
mesures de défense aérienne et antimis-
sile, complétant ainsi les mesures de 
défense nationale de la Turquie. "Dans 
ce cadre, un système Patriot se trouve 
actuellement à Malatya et est en cours 
de préparation opérationnelle afin de 
soutenir la protection de (l') espace 
aérien (turc)", indique le communiqué. 
Malatya abrite la base radar de Kürecik, 
une installation d'alerte précoce qui fait 
partie du système de défense antimissi-
le balistique de l'OTAN. Le ministère a 
ajouté que la Turquie continuerait 
d'évaluer l'évolution de la situation en 
coordination et en consultation avec 
l'OTAN et ses alliés. Il a également réaf-
firmé l'engagement du pays en faveur 
de la paix et de la stabilité régionales. 
Cette décision fait suite à l'interception 
d'un missile lancé lundi depuis l'Iran au-
dessus de la province de Gaziantep, 
dans le sud-est de la Turquie. Le missile 
a été neutralisé par les moyens de 
défense aérienne et antimissile de 
l'OTAN déployés en Méditerranée orien-
tale, sans faire de victimes. Cette évolu-
tion intervient dans un contexte de ten-
sions régionales accrues à la suite des 
frappes conjointes américano-israé-
liennes contre l'Iran le 28 février, aux-
quelles l'Iran a répondu par des attaques 
de missiles et de drones contre Israël et 
les installations américaines à travers le 
Moyen-Orient.  

R.I. 
 

MENES PAR LES ETATS-UNIS ET LA 
REPUBLIQUE DE COREE 
La RPDC dénonce 
les exercices 
militaires 
conjoints 

La République populaire démocra-
tique de Corée (RPDC) a vivement 

critiqué les exercices militaires conjoints 
menés actuellement par les Etats-Unis 
et la République de Corée, les qualifiant 
de "nouvelle atteinte à la stabilité de la 
région", a rapporté mardi l'agence de 
presse officielle Korean Central News 
Agency (KCNA). Kim Yo Jong, directrice 
de département du Comité central du 
Parti des travailleurs de Corée, a déclaré 
que les exercices militaires conjoints à 
grande échelle Freedom Shield, loin 
d'être un "jeu militaire", sont une "répé-
tition provocatrice et agressive de guer-
re" destinée à simuler et à planifier une 
confrontation avec la RPDC. "La récente 
crise géopolitique mondiale et les évé-
nements internationaux complexes 
prouvent que toutes les manœuvres 
militaires des troupes de guerre sur le 
terrain, qui seront menées par les Etats 
ennemis, ne font aucune distinction 
entre la défense et l'attaque, l'entraîne-
ment et la guerre réelle, et qu'elles doi-
vent être réprimées par une super-
offensive préventive extraordinaire-
ment écrasante", a estimé Mme Kim, 
selon l'agence. "La sphère de sécurité de 
la RPDC est absolument inviolable", a-t-
elle souligné, ajoutant que le pays 
défendra sans relâche la sécurité de la 
péninsule coréenne ainsi que celle de la 
région.  

R.I. 
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APPROVISIONNEMENT EN PETROLE ET EN GAZ NATUREL  

La Russie prête à collaborer  
avec l'Europe 

NEPAL 
Le Parti national 
indépendant 
obtient 125 
sièges au 
parlement  

Le Parti national indépendant (Ras-
triya Swatantra Party, RSP) a obtenu 

125 des 165 sièges à la chambre basse 
du parlement dans les circonscriptions 
uninominales, à l'issue des élections qui 
ont eu lieu au Népal, selon les données 
officielles du dépouillement publiées 
sur le site de la Commission électorale 
du pays. Cent-dix autres députés seront 
élus selon des listes proportionnelles. 
Selon la tendance actuelle, le RSP 
obtiendra probablement au moins 50 
sièges dans le cadre du système de 
représentation proportionnelle, ce qui 
porterait son nombre total de sièges à la 
Chambre des représentants, composée 
de 275 membres, à environ 175. Le lea-
der du RSP, Balendra Shah, 35 ans, 
ancien maire de la capitale Katmandou, 
est considéré comme le candidat de ce 
parti au poste de Premier ministre. Les 
élections législatives au Népal ont eu 
lieu le 5 mars. Selon la Commission élec-
torale du pays, la participation a été 
d'environ 60%. Les résultats définitifs 
des élections n'ont pas encore été 
annoncés, car le dépouillement des 
votes exprimés pour les listes de parti 
est toujours en cours et, comme l'a indi-
qué la Commission électorale, il s'achè-
vera mardi soir. 

R.I. 

FACE AUX CONFLITS AU MOYEN-ORIENT 
Le G7 envisage la mobilisation des 
réserves pétrolières stratégiques 

Le G7 a discuté de 
toutes les options dis-
ponibles, "y compris 

la mise à disposition du 
marché des stocks pétro-
liers d'urgence" si néces-
saire, afin d'atténuer l'en-
volée des prix du brut pro-
voquée par les conflits au 
Moyen-Orient, a affirmé 
lundi le directeur exécutif 
de l'Agence internationale 
de l'énergie (AIE) Fatih 
Birol. M. Birol a fait ces 
remarques dans un com-
muniqué publié à l'issue 
d'une visioconférence 
avec les ministres des 
Finances du G7 tenue 
lundi après-midi. Les 
ministres de l'Energie du 
G7 doivent également dis-
cuter de la situation lors du 
sommet sur l'énergie 
nucléaire qui se tiendra 
mardi à Paris, la France 
assumant la présidence 

tournante du groupe pour 
2026. "La situation des 
marchés pétroliers mon-
diaux s'est détériorée ces 
derniers jours", a souligné 
M. Birol. "Outre les difficul-
tés liées au transit par le 
détroit d'Ormuz, une part 
importante de la produc-
tion pétrolière a été rédui-
te, ce qui crée des risques 
importants et croissants 
pour le marché", a-t-il 
poursuivi. M. Birol a précisé 
que "les pays membres de 
l'AIE détiennent actuelle-
ment plus de 1,2 milliard 
de barils de stocks publics 
d'urgence, auxquels 
s'ajoutent environ 600 mil-
lions de barils de stocks 
détenus par l'industrie 
sous obligation gouverne-
mentale". En vertu du 
mécanisme en vigueur, les 
Etats membres doivent 
maintenir des réserves 

équivalentes à au moins 90 
jours d'importations nettes 
et se tenir prêts à faire face 
à d'éventuelles perturba-
tions majeures de l'appro-
visionnement mondial. Les 
dirigeants du G7 pour-
raient par ailleurs prendre 
plus tard dans la semaine 
une décision finale sur un 
éventuel recours aux 
réserves stratégiques de 
pétrole, selon des médias 
français. Sous l'effet des 
tensions au Moyen-Orient, 
les cours internationaux 
du pétrole ont poursuivi 
leur hausse lors de la der-
nière séance. Le prix du 
baril de brut léger améri-
cain pour livraison en avril, 
coté au New York Mercan-
tile Exchange, a frôlé les 
120 dollars, enregistrant 
une hausse approchant les 
30 % en séance.  

R.I.

NOUVEAU GUIDE SUPREME IRANIEN  
Poutine félicite Mojtaba Khamenei 

pour son élection  

Le président russe Vladimir Poutine a envoyé lundi un message de félicitations à 
Mojtaba Khamenei, le nouveau guide suprême iranien, affirmant que la Russie 
était et sera toujours une partenaire fiable de la République islamique d'Iran. "En 

cette période où l'Iran est confronté à une agression armée, votre travail à ce haut poste 
requerra sans doute beaucoup de courage et de dévouement. Je suis certain que vous 
poursuivrez honorablement la cause de votre père et unirez les Iraniens face à ces rudes 
épreuves", a déclaré M. Poutine, cité par le site officiel du Kremlin. "Pour notre part, nous 
souhaitons réaffirmer notre soutien sans faille à Téhéran et notre solidarité avec nos 
amis iraniens. La Russie est et sera toujours une partenaire fiable de l'Iran", a assuré le 
président. L'Assemblée des experts d'Iran a annoncé dimanche que Mojtaba Khamenei, 
fils de feu le guide suprême Ali Khamenei, avait été élu pour prendre la succession de 
son père.  

R.I.
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L'activité des artisans dinandiers 
dans la wilaya de Constantine 

connaît, durant le mois de 
Ramadhan, un essor 

remarquable, comme en 
témoigne l'affluence croissante 

des familles venues acquérir ces 
pièces de dinanderie qui ornent 

les tables de l'iftar et des veillées, 
tout en servant également 

d'éléments décoratifs au sein des 
foyers.  

 

A  ce propos, le directeur de la 
Chambre de l'artisanat et des 
métiers (CAM) de Constantine, 

Abdelghani Seifer a indiqué que la dinan-
derie connaît, au cours de ce mois sacré, 
une dynamique notable, portée par le 
regain d'intérêt pour les produits tradi-
tionnels étroitement liés à l'identité cultu-
relle algérienne. Il a précisé que la diffu-
sion, sur les réseaux sociaux, des photos 
de familles de tables dressées et ornées de 
pièces de dinanderie a largement contri-
bué à renforcer cet engouement au sein 
des familles algériennes. Le même respon-
sable a ajouté que cette effervescence 
constitue une opportunité importante 
pour les artisans du cuivre, dont le 
nombre s'élève à 220 dans la wilaya, leur 
permettant de valoriser leur savoir-faire 
tout en contribuant à la préservation de ce 
patrimoine artisanal ancestral. Il a égale-
ment souligné que la Chambre œuvre à 
accompagner les dinandiers et à les 
encourager à développer des créations 
conjuguant authenticité et innovation, en 
adéquation avec les exigences du marché. 
Avec le déplacement progressif de l'activi-
té vers les heures nocturnes en raison du 
jeûne, les dinandiers installés dans l'an-
cien quartier de Bardo s'emploient à 
répondre à la demande croissante pour 
leurs productions, notamment la " siniya " 

et le " merach ", ainsi que pour d'autres 
articles contemporains associant cuivre et 
verre. Ces créations sont destinées à la 
présentation raffinée de pâtisseries et de 
fruits secs sur les tables d'hospitalité, illus-
trant une effervescence inhabituelle dans 
les ateliers de dinanderie durant ce mois 
sacré. Dans ce contexte, l'artisan Abder-
rahmane a expliqué que les ateliers 
connaissent actuellement une forte pres-
sion de travail.  

Selon lui, les artisans poursuivent par-
fois leur activité jusqu'à des heures tar-
dives de la nuit afin de satisfaire les com-
mandes croissantes émanant de clients 
locaux, mais aussi d'autres wilayas, notam-
ment à l'approche de l'Aïd El-Fitr, période 
durant laquelle se renouvelle la tradition 
d'offrir des pâtisseries aux invités dans des 
pièces de dinanderie au style contempo-
rain. Il a également rappelé que cet 
engouement n'avait pas toujours été aussi 
marqué. Il y a environ cinq ans, l'activité 
connaissait un net ralentissement, les arti-
sans ne parvenant à écouler que quelques 
pièces anciennes et se voyant parfois 

contraints de fermer leurs boutiques en 
raison de la faiblesse de la demande. L'in-
térêt pour la dinanderie n'a commencé à 
croître progressivement qu'au cours des 
trois dernières années. De son côté, l'arti-
san Mohamed estime que la demande 
pour les pièces de dinanderie a atteint 
cette année des niveaux sans précédent, 
au point que les artisans éprouvent des 
difficultés à organiser leur programme de 
travail. Selon lui, cet engouement a large-
ment contribué à redynamiser cette activi-
té artisanale traditionnelle. Par ailleurs, 
plusieurs ménagères ont indiqué que l'ac-
quisition de pièces de dinanderie consti-
tue désormais un moyen de renouveler 
l'esthétique des tables pendant le Ramad-
han et d'apporter une touche d'élégance à 
la présentation des plats et des pâtisseries. 
Certaines d'entre elles ont ainsi remplacé 
leurs anciennes " siniya " par de nouvelles 
pièces ou ont opté pour des créations 
associant cuivre et verre, destinées à la 
présentation de fruits secs, de pâtisseries 
et de confitures traditionnelles, telles que 
la pâte de coing.  

MILA. COLLECTIVITÉS 
Plus de 4 
milliards DA pour 
des projets de 
développement 
des communes  
L a wilaya de Mila a bénéficié au titre 

de l’exercice 2026 d’une enveloppe 
financière de 4,9 milliards DA pour la 
réalisation de projets de développe-
ment dans l’ensemble de ses com-
munes, a-t-on appris lundi auprès du 
directeur de l’administration locale 
(DAL). Dans une déclaration à l’APS, M. 
Dahou Oueld-Slimane a précisé que ce 
montant a été dégagé du fonds de 
solidarité et de garantie des collectivi-
tés locales (2,7 milliards DA) et du pro-
gramme d’appui au développement 
socio-économique des communes (2,2 
milliards DA). Plus de 130 projets 
seront ainsi réalisés au titre du pro-
gramme du fonds de solidarité et de 
garantie des collectivités locales et 
plus de 90 projets dans le cadre du 
programme d’appui au développe-
ment socio-économique des com-
munes, a ajouté la même source. Pas 
moins de 472 millions DA du program-
me d’appui au développement socio-
économique des communes finance-
ront la réalisation de 13 projets d’en-
tretien de chemins communaux clas-
sés. Les projets retenus concernent les 
divers secteurs dont l’éducation, la 
santé, les travaux publics, l’hydrau-
lique, l’énergie et les mines ainsi que 
les équipements publics, a-t-on indi-
qué. Selon le même responsable, les 
services de l’ensemble des communes 
ont été informés des opérations rete-
nues et ont entamé les procédures 
administratives pour lancer les travaux 
dans les plus proches délais. 
 

SÉTIF. FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
Lancement de la 
manifestation 
«Journées des 
métiers»  
L es activités de la manifestation 

«Journées des métiers » ont été 
lancées dimanche soir sur la place 
mitoyenne à la maison de la culture 
Houari-Boumediene de Sétif marquée 
par un engouement des jeunes. Initiée 
par la direction de la formation et de 
l’enseignement professionnels, cette 
manifestation de trois jours vise à pré-
senter les métiers prometteurs et les 
opportunités de formation proposées 
par le secteur dans le cadre de la stra-
tégie d’adaptation des offres de forma-
tion aux besoins du marché de travail, 
a indiqué à l’APS à l’occasion le direc-
teur du secteur, Abdelkrim Driss. L’ini-
tiative propose des stands encadrés 
par des spécialistes des métiers, 
notamment des secteurs du bâtiment, 
de l’agriculture, des énergies renouve-
lables et du tourisme et de présenta-
tion des nouvelles offres de formation 
qui consacrent le principe d’ouverture 
des établissements de formation sur 
l’environnement socio-économique, 
selon la même source. L’exposition 
offre aux jeunes visiteurs des contacts 
directs avec les encadreurs, les sta-
giaires, des porteurs de projets et des 
représentants de l’antenne locale de 
l’Agence nationale d’appui et de déve-
loppement de l’entrepreneuriat 
(NESDA). La manifestation a été ouver-
te par le wali de Sétif, Mustapha Lima-
ni, en présence des autorités locales et 
des partenaires du secteur.
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CONSTANTINE. MÉTIERS  

Regain notable d'activité chez 
les artisans dinandiers 
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EL-MEGHAÏER. SOCIÉTÉ  

Le Ramadhan, une opportunité de 
raffermissement des liens sociaux 

D e nombreuses familles de la 
wilaya d’El-Meghaier mettent à 
profit le mois sacré de Ramadhan 

pour raffermir les lieux sociaux, à travers 
des échanges de visites et des soirées 
conviviales dans une ambiance empreinte 
de piété et de ferveur. L’avènement du 
Ramadhan constitue une aubaine pour 

ressusciter des traditions sociales sécu-
laires, notamment les échanges de visites 
familiales, les partages de plats d’Iftar, 
outre la diversification des plats garnis-
sant les tables de Ramadhan. Ces tradi-
tions font partie d’un patrimoine caracté-
risant la région d’El-Meghaier où les 
familles se rencontrent durant les veillées 

ramadhanesques, dans des réunions 
conviviales, spirituelles et surtout de répa-
ration et de consolidation des liens fami-
liaux. Ces familles, dont les mères, vieilles 
et brus, préfèrent échanger visites noc-
turnes en ce mois, accompagnées de leurs 
enfants, notamment les plus jeunes, dans 
le but d’éveiller en eux le sens de la famille 
et de la force des liens familiaux, en plus 
de leur inculquer les valeurs d’entraide, de 
solidarité et de cohésion sociale. Appro-
chée par l’APS, Mme. Fatima, femme au 
foyer habitant la ville d’El-Meghaier, affir-
me que ces rencontres conviviales ramad-
hanesques véhiculent moult vertus dont, 
outre les échanges de plats, l’éducation 
collective de l’enfant, les valeurs morales, 
les règles de bonne conduite et l’art de la 
discussion, notamment l’ouïe attentive. 
Elle dit s’habituer, durant ce mois de par-
don, à se rendre chez les parents et les 
inviter à partager la table d’Iftar, dans une 
charmante ambiance haute en couleurs et 
en saveur, pour donner lieu à la fin du 
repas de rupture du jeûne au rituel service 
du thé accompagné de plats garnis de 
gâteaux faits maison. Ces réunions fami-
liales incarnent toute la signification du 
mois de piété, d’entraide et d’harmonie 
entre la vieille et la jeune génération, 
entre sagesse et fougue, pour vivre des 
moments forts et échanger d’intéres-
santes histoires, en présence de toute la 
famille. 

U ne école de forma-
tion paramédicale, 
en cours de réalisa-

tion depuis quelques mois 
à Bouira, sera réceptionnée 
en septembre prochain, a-
t-on appris lundi auprès de 
la direction de la santé 
publique (DSP). Lancés en 
2015, les travaux de ce pro-
jet ont pris du retard en rai-
son de "lenteurs impu-
tables aux entreprises réa-
lisatrices", mais cette nou-
velle structure "devra être 
réceptionnée au mois de 
septembre prochain et 
accueillera la première pro-
motion d'étudiants", a indi-
qué à l’APS, M. Nabil 

Abboud, responsable à la 
DSP. "La réalisation de 
cette future école, d’une 
capacité de 150 lits et de 
300 places pédagogiques, 
s’inscrit dans le cadre du 
programme d'équipe-
ments du ministère de la 
Santé", a ajouté M. 
Abboud. Une fois mise en 
service, cette école, qui a 
nécessité, selon lui, une 
enveloppe financière de 
289 millions de dinars, per-
mettra de pallier le 
manque de personnel 
paramédical. Il s'agira de la 
deuxième structure de ce 
type, après celle de la ville 
de Sour El Ghozlane (Sud 

de Bouira), et qui a contri-
bué à pourvoir les centres 
hospitaliers en agents et 
techniciens paramédicaux. 
Le secteur de la santé de 
Bouira connaît également 
la réalisation en cours 
d’autres projets impor-
tants, comme la construc-
tion de trois (3) hôpitaux à 
Ain Bessam (120 lits), Bordj 
Khris (80 lits) et M’Chedal-
lah (120 lits). En 2025, le 
secteur de la santé a été 
renforcé par l’ouverture de 
nouvelles polycliniques à 
Ath Laksar, Rafour et Boui-
ra, ainsi que par la réouver-
ture d'autres après réhabi-
litation.

BOUIRA.  DSP  
Réception en septembre prochain d'une 

nouvelle école de formation paramédicale 

LE HCDH DEPLORE CETTE SITUATION   

Les attaques contre les écoles en période 
de conflit ont augmenté de 166 % 

COLOMBIE 
Le parti issu de l'ex-guérilla des Farc  

n'a plus d'élus au Parlement  

INCENDIE DE CRANS-MONTANA 
De nouveaux 
responsables 
municipaux visés 
par l'instruction 
pénale  
L'enquête sur l'incendie du bar Le 

Constellation dans la station suisse 
de Crans-Montana, survenu lors du 
Nouvel An et qui a fait 41 morts et 115 
blessés, a été élargie à cinq respon-
sables et anciens responsables de la 
commune ce qui porte à neuf le 
nombre de personnes visées par l'ins-
truction pénale. La mise en cause de 
responsables municipaux, confirmée 
lundi par le ministère public du canton 
du Valais, était réclamée depuis plu-
sieurs semaines par les avocats des 
familles des victimes, depuis que la 
commune a reconnu n'avoir pas effec-
tué de contrôles sécurité et incendie de 
l'établissement incendié depuis 2019. 
Parmi ces personnes figure l'actuel pré-
sident de la commune, Nicolas Féraud, 
ont indiqué des sources proche du dos-
sier, confirmant des informations 
publiées dans la presse suisse et italien-
ne. Sont également concernés un 
ancien conseiller communal en charge 
de la sécurité et d'anciens ou actuels 
responsables de la sécurité de la com-
mune, a rapporté la même source. L'en-
quête pour "incendie par négligence, 
homicide par négligence et lésions cor-
porelles graves par négligence" vise 
désormais neuf personnes puisque les 
propriétaires français du bar Jacques et 
Jessica Moretti, au cœur de l'affaire, 
avaient déjà été placés sous enquête, 
de même que l'actuel responsable du 
service de sécurité de Crans-Montana 
et son prédécesseur. Les responsables 
et ex-responsables de la commune 
nouvellement mis en cause, ainsi que 
Jacques Moretti, doivent être entendus 
par le ministère public entre les 7 et 15 
avril, a indiqué une source proche du 
dossier.  

R.I. 
 

INDONESIE  
7 morts dans 
l'éboulement 
d'une décharge 
Le bilan final d'un éboulement surve-

nu sur la plus grande décharge d'In-
donésie à la suite de fortes pluies est 
monté à sept morts, ont indiqué mardi 
les secouristes qui ont mis un terme 
aux recherches. Un précédent bilan fai-
sait état de cinq morts et quatre dispa-
rus. L'éboulement s'est produit 
dimanche à 14H30 locales (07H30 GMT) 
à Bantargebang, une décharge 
publique située à 25 kilomètres au sud-
est de la capitale Jakarta. Tois corps ont 
été dégagés dimanche et quatre autres 
lundi, a indiqué Desiana Kartika Bahari, 
responsable de l'agence de recherche 
et de sauvetage de Jakarta, dans un 
communiqué. Six autres personnes 
avaient été retrouvées vivantes par les 
équipes de secours qui ont eu recours à 
des pelleteuses, des chiens pisteurs et 
des drones thermiques pour rechercher 
les victimes. Selon les médias locaux, 
l'éboulement s'est produit après plu-
sieurs heures de fortes précipitations 
dans la région alors que la saison des 
pluies, particulièrement intense cette 
année, se poursuit. Pour réduire l'inten-
sité des précipitations, l'Agence natio-
nale de gestion des catastrophes 
(BNPB) a annoncé qu'elle allait utiliser 
des hélicoptères pour "ensemencer" les 
nuages avec du chlorure de sodium 
afin de déclencher des pluies de façon 
anticipée en mer plutôt que sur la capi-
tale.                   R.I.

Les attaques contre les 
écoles en période de 

conflit ont augmenté de 
166 % entre 2021 et 

2024, déplore le Haut -
Commissariat des Nations 

unies aux droits de 
l'homme (HCDH), citant le 

cas du Soudan, de 
Ghaza ou encore de 

Myanmar.  
 

Selon le HCDH, au Soudan, 
les écoles sont bombar-
dées, occupées à des fins 

militaires ou contraintes de 
fermer. En conséquence, treize 
millions d'enfants ne sont plus 
scolarisés. En 2024, dernière 
année pour laquelle des don-
nées sont disponibles, près 
d'un enfant sur six dans le 
monde, soit environ 470 mil-
lions, a été directement affecté 
par les conflits armés.  

Ces statistiques mondiales 
prennent une dimension tra-
gique quand on observe la 
situation "tout aussi dévasta-
trice" à Ghaza. "L'enclave 
palestinienne compte aujour-
d'hui le plus grand nombre 
d'enfants amputés par habi-
tant au monde, certains 
enfants ayant subi plusieurs 
amputations", affirme le 

HCDH. Pis encore, longtemps 
après la fin des combats, les 
enfants continueront d'être 
exposés à des risques mortels 
dans leur vie quotidienne. Mal-
gré l'ampleur de ces tragédies, 
les réponses politiques restent 
insuffisantes. "Il existe toujours 
un profond manque de volon-
té politique pour prévenir les 
souffrances des enfants dans 
les zones de conflit", a regretté 
lundi la Haut -Commissaire 
adjointe aux droits de l'hom-
me, Nada Al Nashif devant le 
Conseil des droits de l'homme 
des Nations unies.  

Mme Al-Nashif qui s'expri-
mait lors d'un panel sur les 
droits des enfants dans les 
conflits armés a regretté que 
des "Etats puissants affaiblis-
sent le système multilatéral et 

sapent le respect du droit 
international". Tandis que la 
responsabilité politique reste 
insuffisante, les violations 
contre les enfants se poursui-
vent sur le terrain. Selon la 
Représentante spéciale du 
secrétaire général pour les 
enfants et les conflits armés, 
Vanessa Frazier, les parties au 
conflit ont continué de com-
mettre de graves violations à 
l'encontre des enfants. "Des 
enfants ont été tués et mutilés, 
recrutés et utilisés, enlevés, 
victimes de viols et d'autres 
formes de violence sexuelle, 
privés d'accès à l'aide humani-
taire et touchés par des 
attaques contre des écoles et 
des hôpitaux", a-t-elle affirmé.  

De plus, l'utilisation d'armes 
explosives dans des zones 

peuplées, l'utilisation militaire 
d'écoles, les déplacements for-
cés et les crises prolongées ont 
aggravé leurs souffrances et 
compromis leur avenir. Ces 
expériences tragiques trou-
vent un écho bouleversant 
dans la voix des enfants eux-
mêmes. Mme Frazier a ainsi 
relayé les mots poignants d'un 
enfant palestinien ayant parti-
cipé à la campagne "Prouvez 
que cela compte" : "Nous vou-
lons que cette guerre cesse. 
Nous voulons être des enfants 
comme tous les autres. Nous 
sommes des êtres humains, 
nous sommes des enfants, et 
nous méritons de vivre en paix. 
Aidez-nous à retrouver notre 
vie et notre enfance". 

R.I. 

Comunes, le parti issu de 
l'accord de paix en 2016 
avec l'ex-guérilla des 

Farc, n'a plus de représentants 
au Parlement et a reconnu sa 
défaite lundi, alors qu'aucun 
de ses 17 candidats n'a rem-
porté de sièges lors des légis-
latives dimanche. L'accord de 
paix avec les ex-Forces armées 
révolutionnaires de Colombie 
(Farc) garantissait aux ex-gué-
rilleros reconvertis en parti 
politique dix sièges au Parle-
ment lors des deux dernières 
législatures. Aux législatives 
de dimanche dernier, ils 
étaient pour le première fois 
soumis au vote populaire. La 
coalition de partis de gauche à 
laquelle appartenait Comunes 

n'a recueilli que 0,5% des suf-
frages au Sénat, et 0,2% à la 
Chambre des représentants. 
En conséquence, aucun des 17 
candidats de Comunes (une 
candidate au Sénat et 16 à la 
chambre basse) n'a été élu. 
Après ces résultats, Comunes a 
réaffirmé lundi dans un com-
muniqué son "engagement 
indéfectible en faveur de la 
mise en oeuvre" de l'accord de 
paix de 2016 avec l'Etat. "Nous 
travaillerons jour après jour 
pour que la paix soit une réali-
té dans chaque recoin de la 
Colombie". La participation 
politique des ex-Farc a été au 
coeur des négociations de l'ac-
cord historique qui a permis la 
réintégration à la vie civile 

d'environ 13.000 combattants 
et collaborateurs de cette gué-
rilla marxiste. Selon des résul-
tats encore partiels, le camp 
du président de gauche Gusta-
vo Petro reste solide après 
près de quatre ans de gouver-
nement, alors même que la 
droite s'impose dans une gran-
de partie de l'Amérique latine. 
La coalition du Pacte histo-
rique, dirigée par Gustavo 
Petro, sera la plus représentée 
au Sénat, devant la principale 
force d'opposition de droite. A 
la Chambre basse, elle a rallié 
suffisamment de soutiens 
pour s'imposer comme l'un 
des groupes principaux. 

R.I. 
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La monnaie sud-coréenne est tombée ce 
lundi à son plus bas niveau en 17 ans face 
au dollar américain sur fond de volatilité 

accrue sur le marché des changes alors que les 
prix internationaux du pétrole ont bondi suite à 
l'escalade militaire dans le Golfe. La devise loca-
le s'échangeait à 1.495,5 wons face au billet 
vert, soit une dévaluation de 19,1 wons par rap-
port à la séance précédente, marquant son plus 
faible niveau depuis le 12 mars 2009, jour où le 
taux de change won/dollar avait atteint 1.496,5 
wons dans un contexte de crise financière mon-
diale. Après avoir débuté la séance à 1.493 

wons, le taux a culminé à 1.499,2 wons dans la 
matinée, le niveau le plus bas jamais atteint en 
séance depuis ce jour-là, quand il s'était élevé à 
1.500 wons. La confiance des investisseurs s'est 
dégradée à cause de l'instabilité des prix mon-
diaux des énergies. Le baril de WTI (West Texas 
Intermediate), une référence américaine sur le 
marché mondial du pétrole brut, a dépassé les 
100 dollars pour la première fois depuis juillet 
2022 dimanche. La récente dépréciation du 
won est notamment attribuable à la hausse 
généralisée du dollar sur fond d'inquiétudes 
géopolitiques mondiales.                 R.I.

TURQUIE 
Un accident  
de bateau de 
migrants fait 
14 morts au 
large du pays 
Quatorze personnes ont 

trouvé la mort après la 
collision entre un bateau 
transportant des migrants et 
un navire des garde-côtes 
turcs au large de la côte du 
quartier de Beymelek, dans la 
province d'Antalya, en Tur-
quie, ont annoncé lundi les 
autorités. "Le bateau, qui a 
tenté de s'échapper après 
avoir ignoré l'ordre d'arrêt des 
garde-côtes, est entré en colli-
sion avec un navire des garde-
côtes en raison de ses 
manœuvres à grande vitesse, 
provoquant la chute de cer-
tains migrants dans la mer", a 
déclaré le gouverneur d'Anta-
lya, Hulusi Sahin, dans un 
communiqué. M. Sahin a pré-
cisé que l'incident s'était pro-
duit vers 6h00, heure locale 
(3h00 GMT), lorsqu'un bateau 
transportant des migrants 
clandestins de nationalité 
afghane, dont des femmes et 
des enfants, a été repéré au 
large de Beymelek. Sept 
migrants tombés à la mer ont 
été secourus par les garde-
côtes et ont reçu les premiers 
soins, a déclaré M. Sahin, ajou-
tant que les opérations de 
recherche et de sauvetage se 
poursuivaient. Une enquête 
judiciaire a été ouverte par le 
parquet, tandis que le bureau 
du gouverneur d'Antalya a 
également lancé une enquête 
administrative sur l'incident, a 
ajouté M. Sahin.  R.I. 

COREE DU SUD 
Le Won au plus bas depuis 17 ans 
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À quelques mois de la Coupe 
du monde 2026, la sélection 
nationale algérienne entame 

une nouvelle étape de sa 
préparation. Les Fennecs se 

réuniront en stage à partir du 
23 mars en Italie, dans le 

cadre d’un rassemblement qui 
précédera deux rencontres 

amicales importantes face au 
Guatemala et à l’Uruguay. 

 

C e stage constitue une occasion pour le 
sélectionneur suisse Vladimir Petković 
de peaufiner son groupe et d’évaluer 

plusieurs profils avant le grand rendez-vous 
mondial. 

Le programme de préparation prévoit 
une première rencontre amicale contre le 
Guatemala le 27 mars, suivie d’un test plus 
relevé face à l’Uruguay le 31 mars. Ces deux 
matches doivent permettre au staff tech-
nique d’observer l’état de forme des joueurs 
et d’ajuster les automatismes collectifs. 

Fait notable, le début du stage sera princi-
palement consacré aux joueurs évoluant 
dans le championnat national. Les internatio-
naux basés en Europe et dans d’autres ligues 
ne rejoindront le groupe que dans un second 
temps, conformément aux calendriers des 
clubs. Cette approche permettra au sélec-
tionneur de travailler plus en profondeur 
avec les éléments locaux et de leur offrir une 
véritable opportunité de se distinguer. 

 
DES VISAGES NOUVEAUX À L’ESSAI 
Le rassemblement en Italie devrait égale-

ment servir de laboratoire pour tester de 
nouveaux talents. Plusieurs joueurs émer-
gents pourraient ainsi connaître leur premiè-
re expérience au sein du groupe élargi des 
Verts. Parmi eux figurent notamment Melvin 
Mastil, Abdallah Al-Aidani, Rafik Mesali et 

Farès Ghedjimis, dont les performances 
récentes ont attiré l’attention du staff tech-
nique. 

D’autres joueurs ayant brillé lors de la 
Coupe arabe au Qatar pourraient également 
faire leur retour dans la liste élargie. On 
pense notamment à Victor Lekhal et Achraf 
Abada. L’objectif est clair : élargir la base de 
sélection et identifier des profils capables 
d’apporter de la concurrence dans chaque 
secteur du jeu avant la Coupe du monde. 

 
LES CADRES TOUJOURS PRÉSENTS 
Malgré cette volonté de renouvellement, 

les piliers de l’équipe resteront au cœur du 
projet. Le capitaine Riyad Mahrez devrait 
encore mener l’attaque algérienne, tandis 
que des joueurs expérimentés comme Ramy 
Bensebaini continueront d’assurer la stabilité 
défensive. Le jeune talent Ibrahim Maza fait 
également partie des éléments appelés à 
jouer un rôle croissant dans l’effectif. 

La Fédération algérienne prévoit par 
ailleurs une troisième rencontre amicale en 
juin contre la sélection des Pays-Bas. Ce duel 
devrait constituer un test majeur avant l’en-
trée dans la compétition mondiale. 

L’Algérie participera en 2026 à sa cinquiè-
me Coupe du monde, après ses précédentes 
apparitions en 1982, 1986, 2010 et 2014. Les 
Verts évolueront dans le groupe J aux côtés 
de l’Argentine, de la Jordanie et de l’Autriche. 
La confrontation face à cette dernière aura 
une dimension particulière, rappelant cer-
taines rivalités passées et promettant un 
match chargé d’enjeux. 

Avec ce stage en Italie et une série de ren-
contres amicales ambitieuses, l’encadrement 
technique espère mettre toutes les chances 
de son côté pour préparer au mieux ce ren-
dez-vous planétaire et offrir à l’Algérie une 
campagne mondiale à la hauteur des 
attentes de ses supporters. 

Hakim S. 
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DE RETOUR DANS LE ONZE DE DÉPART DE LILLE 
Bentaleb s’illustre et vise un retour en sélection

A près une longue période 
d’absence de la composi-
tion de départ, Nabil Ben-

taleb a signé un retour remarqué 
avec le LOSC à l’occasion de la 
rencontre face à Lorient, comp-
tant pour la précédente journée 
du championnat de Ligue 1 de 
France. Le milieu de terrain inter-
national algérien s’est imposé 
comme le meilleur joueur de son 
équipe, confirmant qu’il possède 
encore les qualités pour peser au 
plus haut niveau. 

Âgé de 31 ans, l’ancien joueur 
de Tottenham a retrouvé une 
place de titulaire et n’a pas tardé 
à se distinguer. Très influent 
dans l’entrejeu, Bentaleb a 
notamment été à l’origine de 
l’unique but lillois grâce à une 
passe décisive de grande classe. 
Depuis le milieu de terrain, il a 
adressé une longue ouverture 
précise vers son coéquipier 
Matias Fernandez-Pardo, qui a 
parfaitement exploité l’offrande 
pour trouver le chemin des filets. 

Sa prestation n’est pas passée 
inaperçue auprès des observa-
teurs. Le quotidien sportif L’Équi-
pe lui a attribué la note de 6/10, 
la meilleure côté lillois. De son 
côté, La Voix du Nord l’a égale-
ment désigné comme l’homme 
du match, tout comme le site 
spécialisé Le Petit Lillois, attentif 
à l’actualité du club. 

Dans son analyse, Le Petit Lil-
lois a qualifié Bentaleb de « 
maestro », soulignant la préci-
sion de ses passes et sa capacité 
à contrôler le rythme du jeu. Le 
site s’est même interrogé sur les 
raisons qui ont poussé l’entraî-
neur Bruno Genesio à ne pas lui 
accorder davantage de temps de 
jeu lors des dernières rencontres. 

La performance du milieu 
algérien a également suscité 
l’enthousiasme des supporters 
lillois. Nombre d’entre eux ont 
salué sa prestation et plaidé pour 
qu’il bénéficie de plus de 
minutes lors des prochains 
matchs. 

Pour Bentaleb, l’enjeu dépas-
se toutefois le cadre de son club. 
Le joueur sait que le temps pres-
se et qu’il doit enchaîner les per-
formances pour convaincre le 
sélectionneur de l’équipe natio-
nale, Vladimir Petković, de lui 
offrir une nouvelle chance avec 
les Verts. Avant cela, il devra 
d’abord s’imposer durablement 
dans l’effectif de Lille. 

L’objectif du milieu de terrain 
reste clair : retrouver sa place en 
sélection et espérer figurer dans 
la liste qui participera à la pro-
chaine Coupe du monde. À 31 
ans, rejouer un Mondial repré-
sente l’un des derniers grands 
défis de sa carrière. 

H. S.

LE PREMIER STAGE PRÉ-MONDIAL DÉBUTERA 
LE 23 MARS EN ITALIE 

Petković mise 
sur un mélange 
d’expérience et 
de nouveaux 
talents



Un rapport de la presse 
allemande indique que le 

défenseur international 
algérien Ramy Bensebaïni 
serait en train de vivre ses 

dernières semaines avec le 
Borussia Dortmund. À un an 
de la fin de son contrat, la 
direction du club allemand 

aurait déjà commencé à 
préparer son éventuel départ 

lors du prochain mercato 
estival, dans un contexte où le 

joueur traverse une période 
délicate sur le plan sportif. 

 

Âgé de 30 ans, le défenseur des Verts 
entame sa troisième saison avec le 
club de la Ruhr, qu’il a rejoint à l’été 

2023 en provenance du Borussia Mönchen-
gladbach. Depuis son arrivée chez les « 
Schwarzgelben », son parcours a toutefois 
été marqué par une certaine irrégularité, 
alternant entre de bonnes performances et 
des périodes plus compliquées. 

Ces dernières semaines, Bensebaïni a fait 
l’objet de critiques appuyées après une bais-
se de régime. Sa prestation lors de l’élimina-
tion du Borussia Dortmund en Ligue des 
champions face à l’Atalanta a particulière-
ment attiré l’attention. Lors de cette ren-
contre, le défenseur algérien a été impliqué 
dans deux buts encaissés, a concédé un 
penalty et a finalement été expulsé, une per-
formance qui a suscité de nombreuses réac-
tions négatives dans les médias allemands. 

 
DORTMUND PRÉPARE 

DES CHANGEMENTS EN DÉFENSE 
Selon le site allemand RUHR 24, citant le 

quotidien WAZ, l’avenir de Ramy Bensebaïni 
à Dortmund demeure incertain. Le club envi-
sagerait de renforcer son secteur défensif en 
recrutant au moins un nouveau défenseur 
central lors du prochain mercato estival. 

« La direction du Borussia Dortmund pré-
voit d’opérer des changements importants 
dans sa ligne défensive pour la saison pro-
chaine. Le club souhaite recruter au moins 
un défenseur central expérimenté capable 
d’apporter de la stabilité à l’équipe, et ce à 

un coût raisonnable », précise le rapport. 
Plusieurs incertitudes entourent actuelle-

ment les défenseurs du club. Niklas Süle 
serait proche d’un départ, l’avenir de Nico 
Schlotterbeck reste flou, tandis qu’Emre Can 
devrait être éloigné des terrains pendant 
une longue période en raison d’une grave 
blessure au ligament croisé. 

Dans ce contexte, les options disponibles 
en défense centrale se limiteraient notam-
ment à Waldemar Anton, Ramy Bensebaïni, 
Filippo Mané et Luca Reggiani. Toutefois, 
l’expérience des jeunes Mané et Reggiani 
demeure limitée au plus haut niveau, ce qui 
pousse la direction à envisager un renfort. 

 
UN DÉPART QUI ARRANGERAIT  

LES DEUX PARTIES 
L’hypothèse d’un départ de Bensebaïni 

dès cet été semble donc prendre de l’am-
pleur. Le joueur serait ouvert à l’idée d’une 
nouvelle expérience, tandis que le club ne 
semblerait pas disposé à prolonger son 
contrat. Arrivé libre il y a trois ans, après son 

passage au Stade Rennais, le défenseur algé-
rien pourrait être vendu afin d’éviter un 
départ gratuit à la fin de son engagement. La 
direction de Dortmund souhaiterait ainsi 
tirer un bénéfice financier de son transfert. 

Malgré cette situation, le natif de 
Constantine, formé au Paradou AC, ne 
devrait pas manquer de prétendants. Le 
défenseur a déjà suscité l’intérêt de plusieurs 
clubs ces derniers mois, notamment l’Olym-
pique de Marseille en France et Galatasaray 
en Turquie. Sa participation avec la sélection 
algérienne, notamment lors des prochaines 
compétitions internationales, pourrait éga-
lement ouvrir la porte à de nouvelles oppor-
tunités après huit saisons passées en Bun-
desliga. 

Depuis son arrivée au Borussia Dort-
mund, Bensebaïni a disputé 101 matchs 
toutes compétitions confondues, inscrivant 
7 buts et délivrant 9 passes décisives, un 
bilan qui témoigne de sa contribution offen-
sive malgré les critiques récentes. 

Hakim S.
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LIVERPOOL  
Aucune  
discussion pour 
Mac Allister 

S ous contrat avec Liverpool jus-
qu’en juin 2028, Alexis Mac Allis-
ter (27 ans, 41 matchs et 5 buts 

toutes compétitions cette saison) ne dis-
cute pas pour l’instant d’une prolonga-
tion. Son père, Carlos Mac Allister, a 
assuré à Winwin All Sports qu’aucune 
négociation n’était actuellement en 
cours avec les Reds. "Il n’y a actuelle-
ment aucune négociation avec Liverpool 
pour renouveler le contrat", a simple-
ment indiqué son père. Souvent associé 
au Real Madrid ces derniers mois, le 
milieu argentin sera un des dossiers 
priotaires à gérer par les dirigeants 
anglais dans un avenir proche. 

 

REAL MADRID 
Un contrat  
à 300 M€ pour  
le maillot ? 

L e Real Madrid travaille à sécuriser 
plusieurs partenariats majeurs 
autour de son maillot. Selon AS, le 

club espagnol négocie actuellement les 
prolongations de ses accords avec Emi-
rates, Adidas et HP, trois partenaires 
essentiels de son modèle économique. 
Le renouvellement avec la compagnie 
aérienne serait proche d’être finalisé et 
prolongerait une collaboration entamée 
en 2013. En parallèle, des discussions 
sont également en cours avec Adidas, 
équipementier du club depuis 1998, 
ainsi qu’avec le groupe technologique 
HP. L’objectif du Real Madrid est de por-
ter les revenus liés à son maillot à près 
de 300 M€ par saison, contre environ 
260 M€. À titre de comparaison, Man-
chester United génère environ 200 M€, 
le FC Barcelone 183 M€, Manchester City 
171 M€ et le Paris Saint-Germain 170 M€. 

 

BAYERN 
Arsenal en pole 
pour Goretzka 

L eon Goretzka (31 ans, 33 matchs 
et 2 buts toutes compétitions 
cette saison) ne prolongera pas 

son contrat avec le Bayern Munich et 
quittera donc le club libre à la fin de la 
saison. Selon le journaliste Christian Falk, 
Arsenal serait actuellement le mieux 
placé pour accueillir le milieu de terrain 
allemand. Les Gunners avaient déjà 
tenté leur chance lors du mercato hiver-
nal, mais le joueur avait préféré rester en 
Bavière jusqu'au terme de l'exercice, 
comme il s'y était engagé auprès du 
club. Malgré des discussions avec l'Atle-
tico Madrid, l'international allemand 
serait davantage attiré par la Premier 
League et verrait d'un bon œil un départ 
vers Arsenal cet été. 

 

TOTTENHAM 
Thiago Motta pour 
remplacer Tudor ? 

A vec trois défaites en trois matchs 
depuis sa nomination, Igor Tudor 
n'a pas réussi à inverser la ten-

dance à Tottenham. Au point de se faire 
virer très rapidement ? Selon The Tele-
graph, les dirigeants londoniens songe-
raient déjà à remplacer le Croate, moins 
d'un mois après son arrivée sur le banc 
des Spurs. Le nom de Thiago Motta, qu'il 
avait remplacé sur le banc de la Juven-
tus en mars 2025, circule pour prendre la 
place de l'ancien coach de l'OM. 

Les débordements dans les 
stades continuent d’alimenter 

l’actualité du football algérien. 
Après le derby explosif entre le 
CR Belouizdad et le MC Alger 

en Coupe d’Algérie, la 
commission de discipline de la 
Ligue de football professionnel 

(LFP) a tranché en infligeant 
plusieurs sanctions, visant aussi 

bien le club que certains de ses 
acteurs. 

 

L a commission de discipline de la LFP a 
rendu publiques ses décisions concer-
nant plusieurs rencontres récentes, 

dont le quart de finale de la Coupe d’Algérie 
ayant opposé le CR Belouizdad au MC Alger, 
disputé le 3 mars au stade Nelson-Mandela de 
Baraki. Ce derby algérois, remporté par le CRB 
sur le score de 3-2 après prolongation, a été 
marqué par des incidents survenus avant et 
pendant la rencontre. Selon le rapport officiel, 
des fumigènes et divers projectiles ont été 
allumés et jetés sur la pelouse. Ces déborde-
ments ont conduit l’instance disciplinaire à 
sanctionner le club belouizdadi. Le CRB écope 
ainsi d’un avertissement et d’une amende de 
600 000 dinars pour ces incidents liés au com-

portement de ses supporters. Plus grave 
encore, l’utilisation d’engins pyrotechniques 
aurait provoqué des blessures chez certains 
joueurs adverses. Pour cette raison, la com-
mission a décidé d’infliger au club deux 
matchs à huis clos. Une sanction qui aura des 
conséquences directes sur la programmation 
du championnat. 

 
UN DERBY À HUIS CLOS 

Ainsi, la prochaine confrontation entre le 
CR Belouizdad et le MC Alger, prévue le mer-
credi 25 mars dans le cadre de la mise à jour 
de la 16e journée de la Ligue 1 Mobilis, se 
jouera sans public. Le choc entre les deux 
rivaux algérois se disputera donc dans un 
stade vide, une situation qui prive les suppor-
ters d’un rendez-vous traditionnellement très 

attendu. Sur le plan individuel, la commission 
de discipline s’est également penchée sur le 
comportement du capitaine du CRB, Abder-
raouf Benguit. Le milieu de terrain a été sanc-
tionné pour avoir tenté d’inciter ses coéqui-
piers à quitter le terrain au cours de la ren-
contre.  

Le joueur belouizdadi a écopé d’une sus-
pension de deux matchs, dont un avec sursis. 
Cette sanction est accompagnée d’une amen-
de de 100 000 dinars. Une décision qui pour-
rait peser sur la composition de l’équipe lors 
des prochaines échéances. 

Ces nouvelles sanctions rappellent une fois 
de plus la volonté des instances du football 
national de lutter contre les débordements et 
de préserver l’intégrité des compétitions. 

Mohamed Amine Toumiat

ENTRE CRITIQUES ET INCERTITUDES 

Bensebaïni 
vers la sortie  
à Dortmund 

LES CLUBS ÉTRANGERS S’ACTIVENT DÉJÀ 
Achref Abada  

courtisé 

R évélation de la Coupe arabe 2025, 
Achref Abada continue de susciter l’in-
térêt de plusieurs clubs étrangers. Mal-

gré son récent transfert à l’USM Alger, le défen-
seur algérien reste très suivi sur le marché, 
preuve que ses performances ne passent pas 
inaperçues. 

Achref Abada n’a pas tardé à attirer l’atten-
tion depuis son arrivée à l’USM Alger. Recruté 
lors du dernier mercato hivernal, le défenseur 
de 26 ans s’est rapidement imposé comme l’un 
des profils les plus prometteurs du champion-
nat. Ses prestations solides continuent de sus-
citer l’intérêt de plusieurs clubs étrangers. 
Avant de rejoindre les Rouge et Noir, l’ancien 
joueur de l’ASO Chlef figurait déjà dans le 
viseur de nombreuses formations. Des clubs 
évoluant dans les championnats du Golfe 
avaient manifesté un intérêt concret pour le 
défenseur. Certaines pistes menaient égale-
ment vers l’Europe, où son profil était étudié 
de près. Finalement, c’est l’USM Alger qui a 
réussi à convaincre le natif de Touggourt. Le 
club algérois a sécurisé sa signature en lui 
offrant un contrat courant jusqu’en juin 2029. 
Un engagement à long terme qui témoigne de 
la confiance placée en ce joueur considéré 
comme l’un des défenseurs les plus promet-
teurs du moment. 

 
DEUX OFFRES DÉJÀ REÇUES 

Malgré cette récente signature, l’avenir 
d’Achref Abada pourrait évoluer plus rapide-
ment que prévu. Selon le journaliste Samir 
Lamari, la direction de l’USM Alger aurait déjà 
reçu deux offres jugées « mirobolantes » pro-
venant de clubs étrangers désireux de s’atta-
cher ses services. Ces sollicitations témoignent 
de la cote grandissante du joueur sur le mar-
ché des transferts. Les dirigeants usmistes res-
tent toutefois attentifs à la situation, 
conscients de la valeur sportive et financière 
que représente désormais leur défenseur. Par 
ailleurs, Achref Abada figure dans la liste élar-
gie de l’équipe nationale d’Algérie en vue du 
rassemblement du mois de mars. Une éven-
tuelle convocation avec les Fennecs constitue-
rait une nouvelle étape importante dans sa 
carrière. 

Si cette sélection venait à se concrétiser, la 
valeur du défenseur pourrait encore grimper, 
au point de placer l’USM Alger face à un choix 
difficile lors du prochain mercato. 

M. A. T. 
 

LIGUE 1 MOBILIS  
La 24e journée fixée 

aux 17 et 18 mars 

L a 24e journée du championnat de la 
Ligue 1 Mobilis de football, se jouera 
dans son intégralité les mardi 17 et mer-

credi 18 mars, a indiqué la Ligue de football 
professionnel (LFP), lundi soir sur son site offi-
ciel. Cette journée débutera le mardi 17 mars 
avec quatre matchs au menu, dont celui du 
leader, le MC Alger, à domicile face à l'USM 
Khenchela (22h00). Le lendemain, autant de 
rencontres seront au programme, avec à l'af-
fiche USM Alger-ES Sétif, prévue au stade 
olympique du 5-Juillet (22h00). La 23e journée 
est programmée vendredi prochain, et sera 
tronquée de deux rencontres : MB Rouissat-
USM Alger et ES Sétif-CR Belouizdad, reportés, 
en raison de l'engagement des deux clubs 
algérois en quarts de finale (aller) de la Coupe 
de la Confédération, prévus samedi et 
dimanche. Au classement, le MCA caracole en 
tête avec 40 points, à trois longueurs sur son 
poursuivant direct, le CS Constantine (37 
points). Le programme de la 24e journée de L1:  

 
LE PROGRAMME 

Mardi 17 mars 2026 :  
ES Mostaganem - Paradou AC 15h00  
Olympique Akbou - CS Constantine 15h00  
MC Alger - USM Khenchela 22h00 
MC Oran - MC El-Bayadh 22h00  
 
Mercredi 18 mars 2026 :  
ES Ben Aknoun - MB Rouissat 15h00  
USM Alger - ES Sétif 22h00  
JS Kabylie - JS Saoura 22h00 
CR Belouizdad - ASO Chlef 22h00. 

L a participation algé-
rienne au Grand Prix 
de judo disputé en 

Autriche s’est soldée par un 
bilan tout simplement déce-
vant, illustrant parfaitement 
la chute libre que connaît la 
discipline en Algérie depuis 
quelques années. 

Engagés avec l’ambition 
de réaliser un parcours hono-
rable sur la scène internatio-
nale, les judokas algériens 
ont toutefois été stoppés 
avant les quarts de finale, 
malgré quelques perfor-
mances encourageantes au 
premier tour. 

Ce résultat s’explique en 
grande partie par le manque 
de compétition de plusieurs 
athlètes retenus pour ce 
tournoi. La majorité d’entre 
eux n’avaient d’ailleurs pas 
pris part au championnat 
national organisé récem-
ment à Oran, un rendez-vous 
pourtant important pour 
maintenir le rythme de la 
compétition. Ce manque de 
repères sur le tatami a sem-
blé peser face à des adver-
saires habitués au très haut 
niveau. 

Dans la catégorie des 
moins de 48 kg, Kaddour 
Houaria a bien entamé son 
tournoi en s’imposant face à 
la Roumaine Laura Bogdan 
Bozariu. Son parcours s’est 
toutefois arrêté en huitièmes 
de finale face à la Kazakhe 
Habiba Abuzakinova, actuel-
le numéro 1 mondiale. Une 

élimination logique face à 
une adversaire de très haut 
niveau. Chez les moins de 57 
kg, Khadija Bakhira n’a pas 
réussi à franchir le premier 
obstacle. Opposée à la Brési-
lienne Jessica Lima, la judoka 
algérienne s’est inclinée sur 
un Yuko au terme d’un com-
bat disputé, quittant la com-
pétition dès les 32es de fina-
le. 

Dans la catégorie des 
moins de 63 kg, Amina Belka-
di a signé une victoire 
convaincante au premier 
tour contre l’Autrichienne 
Helena Rottenhofer. Elle n’a 
cependant pas réussi à pour-
suivre sur sa lancée, s’incli-
nant en huitièmes de finale 
face à la Croate Nina Kvietko 
après une action décisive 
sanctionnée par un Hansoku-
make. Chez les moins de 66 
kg, Kais Medether a débuté 
de manière prometteuse en 
dominant l’Australien Joshua 
Katz par ippon. Mais au tour 
suivant, il a été éliminé par le 
Britannique Michael Fryer, 
qui s’est imposé sur un Waza-
ari. Dans la catégorie des 
moins de 73 kg, l’espoir du 
judo algérien Messaoud Driss 
a commencé par une victoire 
face au Serbe Matija Stosic. 
Son parcours s’est toutefois 
arrêté en 32es de finale 
contre le Géorgien Lasha 
Shavdatuashvili, véritable 
référence mondiale de la dis-
cipline, qui l’a emporté après 
un Hansoku-make. Une 

confrontation difficile mais 
riche en enseignements pour 
le jeune judoka. 

Dans la catégorie des plus 
de 100 kg, Mustapha Boua-
mar a lui aussi bien lancé sa 
compétition en battant 
l’Ukrainien Khamo Yakiv par 
ippon. Il a ensuite été éliminé 
en huitièmes de finale par le 
Géorgien Irakli Demtarchvili. 

Enfin, Mohamed Mahdi 
Lili n’a pas réussi à franchir 
les 32es de finale dans la 
même catégorie, s’inclinant 
face à l’Estonien Karl Brelin 
sur ippon. 

Au final, aucun judoka 
algérien n’est parvenu à 
atteindre les quarts de finale 
de ce Grand Prix. Au-delà du 
niveau élevé de la compéti-
tion et de la présence de 
champions mondiaux, le 
manque de compétitions 
disputées récemment par 
plusieurs athlètes semble 
avoir pesé dans leurs perfor-
mances. Leur absence au 
championnat national 
d’Oran a notamment été 
relevée par plusieurs obser-
vateurs. 

Pour la sélection algérien-
ne, l’enjeu sera désormais de 
multiplier les compétitions 
afin de permettre aux judo-
kas de retrouver le rythme et 
d’accumuler de l’expérience 
internationale, un facteur 
indispensable pour rivaliser 
avec les grandes nations du 
judo. 

H. S. 
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COMMISSION DE DISCIPLINE DE LA LFP 

Le CRB sanctionné 

COMPÉTITIONS INTERCLUBS DE LA CAF 

Les finales programmées pour mai

L a Confédération africaine 
de football (CAF) a levé le 
voile sur le calendrier des 

finales de ses compétitions 
interclubs pour la saison 2025-
2026. Ligue des champions et 
Coupe de la Confédération 
connaîtront leur épilogue au 
mois de mai, au terme d’un par-
cours long et exigeant réunis-
sant les meilleures formations 
du continent. 

La Confédération africaine de 
football (CAF) a officialisé, lundi, 
les dates des finales de ses deux 
principales compétitions inter-
clubs pour la saison 2025-2026. 
Comme lors des précédentes 
éditions, les titres continentaux 
seront attribués à l’issue de 
finales disputées en aller-retour, 

un format désormais bien instal-
lé dans les compétitions afri-
caines. La finale de la Ligue des 
champions de la CAF se jouera 
ainsi en deux manches. Le 
match aller est programmé pour 
le 15 mai 2026, tandis que la ren-
contre retour se disputera le 24 
mai 2026.  

Les deux équipes finalistes 
s’affronteront donc à deux 
reprises afin de déterminer le 
successeur du tenant du titre. La 
Coupe de la Confédération sui-
vra le même principe. La premiè-
re manche de la finale aura lieu 
le 9 mai 2026, alors que le match 
retour, décisif pour l’attribution 
du trophée, se déroulera le 16 
mai 2026. Ces deux confronta-
tions marqueront la fin de la sai-

son continentale des clubs afri-
cains. 

 
LES CLUBS ALGÉRIENS EN 

LICE 
Avant d’atteindre ce stade de 

la compétition, plusieurs étapes 
restent à franchir pour les 
équipes encore en course. Dès le 
week-end prochain, les deux 
compétitions entreront dans la 
phase des quarts de finale aller, 
une étape déterminante dans la 
course aux titres continentaux. 
Deux clubs algériens seront par-
ticulièrement concernés par ce 
tour en Coupe de la Confédéra-
tion. Le CR Belouizdad affrontera 
les Égyptiens d’Al-Masry SC, tan-
dis que l’USM Alger sera oppo-
sée aux Congolais de l’AS Manie-

ma Union. Les deux représen-
tants algériens tenteront de 
franchir ce cap pour continuer à 
nourrir leurs ambitions conti-
nentales. Les demi-finales des 
deux compétitions sont égale-
ment déjà programmées. Les 
matches aller auront lieu entre 
le 10 et le 12 avril, alors que les 
rencontres retour se déroule-
ront entre le 17 et le 19 avril. Ces 
confrontations permettront de 
désigner les finalistes qui se dis-
puteront les trophées au mois 
de mai. 

La route vers les finales reste 
encore longue, mais pour les 
clubs encore en lice, chaque 
match à venir rapprochera un 
peu plus du rêve continental. 

M. A. T.

BOXE / CHAMPIONNATS DU MONDE 
2026 DES JUNIORS (3E JOURNÉE) 
Les trois  
algériennes  
qualifiées  
au 2e tour 

L es boxeuses algériennes Bouthaina 
Ben Salah (48 kg), Serine Kessal (51 
kg) et Meriem Sari (60 kg) se sont 

qualifiées au deuxième tour des Champion-
nats du monde juniors (Garçons et Filles) 
actuellement en cours à Bangkok (Thaïlan-
de), après avoir réussi leur entrée en lice, ce 
mardi. Ben Salah a été la première à monter 
sur le ring, dominant assez facilement, la 
Colombienne Nicole Durango (5-0), avant 
d'être imitée un peu plus tard par sa com-
patriote Serine Kessal, qui a fait de même 
face à la Panaméenne Léa Cordoba (5-0). 
Pour sa part, Meriem Sari, qui avait fait son 
entrée en lice un peu plus tard dans la jour-
née, s'est qualifiée par arrêt de l'arbitre au 
début du deuxième round, face à la vietna-
mienne Lana Vo. Ces trois boxeuses emboî-
tent le pas à leurs compatriotes Besma 
Bahri (57 kg), Ismail Sahraoui (55 kg) et 
Billel Lezoul (65 kg), qui s'étaient qualifiés la 
veille, lors de la deuxième journée de com-
pétition. Bahri avait décroché son billet 
pour les 8es de finale aux dépens de la 
Turque Esmanur Ugurlu (5-0), alors que 
Sahraoui s'était qualifié aux 16es de finale, 
face à l'Egyptien Ahmed Ismail (5-0). De son 
côté, Lezoul s'était montré tout aussi à la 
hauteur que ses camarades, en dominant le 
Fidjien Apisai Radravu (5-0). La sélection 
féminine est encadrée par les entraîneurs 
nationaux, Makhlouf Ibrahim et Erouane 
Amine, tandis que la sélection masculine 
est dirigée par les entraîneurs nationaux, 
Bourenane Ibrahim et Abdelhafid Benche-
bla. La boxe algérienne espère réaliser une 
participation honorable à ces Champion-
nats du monde, qui constituent une étape 
importante pour acquérir de l'expérience et 
tenter de décrocher des billets de qualifica-
tion aux Jeux olympiques de la jeunesse. 
Ces Championnats du monde juniors qui se 
déroulent du 8 au 15 mars courant à Bang-
kok sont qualificatifs aux prochains Jeux 
olympiques de la jeunesse (JOJ-2026), qui 
eux se dérouleront du 7 au 12 novembre à 
Dakar (Sénégal). 

ROSENBORG BK  

Amin Chiakha signe son premier but 

Le jeune international algérien Amin Chiakha a inscrit son premier but officiel avec 
Rosenborg BK, dimanche soir, lors de la défaite concédée sur le terrain de Bryne FK (4-
2, a.p), comptant pour les 1/8es de finale de la Coupe de Norvège de football. Titularisé 

pour cette rencontre, l’attaquant algérien de 19 ans a signé le deuxième but de son équipe 
à la 31e minute, confirmant ses bonnes dispositions en ce début de saison. Aligné dans un 
rôle de milieu offensif, Chiakha a disputé l’intégralité de la rencontre (120 minutes). Rosen-
borg pensait tenir sa qualification avant que Bryne n’égalise dans le temps additionnel 
(90e+5), forçant les prolongations. Les locaux ont ensuite pris le dessus pour s’imposer 4-2 
et éliminer le club de Trondheim. Chiakha a rejoint Rosenborg BK en janvier dernier, à titre 
de prêt jusqu'à la fin de la saison, en provenance du FC Copenhague (Danemark). Côté sélec-
tion, Chiakha (2 apparitions) n'a pas été retenu par le coach national, Vladimir Petkovic, pour 
la dernière Coupe d'Afrique des nations CAN-2025.

   SPORTS

GRAND PRIX D’AUTRICHE 

Le judo algérien poursuit  
sa chute libre
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L'activité des artisans dinandiers 
dans la wilaya de Constantine 

connaît, durant le mois de 
Ramadhan, un essor 

remarquable, comme en 
témoigne l'affluence croissante 

des familles venues acquérir ces 
pièces de dinanderie qui ornent 

les tables de l'iftar et des veillées, 
tout en servant également 

d'éléments décoratifs au sein des 
foyers.  

 

A  ce propos, le directeur de la 
Chambre de l'artisanat et des 
métiers (CAM) de Constantine, 

Abdelghani Seifer a indiqué que la dinan-
derie connaît, au cours de ce mois sacré, 
une dynamique notable, portée par le 
regain d'intérêt pour les produits tradi-
tionnels étroitement liés à l'identité cultu-
relle algérienne. Il a précisé que la diffu-
sion, sur les réseaux sociaux, des photos 
de familles de tables dressées et ornées de 
pièces de dinanderie a largement contri-
bué à renforcer cet engouement au sein 
des familles algériennes. Le même respon-
sable a ajouté que cette effervescence 
constitue une opportunité importante 
pour les artisans du cuivre, dont le 
nombre s'élève à 220 dans la wilaya, leur 
permettant de valoriser leur savoir-faire 
tout en contribuant à la préservation de ce 
patrimoine artisanal ancestral. Il a égale-
ment souligné que la Chambre œuvre à 
accompagner les dinandiers et à les 
encourager à développer des créations 
conjuguant authenticité et innovation, en 
adéquation avec les exigences du marché. 
Avec le déplacement progressif de l'activi-
té vers les heures nocturnes en raison du 
jeûne, les dinandiers installés dans l'an-
cien quartier de Bardo s'emploient à 
répondre à la demande croissante pour 
leurs productions, notamment la " siniya " 

et le " merach ", ainsi que pour d'autres 
articles contemporains associant cuivre et 
verre. Ces créations sont destinées à la 
présentation raffinée de pâtisseries et de 
fruits secs sur les tables d'hospitalité, illus-
trant une effervescence inhabituelle dans 
les ateliers de dinanderie durant ce mois 
sacré. Dans ce contexte, l'artisan Abder-
rahmane a expliqué que les ateliers 
connaissent actuellement une forte pres-
sion de travail.  

Selon lui, les artisans poursuivent par-
fois leur activité jusqu'à des heures tar-
dives de la nuit afin de satisfaire les com-
mandes croissantes émanant de clients 
locaux, mais aussi d'autres wilayas, notam-
ment à l'approche de l'Aïd El-Fitr, période 
durant laquelle se renouvelle la tradition 
d'offrir des pâtisseries aux invités dans des 
pièces de dinanderie au style contempo-
rain. Il a également rappelé que cet 
engouement n'avait pas toujours été aussi 
marqué. Il y a environ cinq ans, l'activité 
connaissait un net ralentissement, les arti-
sans ne parvenant à écouler que quelques 
pièces anciennes et se voyant parfois 

contraints de fermer leurs boutiques en 
raison de la faiblesse de la demande. L'in-
térêt pour la dinanderie n'a commencé à 
croître progressivement qu'au cours des 
trois dernières années. De son côté, l'arti-
san Mohamed estime que la demande 
pour les pièces de dinanderie a atteint 
cette année des niveaux sans précédent, 
au point que les artisans éprouvent des 
difficultés à organiser leur programme de 
travail. Selon lui, cet engouement a large-
ment contribué à redynamiser cette activi-
té artisanale traditionnelle. Par ailleurs, 
plusieurs ménagères ont indiqué que l'ac-
quisition de pièces de dinanderie consti-
tue désormais un moyen de renouveler 
l'esthétique des tables pendant le Ramad-
han et d'apporter une touche d'élégance à 
la présentation des plats et des pâtisseries. 
Certaines d'entre elles ont ainsi remplacé 
leurs anciennes " siniya " par de nouvelles 
pièces ou ont opté pour des créations 
associant cuivre et verre, destinées à la 
présentation de fruits secs, de pâtisseries 
et de confitures traditionnelles, telles que 
la pâte de coing.  

MILA. COLLECTIVITÉS 
Plus de 4 
milliards DA pour 
des projets de 
développement 
des communes  
L a wilaya de Mila a bénéficié au titre 

de l’exercice 2026 d’une enveloppe 
financière de 4,9 milliards DA pour la 
réalisation de projets de développe-
ment dans l’ensemble de ses com-
munes, a-t-on appris lundi auprès du 
directeur de l’administration locale 
(DAL). Dans une déclaration à l’APS, M. 
Dahou Oueld-Slimane a précisé que ce 
montant a été dégagé du fonds de 
solidarité et de garantie des collectivi-
tés locales (2,7 milliards DA) et du pro-
gramme d’appui au développement 
socio-économique des communes (2,2 
milliards DA). Plus de 130 projets 
seront ainsi réalisés au titre du pro-
gramme du fonds de solidarité et de 
garantie des collectivités locales et 
plus de 90 projets dans le cadre du 
programme d’appui au développe-
ment socio-économique des com-
munes, a ajouté la même source. Pas 
moins de 472 millions DA du program-
me d’appui au développement socio-
économique des communes finance-
ront la réalisation de 13 projets d’en-
tretien de chemins communaux clas-
sés. Les projets retenus concernent les 
divers secteurs dont l’éducation, la 
santé, les travaux publics, l’hydrau-
lique, l’énergie et les mines ainsi que 
les équipements publics, a-t-on indi-
qué. Selon le même responsable, les 
services de l’ensemble des communes 
ont été informés des opérations rete-
nues et ont entamé les procédures 
administratives pour lancer les travaux 
dans les plus proches délais. 
 

SÉTIF. FORMATION 
PROFESSIONNELLE 
Lancement de la 
manifestation 
«Journées des 
métiers»  
L es activités de la manifestation 

«Journées des métiers » ont été 
lancées dimanche soir sur la place 
mitoyenne à la maison de la culture 
Houari-Boumediene de Sétif marquée 
par un engouement des jeunes. Initiée 
par la direction de la formation et de 
l’enseignement professionnels, cette 
manifestation de trois jours vise à pré-
senter les métiers prometteurs et les 
opportunités de formation proposées 
par le secteur dans le cadre de la stra-
tégie d’adaptation des offres de forma-
tion aux besoins du marché de travail, 
a indiqué à l’APS à l’occasion le direc-
teur du secteur, Abdelkrim Driss. L’ini-
tiative propose des stands encadrés 
par des spécialistes des métiers, 
notamment des secteurs du bâtiment, 
de l’agriculture, des énergies renouve-
lables et du tourisme et de présenta-
tion des nouvelles offres de formation 
qui consacrent le principe d’ouverture 
des établissements de formation sur 
l’environnement socio-économique, 
selon la même source. L’exposition 
offre aux jeunes visiteurs des contacts 
directs avec les encadreurs, les sta-
giaires, des porteurs de projets et des 
représentants de l’antenne locale de 
l’Agence nationale d’appui et de déve-
loppement de l’entrepreneuriat 
(NESDA). La manifestation a été ouver-
te par le wali de Sétif, Mustapha Lima-
ni, en présence des autorités locales et 
des partenaires du secteur.
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CONSTANTINE. MÉTIERS  

Regain notable d'activité chez 
les artisans dinandiers 
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EL-MEGHAÏER. SOCIÉTÉ  

Le Ramadhan, une opportunité de 
raffermissement des liens sociaux 

D e nombreuses familles de la 
wilaya d’El-Meghaier mettent à 
profit le mois sacré de Ramadhan 

pour raffermir les lieux sociaux, à travers 
des échanges de visites et des soirées 
conviviales dans une ambiance empreinte 
de piété et de ferveur. L’avènement du 
Ramadhan constitue une aubaine pour 

ressusciter des traditions sociales sécu-
laires, notamment les échanges de visites 
familiales, les partages de plats d’Iftar, 
outre la diversification des plats garnis-
sant les tables de Ramadhan. Ces tradi-
tions font partie d’un patrimoine caracté-
risant la région d’El-Meghaier où les 
familles se rencontrent durant les veillées 

ramadhanesques, dans des réunions 
conviviales, spirituelles et surtout de répa-
ration et de consolidation des liens fami-
liaux. Ces familles, dont les mères, vieilles 
et brus, préfèrent échanger visites noc-
turnes en ce mois, accompagnées de leurs 
enfants, notamment les plus jeunes, dans 
le but d’éveiller en eux le sens de la famille 
et de la force des liens familiaux, en plus 
de leur inculquer les valeurs d’entraide, de 
solidarité et de cohésion sociale. Appro-
chée par l’APS, Mme. Fatima, femme au 
foyer habitant la ville d’El-Meghaier, affir-
me que ces rencontres conviviales ramad-
hanesques véhiculent moult vertus dont, 
outre les échanges de plats, l’éducation 
collective de l’enfant, les valeurs morales, 
les règles de bonne conduite et l’art de la 
discussion, notamment l’ouïe attentive. 
Elle dit s’habituer, durant ce mois de par-
don, à se rendre chez les parents et les 
inviter à partager la table d’Iftar, dans une 
charmante ambiance haute en couleurs et 
en saveur, pour donner lieu à la fin du 
repas de rupture du jeûne au rituel service 
du thé accompagné de plats garnis de 
gâteaux faits maison. Ces réunions fami-
liales incarnent toute la signification du 
mois de piété, d’entraide et d’harmonie 
entre la vieille et la jeune génération, 
entre sagesse et fougue, pour vivre des 
moments forts et échanger d’intéres-
santes histoires, en présence de toute la 
famille. 

U ne école de forma-
tion paramédicale, 
en cours de réalisa-

tion depuis quelques mois 
à Bouira, sera réceptionnée 
en septembre prochain, a-
t-on appris lundi auprès de 
la direction de la santé 
publique (DSP). Lancés en 
2015, les travaux de ce pro-
jet ont pris du retard en rai-
son de "lenteurs impu-
tables aux entreprises réa-
lisatrices", mais cette nou-
velle structure "devra être 
réceptionnée au mois de 
septembre prochain et 
accueillera la première pro-
motion d'étudiants", a indi-
qué à l’APS, M. Nabil 

Abboud, responsable à la 
DSP. "La réalisation de 
cette future école, d’une 
capacité de 150 lits et de 
300 places pédagogiques, 
s’inscrit dans le cadre du 
programme d'équipe-
ments du ministère de la 
Santé", a ajouté M. 
Abboud. Une fois mise en 
service, cette école, qui a 
nécessité, selon lui, une 
enveloppe financière de 
289 millions de dinars, per-
mettra de pallier le 
manque de personnel 
paramédical. Il s'agira de la 
deuxième structure de ce 
type, après celle de la ville 
de Sour El Ghozlane (Sud 

de Bouira), et qui a contri-
bué à pourvoir les centres 
hospitaliers en agents et 
techniciens paramédicaux. 
Le secteur de la santé de 
Bouira connaît également 
la réalisation en cours 
d’autres projets impor-
tants, comme la construc-
tion de trois (3) hôpitaux à 
Ain Bessam (120 lits), Bordj 
Khris (80 lits) et M’Chedal-
lah (120 lits). En 2025, le 
secteur de la santé a été 
renforcé par l’ouverture de 
nouvelles polycliniques à 
Ath Laksar, Rafour et Boui-
ra, ainsi que par la réouver-
ture d'autres après réhabi-
litation.

BOUIRA.  DSP  
Réception en septembre prochain d'une 

nouvelle école de formation paramédicale 

LE HCDH DEPLORE CETTE SITUATION   

Les attaques contre les écoles en période 
de conflit ont augmenté de 166 % 

COLOMBIE 
Le parti issu de l'ex-guérilla des Farc  

n'a plus d'élus au Parlement  

INCENDIE DE CRANS-MONTANA 
De nouveaux 
responsables 
municipaux visés 
par l'instruction 
pénale  
L'enquête sur l'incendie du bar Le 

Constellation dans la station suisse 
de Crans-Montana, survenu lors du 
Nouvel An et qui a fait 41 morts et 115 
blessés, a été élargie à cinq respon-
sables et anciens responsables de la 
commune ce qui porte à neuf le 
nombre de personnes visées par l'ins-
truction pénale. La mise en cause de 
responsables municipaux, confirmée 
lundi par le ministère public du canton 
du Valais, était réclamée depuis plu-
sieurs semaines par les avocats des 
familles des victimes, depuis que la 
commune a reconnu n'avoir pas effec-
tué de contrôles sécurité et incendie de 
l'établissement incendié depuis 2019. 
Parmi ces personnes figure l'actuel pré-
sident de la commune, Nicolas Féraud, 
ont indiqué des sources proche du dos-
sier, confirmant des informations 
publiées dans la presse suisse et italien-
ne. Sont également concernés un 
ancien conseiller communal en charge 
de la sécurité et d'anciens ou actuels 
responsables de la sécurité de la com-
mune, a rapporté la même source. L'en-
quête pour "incendie par négligence, 
homicide par négligence et lésions cor-
porelles graves par négligence" vise 
désormais neuf personnes puisque les 
propriétaires français du bar Jacques et 
Jessica Moretti, au cœur de l'affaire, 
avaient déjà été placés sous enquête, 
de même que l'actuel responsable du 
service de sécurité de Crans-Montana 
et son prédécesseur. Les responsables 
et ex-responsables de la commune 
nouvellement mis en cause, ainsi que 
Jacques Moretti, doivent être entendus 
par le ministère public entre les 7 et 15 
avril, a indiqué une source proche du 
dossier.  

R.I. 
 

INDONESIE  
7 morts dans 
l'éboulement 
d'une décharge 
Le bilan final d'un éboulement surve-

nu sur la plus grande décharge d'In-
donésie à la suite de fortes pluies est 
monté à sept morts, ont indiqué mardi 
les secouristes qui ont mis un terme 
aux recherches. Un précédent bilan fai-
sait état de cinq morts et quatre dispa-
rus. L'éboulement s'est produit 
dimanche à 14H30 locales (07H30 GMT) 
à Bantargebang, une décharge 
publique située à 25 kilomètres au sud-
est de la capitale Jakarta. Tois corps ont 
été dégagés dimanche et quatre autres 
lundi, a indiqué Desiana Kartika Bahari, 
responsable de l'agence de recherche 
et de sauvetage de Jakarta, dans un 
communiqué. Six autres personnes 
avaient été retrouvées vivantes par les 
équipes de secours qui ont eu recours à 
des pelleteuses, des chiens pisteurs et 
des drones thermiques pour rechercher 
les victimes. Selon les médias locaux, 
l'éboulement s'est produit après plu-
sieurs heures de fortes précipitations 
dans la région alors que la saison des 
pluies, particulièrement intense cette 
année, se poursuit. Pour réduire l'inten-
sité des précipitations, l'Agence natio-
nale de gestion des catastrophes 
(BNPB) a annoncé qu'elle allait utiliser 
des hélicoptères pour "ensemencer" les 
nuages avec du chlorure de sodium 
afin de déclencher des pluies de façon 
anticipée en mer plutôt que sur la capi-
tale.                   R.I.

Les attaques contre les 
écoles en période de 

conflit ont augmenté de 
166 % entre 2021 et 

2024, déplore le Haut -
Commissariat des Nations 

unies aux droits de 
l'homme (HCDH), citant le 

cas du Soudan, de 
Ghaza ou encore de 

Myanmar.  
 

Selon le HCDH, au Soudan, 
les écoles sont bombar-
dées, occupées à des fins 

militaires ou contraintes de 
fermer. En conséquence, treize 
millions d'enfants ne sont plus 
scolarisés. En 2024, dernière 
année pour laquelle des don-
nées sont disponibles, près 
d'un enfant sur six dans le 
monde, soit environ 470 mil-
lions, a été directement affecté 
par les conflits armés.  

Ces statistiques mondiales 
prennent une dimension tra-
gique quand on observe la 
situation "tout aussi dévasta-
trice" à Ghaza. "L'enclave 
palestinienne compte aujour-
d'hui le plus grand nombre 
d'enfants amputés par habi-
tant au monde, certains 
enfants ayant subi plusieurs 
amputations", affirme le 

HCDH. Pis encore, longtemps 
après la fin des combats, les 
enfants continueront d'être 
exposés à des risques mortels 
dans leur vie quotidienne. Mal-
gré l'ampleur de ces tragédies, 
les réponses politiques restent 
insuffisantes. "Il existe toujours 
un profond manque de volon-
té politique pour prévenir les 
souffrances des enfants dans 
les zones de conflit", a regretté 
lundi la Haut -Commissaire 
adjointe aux droits de l'hom-
me, Nada Al Nashif devant le 
Conseil des droits de l'homme 
des Nations unies.  

Mme Al-Nashif qui s'expri-
mait lors d'un panel sur les 
droits des enfants dans les 
conflits armés a regretté que 
des "Etats puissants affaiblis-
sent le système multilatéral et 

sapent le respect du droit 
international". Tandis que la 
responsabilité politique reste 
insuffisante, les violations 
contre les enfants se poursui-
vent sur le terrain. Selon la 
Représentante spéciale du 
secrétaire général pour les 
enfants et les conflits armés, 
Vanessa Frazier, les parties au 
conflit ont continué de com-
mettre de graves violations à 
l'encontre des enfants. "Des 
enfants ont été tués et mutilés, 
recrutés et utilisés, enlevés, 
victimes de viols et d'autres 
formes de violence sexuelle, 
privés d'accès à l'aide humani-
taire et touchés par des 
attaques contre des écoles et 
des hôpitaux", a-t-elle affirmé.  

De plus, l'utilisation d'armes 
explosives dans des zones 

peuplées, l'utilisation militaire 
d'écoles, les déplacements for-
cés et les crises prolongées ont 
aggravé leurs souffrances et 
compromis leur avenir. Ces 
expériences tragiques trou-
vent un écho bouleversant 
dans la voix des enfants eux-
mêmes. Mme Frazier a ainsi 
relayé les mots poignants d'un 
enfant palestinien ayant parti-
cipé à la campagne "Prouvez 
que cela compte" : "Nous vou-
lons que cette guerre cesse. 
Nous voulons être des enfants 
comme tous les autres. Nous 
sommes des êtres humains, 
nous sommes des enfants, et 
nous méritons de vivre en paix. 
Aidez-nous à retrouver notre 
vie et notre enfance". 

R.I. 

Comunes, le parti issu de 
l'accord de paix en 2016 
avec l'ex-guérilla des 

Farc, n'a plus de représentants 
au Parlement et a reconnu sa 
défaite lundi, alors qu'aucun 
de ses 17 candidats n'a rem-
porté de sièges lors des légis-
latives dimanche. L'accord de 
paix avec les ex-Forces armées 
révolutionnaires de Colombie 
(Farc) garantissait aux ex-gué-
rilleros reconvertis en parti 
politique dix sièges au Parle-
ment lors des deux dernières 
législatures. Aux législatives 
de dimanche dernier, ils 
étaient pour le première fois 
soumis au vote populaire. La 
coalition de partis de gauche à 
laquelle appartenait Comunes 

n'a recueilli que 0,5% des suf-
frages au Sénat, et 0,2% à la 
Chambre des représentants. 
En conséquence, aucun des 17 
candidats de Comunes (une 
candidate au Sénat et 16 à la 
chambre basse) n'a été élu. 
Après ces résultats, Comunes a 
réaffirmé lundi dans un com-
muniqué son "engagement 
indéfectible en faveur de la 
mise en oeuvre" de l'accord de 
paix de 2016 avec l'Etat. "Nous 
travaillerons jour après jour 
pour que la paix soit une réali-
té dans chaque recoin de la 
Colombie". La participation 
politique des ex-Farc a été au 
coeur des négociations de l'ac-
cord historique qui a permis la 
réintégration à la vie civile 

d'environ 13.000 combattants 
et collaborateurs de cette gué-
rilla marxiste. Selon des résul-
tats encore partiels, le camp 
du président de gauche Gusta-
vo Petro reste solide après 
près de quatre ans de gouver-
nement, alors même que la 
droite s'impose dans une gran-
de partie de l'Amérique latine. 
La coalition du Pacte histo-
rique, dirigée par Gustavo 
Petro, sera la plus représentée 
au Sénat, devant la principale 
force d'opposition de droite. A 
la Chambre basse, elle a rallié 
suffisamment de soutiens 
pour s'imposer comme l'un 
des groupes principaux. 

R.I. 
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La monnaie sud-coréenne est tombée ce 
lundi à son plus bas niveau en 17 ans face 
au dollar américain sur fond de volatilité 

accrue sur le marché des changes alors que les 
prix internationaux du pétrole ont bondi suite à 
l'escalade militaire dans le Golfe. La devise loca-
le s'échangeait à 1.495,5 wons face au billet 
vert, soit une dévaluation de 19,1 wons par rap-
port à la séance précédente, marquant son plus 
faible niveau depuis le 12 mars 2009, jour où le 
taux de change won/dollar avait atteint 1.496,5 
wons dans un contexte de crise financière mon-
diale. Après avoir débuté la séance à 1.493 

wons, le taux a culminé à 1.499,2 wons dans la 
matinée, le niveau le plus bas jamais atteint en 
séance depuis ce jour-là, quand il s'était élevé à 
1.500 wons. La confiance des investisseurs s'est 
dégradée à cause de l'instabilité des prix mon-
diaux des énergies. Le baril de WTI (West Texas 
Intermediate), une référence américaine sur le 
marché mondial du pétrole brut, a dépassé les 
100 dollars pour la première fois depuis juillet 
2022 dimanche. La récente dépréciation du 
won est notamment attribuable à la hausse 
généralisée du dollar sur fond d'inquiétudes 
géopolitiques mondiales.                 R.I.

TURQUIE 
Un accident  
de bateau de 
migrants fait 
14 morts au 
large du pays 
Quatorze personnes ont 

trouvé la mort après la 
collision entre un bateau 
transportant des migrants et 
un navire des garde-côtes 
turcs au large de la côte du 
quartier de Beymelek, dans la 
province d'Antalya, en Tur-
quie, ont annoncé lundi les 
autorités. "Le bateau, qui a 
tenté de s'échapper après 
avoir ignoré l'ordre d'arrêt des 
garde-côtes, est entré en colli-
sion avec un navire des garde-
côtes en raison de ses 
manœuvres à grande vitesse, 
provoquant la chute de cer-
tains migrants dans la mer", a 
déclaré le gouverneur d'Anta-
lya, Hulusi Sahin, dans un 
communiqué. M. Sahin a pré-
cisé que l'incident s'était pro-
duit vers 6h00, heure locale 
(3h00 GMT), lorsqu'un bateau 
transportant des migrants 
clandestins de nationalité 
afghane, dont des femmes et 
des enfants, a été repéré au 
large de Beymelek. Sept 
migrants tombés à la mer ont 
été secourus par les garde-
côtes et ont reçu les premiers 
soins, a déclaré M. Sahin, ajou-
tant que les opérations de 
recherche et de sauvetage se 
poursuivaient. Une enquête 
judiciaire a été ouverte par le 
parquet, tandis que le bureau 
du gouverneur d'Antalya a 
également lancé une enquête 
administrative sur l'incident, a 
ajouté M. Sahin.  R.I. 

COREE DU SUD 
Le Won au plus bas depuis 17 ans 
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La wilaya de Mostaganem a 
bénéficié d’un nouveau 

programme d’investissement 
consacré à la maintenance des 

ports et de l’aéroport de 
Sayada, pour une enveloppe 

financière estimée à 7,187 
milliards de dinars, a-t-on appris 

auprés des services de la 
wilaya.  

 

C es opérations s’inscrivent dans le 
cadre du programme d’investisse-
ment public du secteur des Tra-

vaux publics, notamment dans son volet 
relatif à l’aménagement, la maintenance 
et la modernisation des infrastructures 
portuaires et aéroportuaires, a-t-on ajou-
té. Dans le cadre de ce programme de 
développement jugé « prometteur », les 
services de la wilaya ont tenu, récem-
ment, une réunion au cours de laquelle 
plusieurs instructions ont été données 
afin de concrétiser ces projets dans les 
meilleurs délais, tout en respectant les 
normes de qualité en vigueur pour ces 
infrastructures vitales, selon la même 
source. Dans ce contexte, les abris de 
pêcheurs seront intégrés dans le projet 
d’extension du port commercial de Mos-
taganem, avec une répartition organisée 
de leurs emplacements afin de permettre 
aux professionnels d’exercer leur activité 
sans entraver la circulation des équipe-
ments de chargement et de décharge-
ment. Les services de la wilaya ont égale-
ment appelé à étudier la possibilité d’in-
tégrer des abris de pêche dans le projet 

de protection du littoral de la commune 
de Hadjadj, dans le but d’alléger la ten-
sion sur les zones de Stidia et Sidi Lakh-
dar, a-t-on indiqué.  

Ils ont, par ailleurs, insisté sur la néces-
sité de coordonner avec la Chambre de la 
pêche maritime et de l’aquaculture, lors 
des travaux d’extension du port de pêche, 
afin d’éviter toute perturbation de l’activi-
té des pêcheurs et d’améliorer les perfor-
mances du port. Les mêmes services ont 
également souligné l’importance de la 
coordination avec les différentes parties 
concernées, notamment l’Entreprise por-
tuaire de Mostaganem, l’Entreprise de 
gestion des ports de pêche et l’Office 
national des céréales, afin d’éviter tout 
chevauchement d’activités lors du pro-
cessus de modernisation du port com-
mercial. Par ailleurs, les services de la 
wilaya ont appelé les entreprises 

publiques disposant d’une expertise dans 
le domaine des infrastructures maritimes 
à participer aux appels d’offres relatifs 
aux projets de ce programme, afin de 
garantir la qualité et la spécialisation, tout 
en insistant sur la nécessité d’engager et 
d’accélérer les procédures juridiques liées 
à ces marchés. 

Concernant l’accès au port commer-
cial, les mêmes services ont demandé 
l’élaboration d’études prospectives pour 
trouver des solutions à la congestion rou-
tière, permettant de fluidifier la circula-
tion des camions autour du port et dans 
le centre-ville. S’agissant de l’aéroport, les 
services de la wilaya ont donné des ins-
tructions pour la réalisation d’une étude 
portant sur l’extension de la piste de l’aé-
roport de Sayada, en vue de son exploita-
tion future pour le transport et les dépla-
cements des citoyens 

ORAN. ASSAINISSEMENT   
Le projet de 
réhabilitation de la 
STEP d'El Kerma 
bientôt finalisé  

L e projet de réhabilitation de la station 
d'épuration des eaux usées (STEP) d'El 

Kerma, située au sud d'Oran, lancé en 
août 2025, touche à sa fin, avec un taux 
d'avancement qui dépasse les 95%, a indi-
qué la directrice des ressources en eau de 
la wilaya d'Oran, Nassima Tahri. Le projet 
de réhabilitation de cette méga station, 
d'une capacité théorétique de 270.000 
mètres cubes/jour, comporte la réhabilita-
tion des quatre lignes d'épuration et leur 
dotation de nouveaux équipements, ainsi 
que le dédoublement des conduites 
(1.800 mm et 2.000 mm) de pompage sur 
8 km ", a-t-elle fait savoir. Les derniers 
équipements pour la finalisation de ce 
projet, qui vise à améliorer la gestion des 
eaux usées et favoriser leur réutilisation, 
seront prochainement réceptionnés, a-t-
elle indiqué. "La station comporte quatre 
lignes d'épuration, et nous avons réussi, 
aujourd'hui, à réhabiliter une deux lignes, 
portant la capacité à 80.000 mètres 
cubes/jour ", précise Mme Tahri, ajoutant 
qu'à la fin de l'année 2026, la capacité 
devrait atteindre entre 180.000 à 200.000 
mètres cubes/jour. La capacité théorique 
de la station, estimée à 270.000 mètres 
cubes/jour devrait être atteinte, progressi-
vement, à l'horizon 2050, telle que stipulé 
au lancement du projet, a-t-elle souligné.  

 

MASCARA. EXPOSITION DE 
L'ARTISANAT FÉMININ  
Plus de 40 artisanes 
à la première édition 

L a première édition de l’exposition de 
wilaya de l'artisanat féminin a été 

inaugurée, lundi à la Maison de la culture 
«Abi Ras Ennaciri» de Mascara, avec la par-
ticipation de plus de 40 artisanes venues 
des différentes régions de la wilaya, dans 
le cadre de la célébration de la Journée 
internationale de la femme. Cette exposi-
tion est organisée à l’initiative de la 
Chambre de wilaya de l’artisanat et des 
métiers, en coordination avec la direction 
du Tourisme et de l’Artisanat, ainsi que 
l’établissement culturel précité, indique-t-
on. L’exposition met en avant des pro-
duits artisanaux réalisés par des femmes 
résidant dans différentes communes de la 
wilaya, notamment des habits tradition-
nels féminins, des produits de poteries, 
des pâtisseries et gâteaux traditionnels, 
des objets fabriqués à partir d’alfa et de 
doum, des couvertures en laine, de la 
peinture sur soie, ainsi que diverses 
œuvres d’art. La première journée de la 
manifestation a connu une grande 
affluence de visiteurs de la ville de Masca-
ra, notamment au niveau des stands de 
poterie réalisés avec créativité par les arti-
sanes locales. L’exposition comprend éga-
lement un espace consacré à la présenta-
tion des activités de la Chambre de l’arti-
sanat et des métiers dans le domaine de 
la formation des femmes au foyer dans 
différentes activités artisanales, ainsi 
qu’une exposition d’affiches accompa-
gnées de photos retraçant les activités 
des artisanes dans les zones rurales, selon 
les organisateurs. L’organisation de cette 
manifestation vise à faire connaître les 
produits artisanaux féminins qui font la 
réputation de la région et à permettre aux 
femmes artisanes au foyer de commercia-
liser leurs produits, dans le cadre du pro-
gramme national de soutien à la femme 
artisan au foyer, supervisé par le ministère 
du Tourisme et de l’Artisanat, a indiqué le 
directeur de la Chambre de wilaya de l’ar-
tisanat et des métiers, Khalid Tahraoui. Par 
ailleurs, le même responsable a révélé 
qu’une exposition dédiée aux industries 
artisanales rurales de la wilaya sera pro-
chainement organisée, avec la participa-
tion d’environ 50 artisans et artisanes 
issus de différentes régions de la wilaya. 
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MOSTAGANEM. INFRASTRUCTURES 

Plus de 7 milliards DA pour l’entretien 
des ports et de l’aéroport de Sayada

P lusieurs projets d'amé-
nagement et d'amélio-
ration du cadre urbain, 

comprenant notamment la 
création d'espaces de détente 
et de loisirs, sont en cours de 
réalisation dans la commune 
de Bejaia, a-t-on appris, lundi, 
auprès de l'Assemblée popu-
laire communale (APC).  

Les opérations en question 
concernent notamment 
l'aménagement de la place du 
1er novembre (ex-place Guey-
don), la réalisation d'une aire 
de détente au niveau de la cité 
des Oliviers et la construction 
d'un bloc administratif dans la 
cité Remla, a indiqué, à l'APS, 
Issadounene Mouloud, vice-
président de l'APC chargé de 
l'aménagement urbain. 
Concernant l'aménagement 
de la place du 1er novembre, 
M. Issadounene a précisé que 
les travaux consistaient, en 
premier lieu, à prendre en 
charge les infiltrations d'eaux 
pluviales enregistrées au 
niveau de la cinémathèque et 
des habitations situées en 
contrebas de la place, ainsi 
qu'à poser des carreaux de sol 
en granit sur une surface de 
près de 1.400 m2.  

L'élu local a ajouté que la 
taille des arbres avait été 
effectuée avec l'implication 
des spécialistes des services 
de la Conservation des forêts, 
afin de préserver l'esthétique 
de la place, l'un des lieux les 

plus appréciés des visiteurs de 
Bejaia. La place devrait être 
rouverte au public avant le 
début de la saison estivale, a 
assuré le vice-président de 
l'APC, précisant qu'un mon-
tant de 70 millions DA avait 
été consacré à la réalisation de 
ce projet.  

M. Issadounene a égale-
ment indiqué que la commu-
ne de Bejaia avait lancé les tra-
vaux de réalisation d'une aire 
de détente au niveau de la cité 
des Oliviers. Un projet pour 
lequel une enveloppe finan-
cière de près de 100 millions 

DA a été allouée, a-t-il précisé. 
Cet espace de détente et de 
loisirs permettra de créer un 
environnement "propice aux 
activités familiales et récréa-
tives" et de renforcer les 
espaces verts, les aires de jeux 
ainsi que les équipements 
destinés aux enfants dans le 
chef-lieu de wilaya, a-t-il souli-
gné. Un autre projet, portant 
sur la construction d'un bloc 
administratif dans le quartier 
de Remla, est en cours de réa-
lisation. 

Il abritera une antenne 
communale, un bureau de 

poste et d'autres services, a 
ajouté M. Issadounene. Il a 
également annoncé que les 
travaux d'aménagement des 
cimetières de Sidi Mohammed 
Amokrane et de Sidi Ahmed, 
dans la ville de Bejaia, 
devraient être lancés inces-
samment, a-t-il poursuivi.  

Par ailleurs, la commune de 
Bejaia prévoit d'exploiter les 
berges des oueds, qui traver-
sent la ville afin d'ouvrir de 
nouveaux accès et de contri-
buer ainsi à fluidifier la circula-
tion automobile, a noté le 
vice-président de l'APC.  

BÉJAÏA. CHEF-LIEU DE WILAYA  

Plusieurs projets d'amélioration urbaine 
en cours de réalisation 

Q uelque 1.828 logements de type pro-
motionnel aidé (LPA) est actuellement 
en cours de réalisation, dans la wilaya 

de Saïda, à travers plusieurs communes, dont 
880 unités dans la ville de Saïda et 948 , Sidi 
Boubekeur et Youb, a-t-on appris, lundi, auprès 
des services de l’Office de promotion et de ges-
tion immobilière (OPGI). Selon la même source, 
le programme de logements en cours de réali-
sation dans la ville de Saïda est réparti sur plu-
sieurs sites. Ainsi, 150 logements sont en 
construction au quartier Es-Salem, tandis que 
200, 100 et 80 logements sont réalisés dans la 
zone de Dahr Echeikh, en plus de 350 loge-
ments au quartier Sersour. Les travaux affi-
chent des taux d’avancement variant entre 20 
et 60 %. Les délais de livraison de ces pro-
grammes, dont la réalisation est supervisée par 

l’OPGI, ont été fixés entre 18 et 24 mois. Une 
partie des travaux a été lancée en janvier der-
nier, tandis que l’autre partie a débuté en juillet 
de l’année précédente.  

Concernant le programme de 948 loge-
ments, en cours de réalisation dans les com-
munes de Saïda, Sidi Boubekeur et Youb, celui-
ci connaît un rythme de réalisation accéléré et 
soutenu et devra être réceptionné avant la fin 
de l’année en cours, selon la même source. A 
noter que la Direction de l'habitat de la wilaya 
de Saïda recense un programme global de 
6.715 logements dans les formules promotion-
nel aidé (LPA) et socio-participatif (ancien pro-
gramme). Parmi ce total, 3.461 logements ont 
été réalisés, 1.062 sont en cours de construc-
tion, tandis que le reste du programme n’a pas 
encore été lancé.

SAÏDA. HABITAT  
Plus de 1.000 logements promotionnels 

aidés en cours de réalisation 

Le président russe Vladimir 
Poutine a déclaré lundi que 

la Russie restait prête à 
coopérer avec l'Europe en 

matière d'approvisionnement 
en pétrole et en gaz naturel, 
mais qu'elle avait besoin de 
signaux clairs de la part des 

pays européens indiquant 
leur volonté de coopérer.  

 

"Si les entreprises européennes et 
les acheteurs européens déci-
dent soudainement de se 

réorienter et de nous offrir une coopéra-
tion durable à long terme, dénuée de 
pressions politiques, sans pressions poli-
tiques, alors allons-y. Nous n'avons jamais 
refusé," a déclaré M. Poutine. Ces 
remarques interviennent dans un contex-
te de flambée des prix du pétrole, poussés 
à la hausse par les attaques américano-
israéliennes contre l'Iran. L'Union euro-
péenne, qui a interdit les importations 
maritimes de pétrole brut russe en 2022, 
sera la plus touchée par le choc des 
conflits intenses, ont averti les analystes. 
L'UE prévoit d'introduire des restrictions 
supplémentaires à partir du 25 avril sur les 
achats de ressources énergétiques russes, 
dans le but de supprimer complètement 
ces importations d'ici 2027, a fait observer 
M. Poutine. A la lumière de ces projets, le 
gouvernement russe a été chargé d'éva-
luer la faisabilité et la pertinence d'inter-
rompre les approvisionnements énergé-
tiques vers le marché européen, a-t-il ajou-
té. "Nous ne devons pas rester les bras 
croisés et attendre que la porte se referme 
sur nous," a déclaré M. Poutine, soulignant 
que la Russie devait agir de manière 

proactive pour réorienter ses exportations 
d'énergie de l'Europe vers des marchés 
plus attractifs et s'implanter solidement 
dans ces régions. La Russie reste un four-
nisseur fiable de ressources énergétiques 
et continuera à fournir du pétrole et du 

gaz aux pays qui se sont révélés être des 
partenaires fiables, a-t-il souligné, citant 
les Etats de la région Asie-Pacifique ainsi 
que certains pays d'Europe de l'Est, 
notamment la Slovaquie et la Hongrie.  

R.I.

TURQUIE  
Un système de 
défense aérienne 
Patriot déployé 
dans l'est du pays 

Un système de défense aérienne 
Patriot assigné par l'OTAN pour sou-

tenir l'espace aérien turc a été déployé 
dans la province orientale de Malatya et 
est en cours de préparation opération-
nelle, a déclaré mardi le ministère de la 
Défense du pays. Dans un communiqué 
publié sur le réseau social X, le ministère 
a confirmé que l'OTAN avait renforcé ses 
mesures de défense aérienne et antimis-
sile, complétant ainsi les mesures de 
défense nationale de la Turquie. "Dans 
ce cadre, un système Patriot se trouve 
actuellement à Malatya et est en cours 
de préparation opérationnelle afin de 
soutenir la protection de (l') espace 
aérien (turc)", indique le communiqué. 
Malatya abrite la base radar de Kürecik, 
une installation d'alerte précoce qui fait 
partie du système de défense antimissi-
le balistique de l'OTAN. Le ministère a 
ajouté que la Turquie continuerait 
d'évaluer l'évolution de la situation en 
coordination et en consultation avec 
l'OTAN et ses alliés. Il a également réaf-
firmé l'engagement du pays en faveur 
de la paix et de la stabilité régionales. 
Cette décision fait suite à l'interception 
d'un missile lancé lundi depuis l'Iran au-
dessus de la province de Gaziantep, 
dans le sud-est de la Turquie. Le missile 
a été neutralisé par les moyens de 
défense aérienne et antimissile de 
l'OTAN déployés en Méditerranée orien-
tale, sans faire de victimes. Cette évolu-
tion intervient dans un contexte de ten-
sions régionales accrues à la suite des 
frappes conjointes américano-israé-
liennes contre l'Iran le 28 février, aux-
quelles l'Iran a répondu par des attaques 
de missiles et de drones contre Israël et 
les installations américaines à travers le 
Moyen-Orient.  

R.I. 
 

MENES PAR LES ETATS-UNIS ET LA 
REPUBLIQUE DE COREE 
La RPDC dénonce 
les exercices 
militaires 
conjoints 

La République populaire démocra-
tique de Corée (RPDC) a vivement 

critiqué les exercices militaires conjoints 
menés actuellement par les Etats-Unis 
et la République de Corée, les qualifiant 
de "nouvelle atteinte à la stabilité de la 
région", a rapporté mardi l'agence de 
presse officielle Korean Central News 
Agency (KCNA). Kim Yo Jong, directrice 
de département du Comité central du 
Parti des travailleurs de Corée, a déclaré 
que les exercices militaires conjoints à 
grande échelle Freedom Shield, loin 
d'être un "jeu militaire", sont une "répé-
tition provocatrice et agressive de guer-
re" destinée à simuler et à planifier une 
confrontation avec la RPDC. "La récente 
crise géopolitique mondiale et les évé-
nements internationaux complexes 
prouvent que toutes les manœuvres 
militaires des troupes de guerre sur le 
terrain, qui seront menées par les Etats 
ennemis, ne font aucune distinction 
entre la défense et l'attaque, l'entraîne-
ment et la guerre réelle, et qu'elles doi-
vent être réprimées par une super-
offensive préventive extraordinaire-
ment écrasante", a estimé Mme Kim, 
selon l'agence. "La sphère de sécurité de 
la RPDC est absolument inviolable", a-t-
elle souligné, ajoutant que le pays 
défendra sans relâche la sécurité de la 
péninsule coréenne ainsi que celle de la 
région.  

R.I. 
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APPROVISIONNEMENT EN PETROLE ET EN GAZ NATUREL  

La Russie prête à collaborer  
avec l'Europe 

NEPAL 
Le Parti national 
indépendant 
obtient 125 
sièges au 
parlement  

Le Parti national indépendant (Ras-
triya Swatantra Party, RSP) a obtenu 

125 des 165 sièges à la chambre basse 
du parlement dans les circonscriptions 
uninominales, à l'issue des élections qui 
ont eu lieu au Népal, selon les données 
officielles du dépouillement publiées 
sur le site de la Commission électorale 
du pays. Cent-dix autres députés seront 
élus selon des listes proportionnelles. 
Selon la tendance actuelle, le RSP 
obtiendra probablement au moins 50 
sièges dans le cadre du système de 
représentation proportionnelle, ce qui 
porterait son nombre total de sièges à la 
Chambre des représentants, composée 
de 275 membres, à environ 175. Le lea-
der du RSP, Balendra Shah, 35 ans, 
ancien maire de la capitale Katmandou, 
est considéré comme le candidat de ce 
parti au poste de Premier ministre. Les 
élections législatives au Népal ont eu 
lieu le 5 mars. Selon la Commission élec-
torale du pays, la participation a été 
d'environ 60%. Les résultats définitifs 
des élections n'ont pas encore été 
annoncés, car le dépouillement des 
votes exprimés pour les listes de parti 
est toujours en cours et, comme l'a indi-
qué la Commission électorale, il s'achè-
vera mardi soir. 

R.I. 

FACE AUX CONFLITS AU MOYEN-ORIENT 
Le G7 envisage la mobilisation des 
réserves pétrolières stratégiques 

Le G7 a discuté de 
toutes les options dis-
ponibles, "y compris 

la mise à disposition du 
marché des stocks pétro-
liers d'urgence" si néces-
saire, afin d'atténuer l'en-
volée des prix du brut pro-
voquée par les conflits au 
Moyen-Orient, a affirmé 
lundi le directeur exécutif 
de l'Agence internationale 
de l'énergie (AIE) Fatih 
Birol. M. Birol a fait ces 
remarques dans un com-
muniqué publié à l'issue 
d'une visioconférence 
avec les ministres des 
Finances du G7 tenue 
lundi après-midi. Les 
ministres de l'Energie du 
G7 doivent également dis-
cuter de la situation lors du 
sommet sur l'énergie 
nucléaire qui se tiendra 
mardi à Paris, la France 
assumant la présidence 

tournante du groupe pour 
2026. "La situation des 
marchés pétroliers mon-
diaux s'est détériorée ces 
derniers jours", a souligné 
M. Birol. "Outre les difficul-
tés liées au transit par le 
détroit d'Ormuz, une part 
importante de la produc-
tion pétrolière a été rédui-
te, ce qui crée des risques 
importants et croissants 
pour le marché", a-t-il 
poursuivi. M. Birol a précisé 
que "les pays membres de 
l'AIE détiennent actuelle-
ment plus de 1,2 milliard 
de barils de stocks publics 
d'urgence, auxquels 
s'ajoutent environ 600 mil-
lions de barils de stocks 
détenus par l'industrie 
sous obligation gouverne-
mentale". En vertu du 
mécanisme en vigueur, les 
Etats membres doivent 
maintenir des réserves 

équivalentes à au moins 90 
jours d'importations nettes 
et se tenir prêts à faire face 
à d'éventuelles perturba-
tions majeures de l'appro-
visionnement mondial. Les 
dirigeants du G7 pour-
raient par ailleurs prendre 
plus tard dans la semaine 
une décision finale sur un 
éventuel recours aux 
réserves stratégiques de 
pétrole, selon des médias 
français. Sous l'effet des 
tensions au Moyen-Orient, 
les cours internationaux 
du pétrole ont poursuivi 
leur hausse lors de la der-
nière séance. Le prix du 
baril de brut léger améri-
cain pour livraison en avril, 
coté au New York Mercan-
tile Exchange, a frôlé les 
120 dollars, enregistrant 
une hausse approchant les 
30 % en séance.  

R.I.

NOUVEAU GUIDE SUPREME IRANIEN  
Poutine félicite Mojtaba Khamenei 

pour son élection  

Le président russe Vladimir Poutine a envoyé lundi un message de félicitations à 
Mojtaba Khamenei, le nouveau guide suprême iranien, affirmant que la Russie 
était et sera toujours une partenaire fiable de la République islamique d'Iran. "En 

cette période où l'Iran est confronté à une agression armée, votre travail à ce haut poste 
requerra sans doute beaucoup de courage et de dévouement. Je suis certain que vous 
poursuivrez honorablement la cause de votre père et unirez les Iraniens face à ces rudes 
épreuves", a déclaré M. Poutine, cité par le site officiel du Kremlin. "Pour notre part, nous 
souhaitons réaffirmer notre soutien sans faille à Téhéran et notre solidarité avec nos 
amis iraniens. La Russie est et sera toujours une partenaire fiable de l'Iran", a assuré le 
président. L'Assemblée des experts d'Iran a annoncé dimanche que Mojtaba Khamenei, 
fils de feu le guide suprême Ali Khamenei, avait été élu pour prendre la succession de 
son père.  

R.I.
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Fracture", la nouvelle 
exposition de l’artiste 

plasticien Tahar 
Tazerout, se poursuit 

jusqu'à mercredi, 
tentant de révéler la 

tension secrète du 
verre, ce matériau 
solide, amorphe, 

généralement 
transparent et fragile, 
en perpétuel rapport 

complexe et subtil 
avec la lumière.  

 

V isible depuis le 1er 
mars à la Galerie Aicha-
Haddad à Alger, la 

vingtaine de toiles de cette 
"nouvelle narration de la 
matière" est née d’une volonté 
intérieure de "réunir deux 
voies, deux souffles et deux 
gestes", a expliqué l'artiste. 
Dans cette démarche inscrite 
dans la continuité d’un par-
cours entamé il y a trois ans, 
Tahar Tazerout avait exploré le 
clair-obscur sur verre brisé 
dans "Eclosion de verre" (2023) 
et repoussé les limites d’une 
technique "encore peu maîtri-
sée en Algérie" dans "Ecumes 

de verre" (2025). Ainsi, dans 
"Eclosion de verre", la frontali-
té est gravée dans la lumière, 
captant des lueurs bleutées, 
blanchâtres ou dorées qui tra-
versent la matière et se figent 
dans un instant suspendu qui 
donne l'impression que le 
verre "respire" et que chaque 
oeuvre conçue dans la préci-
sion extrême du geste, vit et 
change au fil du jour. Plus 
silencieuse et plus intime dans 
"Ecumes de verre", la lumière, 
plutôt que gravée, est "fine-
ment déposée sur la surface", 
telle une écume fragile et figée 

dans sa fuite, laissant des 
points suspendus composer 
des visages au réalisme trou-
blant.  

Dans "Fracture", la théma-
tique ne constitue pas une 
rupture, mais une ligne de ten-
sion qui traverse le verre, où 
l'image du visiteur, absorbée 
et réfléchie, pénètre les 
oeuvres, transformant son 
reflet pour en devenir partie 
intégrante, dans une alchimie 
entre surface et profondeur. 
"Fracture" est venue s’imposer 
telle une muse rebelle qui 
vient de découvrir une âme à 

la matière et dont le tourment 
et la démence cherchaient un 
support qui les porte et les 
apaise.  

Dans cette nouvelle exposi-
tion, Tahar Tazerout a synthéti-
sé le cheminement d’une 
réflexion récurrente en pro-
gression, après avoir long-
temps exploré le verre le com-
parant à une faille lumineuse. 
Visible chaque soir à partir de 
21h00, "Fracture" croise deux 
sentiers qui se rejoignent dans 
l’imaginaire, où se dessinent 
les prémices d'un chemin 
lumineux. 

COURTS MÉTRAGES  
Les réalisateurs 

nommés aux Oscars 
constatent une 

ouverture de 
l'industrie 

P our les cinéastes émergents nom-
més cette année dans la catégorie 

meilleur court métrage aux Oscars, c'est 
un moment incroyable, mais aussi un 
signe que l'Académie s'ouvre toujours 
davantage. "La catégorie du court métra-
ge est particulièrement diverse dans ses 
genres", confie à l'AFP Julia Aks, nom-
mée aux côtés de Steve Pinder pour leur 
satire menstruelle, "Jane Austen's Period 
Drama". "Et je crois que cela me remplit 
d'espoir, parce que l'Académie, qui est le 
sommet et le thermomètre de l'industrie, 
s'ouvre de plus en plus." La jeune réalisa-
trice était loin d'imaginer que son 
œuvre, une comédie en costumes dont 
l'héroïne s'appelle Estrogenia, accéderait 
à la plus prestigieuse cérémonie d'Holly-
wood. "C'est très encourageant que le 
genre de choses que nous voulons faire 
soit également reconnu", a-t-elle décla-
ré. La catégorie des courts métrages est 
considérée comme une porte d'entrée 
pour les nouveaux talents qui cherchent 
à se démarquer dans une industrie très 
compétitive, et elle a contribué par le 
passé à lancer des carrières. "C'est un 
honneur incroyable", apprécie M. Pinder. 
"L'Académie est composée de personnes 
que nous admirons et avec qui nous 
voulons travailler à l'avenir." Pour Sam 
Davis, qui est entré en compétition avec 
Jack Piatt pour leur court métrage "The 
Singers", il s'agit d'"un moment irréel". Sa 
nomination valide son pari de porter des 
préoccupations personnelles à l'écran. 
"The Singers" se concentre sur un grou-
pe d'hommes solitaires qui, un soir dans 
un bar, se lancent spontanément dans 
un concours de chant. "Je voulais racon-
ter une histoire sur la connexion et le 
pouvoir de la vulnérabilité, en particulier 
aujourd'hui, alors que tout le monde est 
sur son téléphone et que nous sommes 
de plus en plus déconnectés", explique 
M. Davis. Le jeune réalisateur, qui comp-
te Paul Thomas Anderson parmi ses 
idoles, voulait filmer l'isolement qui 
touche les hommes de sa génération. 
"On ne sait jamais qui se trouve à côté de 
vous dans un magasin ou au bar", rap-
pelle-t-il. "Peut-être que vous vous ferez 
un ami si vous entamez la conversation." 

 
"NE PAS ABANDONNER" 

C'est aussi le thème de la solitude qui 
a guidé le travail du débutant Lee 
Knight, réalisateur de "A friend of Doro-
thy", avec Miriam Margolyes, l'actrice bri-
tannique qui incarne la professeure 
Chourave dans la saga "Harry Potter". 
Elle y joue une vieille dame qui se lie 
d'amitié avec un adolescent, à travers la 
lecture à voix haute de pièces de théâtre. 
Une méditation sur l'importance des 
liens entre êtres humains – au-delà des 
générations et des origines. "Ils se ren-
contrent à un moment où ils ont besoin 
l'un de l'autre, et ils sont seuls chacun à 
leur manière", raconte M. Knight. "C'est 
une histoire simple, mais nous avons 
besoin de ces histoires plus que jamais." 
Pour ces talents qui cherchent leur place 
à Hollywood, leur nomination prouve 
que la persévérance paie dans cette 
industrie ultra-concurrentielle. "Pour 
moi, il s'agit d'envoyer un message aux 
autres cinéastes, acteurs, conteurs. C'est 
un cliché, mais on ne peut vraiment pas 
abandonner", estime M. Knight, qui a 
tenté sa chance pendant des années 
comme acteur. "Il y a eu des moments où 
j'ai fermé mon ordinateur et dit: je n'y 
arrive pas", confie Meyer Levinson-
Blount, nommé pour "Butcher's Stain". 
"On ne sait jamais ce qui va se passer, ni 
quand cela va se passer." La 98e édition 
des Oscars se tiendra le 15 mars à Holly-
wood.

POUR BENICIO DEL TORO, NOMMÉ AUX OSCARS 
"Une bataille après l'autre" a du "coeur" 

"I l y a beaucoup de moi" dans ce 
rôle de Sensei Sergio St Carlos, dit 
Benicio del Toro à propos de ce 

karatéka au grand coeur qu'il incarne dans 
"Une Bataille après l'autre", une interpré-
tation qui lui a valu d'être nommé pour 
l'Oscar du meilleur acteur dans un second 
rôle. L'acteur porto-ricain apporte une 
touche de calme au thriller politique et 
explosif de Paul Thomas Anderson, dans 
lequel suprémacistes blancs et révolution-
naires d'extrême gauche s'affrontent 
avec, en toile de fond, des rafles contre les 
migrants. Les scènes de Benicio del Toro 
contrastent avec celles de Leonardo DiCa-
prio qui joue Bob Ferguson, un ancien 
militant accro au cannabis rattrapé par 
son passé de rebelle, qui part à la 
recherche de sa fille disparue, incarnée 

par Chase Infiniti. L'acteur de 59 ans 
admet avoir été surpris par l'engouement 
suscité par son rôle, alors qu'il n'apparaît 
qu'une quinzaine de minutes à l'écran. "Ca 
fait du bien, mais ça peut aussi mettre un 
petit peu mal à l'aise", a-t-il confié lors 
d'une interview sur Zoom. "J'en suis fier." 
"Une bataille après l'autre", qui compte 13 
nominations aux Oscars, est le favori pour 
gagner la catégorie du meilleur film. "J'ai 
beaucoup aimé le film et j'ai trouvé qu'il 
avait beaucoup de potentiel", a déclaré 
Benicio del Toro, même si, selon lui, ses 
partenaires à l'écran sont "les vrais prota-
gonistes" de l'histoire. Peut-être son per-
sonnage apporte-t-il "un peu d'espoir" 
dans un "film aussi sombre", admet-il. 

 
DÉFENSE DES OPPRIMÉS  

Benicio del Toro étudiait le commerce 
en Californie, quand il a abandonné ses 
études pour se lancer dans une carrière 
d'acteur. Après quelques petits rôles à la 
télévision et au cinéma et une apparition 
dans un clip de Madonna, il rencontre le 
succès avec "The Usual Suspects" en 1995. 

Il a remporté en 2001 l'Oscar du 
meilleur acteur dans un second rôle pour 
"Traffic" de Steven Soderbergh, dans 
lequel il incarne un policier mexicain à la 
frontière qui tente de rester intègre dans 
la guerre contre les cartels. Benicio del 
Toro est nommé une deuxième fois aux 
Oscars en 2004 pour "21 grammes", de 
Alejandro Gonzalez Inarritu. L'acteur, qui a 
travaillé avec plusieurs grands réalisa-
teurs, dont Denis Villeneuve, dit avoir été 
immédiatement séduit par "Une Bataille 
après l'autre", qui lui a offert l'occasion de 
travailler une deuxième fois avec Paul 
Thomas Anderson, après "Inherent Vice" 
(2014). Selon lui, le réalisateur crée "un 
environnement très propice à la créativité 
et à la collaboration". Paul Thomas Ander-
son lui a demandé s'il accepterait de jouer 
le rôle d'un professeur de karaté et lui a 
envoyé une photo de tigre... vêtu d'un 
kimono. Mais le personnage de Sensei 
Sergio St Carlos a évolué, devenant un 
homme aidant Bob Ferguson à retrouver 
sa fille à "un défenseur des opprimés, un 
protecteur de ces migrants en quête du 
rêve américain", selon Benicio del Toro. 
Dans une scène du film, Sergio présente 
Bob Ferguson à sa famille ainsi qu'à des 
migrants qu'il cache chez lui. Un passage 
auquel l'acteur a été "très sensible". "J'ai 
pensé qu'il fallait traiter ce sujet avec 
humanité, avec respect", confie celui qui 
se dit heureux que son travail ait été 
récompensé, pour ce que le personnage 
représente. "Il y a du coeur là-dedans... Je 
pense que c'est pour cela que les gens ont 
été attirés par Sensei." Sont nommés dans 
la catégorie meilleur acteur dans un 
second rôle Sean Penn.

AVEC DES AIDES LIMITÉES ET DES HÔPITAUX FRAGILISÉS  

Ghaza s’enfonce dans une crise 
durable

La situation humanitaire dans 
la bande de Ghaza continue 
de se détériorer à un rythme 
alarmant, alors que plus de 
deux millions de Palestiniens 

vivent dans des conditions de 
plus en plus précaires en 

raison du blocus et des 
restrictions imposées à 

l’acheminement de l’aide 
humanitaire. 

 

S elon Mohsen Abou Rama-
dan, membre de l’organe de 
coordination du Réseau des 

organisations non gouvernemen-
tales palestiniennes, l’entité sionis-
te retarde l’application du protoco-
le humanitaire relatif à l’entrée de 
l’aide dans l’enclave. L’accord pré-
voit pourtant l’acheminement d’en-
viron 600 camions d’aide par jour. 
Dans les faits, explique-t-il au média 
Palestine Online, le nombre de 
camions autorisés à entrer ne 
dépasse pas 200 quotidiennement 
dans le meilleur des cas. Il souligne 
également que les restrictions 
imposées au passage frontalier de 
Rafah entravent la circulation des 
voyageurs et le transport de l’aide, 
en contradiction avec les disposi-
tions de l’accord sur les points de 
passage signé en 2005. Ces limita-
tions s’accompagnent, selon lui, de 
procédures d’inspection strictes et 
de traitements humiliants infligés 
aux civils lors de leurs déplace-
ments. Parallèlement, les incursions 
militaires israéliennes se poursui-
vent dans l’enclave, dont près de 60 
% de la superficie serait désormais 
sous contrôle de l’armée sioniste. 

 
SYSTÈME DE SANTÉ SOUS 

PRESSION 
Les conséquences de cette 

situation sont visibles dans la vie 
quotidienne des habitants. Les taux 
de pauvreté et de chômage ont 
atteint des niveaux sans précédent, 
tandis que les prix des produits de 
première nécessité ont fortement 
augmenté en raison de la rareté des 
ressources et de la diminution des 

approvisionnements. Les organisa-
tions humanitaires alertent égale-
ment sur la dégradation rapide de 
la situation sanitaire. La propaga-
tion de maladies, la pénurie de 
médicaments et l’accumulation de 
déchets dans les zones de déplace-
ment créent un terrain favorable à 
l’apparition d’épidémies, dans un 
contexte de quasi-effondrement du 
système de santé. Environ 20 000 
blessés nécessitent actuellement 
une évacuation médicale hors de 
Ghaza afin de recevoir des soins 
spécialisés. Toutefois, la fermeture 
des points de passage empêche 
leur transfert, mettant leur vie en 
danger. Dans le même temps, près 
d’un million de Palestiniens vivent 
dans des camps de déplacés qui 
manquent du strict minimum, 
notamment de tentes et d’abris 
capables de les protéger des condi-
tions climatiques. 

 
FRAPPES ET BOMBARDEMENTS 

DANS PLUSIEURS ZONES DE 
L’ENCLAVE 

Sur le terrain militaire, l’armée 
sioniste a mené hier une série de 
frappes aériennes et de bombarde-
ments d’artillerie dans plusieurs 
secteurs de la bande de Ghaza. Les 
attaques ont notamment visé les 
zones orientales des quartiers de 
Zeitoun et Choujaïya, à l’est de la 
ville de Ghaza, ainsi que certaines 
régions orientales du centre du ter-

ritoire. Selon des sources locales, au 
moins une frappe aérienne a tou-
ché ces zones, tandis que l’artillerie 
bombardait intensément la péri-
phérie est de la ville. Parallèlement, 
des navires de guerre ont ouvert le 
feu au large de la côte de Ghaza et 
des tirs ont été signalés depuis des 
véhicules militaires au sud de Khan 
Younès. Ces opérations intervien-
nent dans un contexte de violations 
quasi quotidiennes du cessez-le-
feu en vigueur depuis le 10 octobre 
2025. D’après les autorités locales, 
ces violations ont causé la mort de 
648 Palestiniens et fait 1 728 blessés 
depuis l’entrée en vigueur de l’ac-
cord. Lundi, des bombardements 
ont également frappé des tentes de 
déplacés dans le centre de la bande 
de Ghaza, provoquant la mort de 
trois Palestiniens, dont deux 
fillettes, et blessant plusieurs civils. 
La journaliste palestinienne Amal 
Al-Shamali, âgée de 46 ans, a égale-
ment été tuée lors d’une frappe 
ayant touché un camp de déplacés 
dans la zone d’Al-Sawarah, à l’ouest 
de la localité d’Al-Zawaida. Le 
bureau d’information du gouverne-
ment à Ghaza indique que le 
nombre de journalistes tués depuis 
le début de la guerre a atteint 260. 

 
INQUIÉTUDES DES ORGANI-

SATIONS INTERNATIONALES 
Selon les autorités sanitaires 

palestiniennes, la guerre déclen-

chée le 7 octobre 2023 avec le sou-
tien des États-Unis a causé la mort 
de plus de 72 000 Palestiniens et 
fait environ 172 000 blessés, tout en 
détruisant près de 90 % des infra-
structures civiles de l’enclave. De 
son côté, le Bureau de la coordina-
tion des affaires humanitaires des 
Nations unies (OCHA) a averti que 
la fermeture des points de passage 
autour de Ghaza continue de per-
turber gravement les opérations 
humanitaires. La fermeture persis-
tante du passage de Zikim oblige 
les travailleurs humanitaires à faire 
transiter l’aide par le passage de 
Kerem Shalom, dans le sud, un iti-
néraire plus long et plus coûteux. 
L’organisation précise que certains 
travailleurs humanitaires ont 
récemment été autorisés à entrer et 
sortir de Ghaza pour la première 
fois depuis l’escalade de la violence 
fin février, via ce même passage. 
Toutefois, les évacuations médi-
cales et le retour des Palestiniens 
bloqués à l’étranger restent sus-
pendus en raison de la fermeture 
du passage de Rafah. Dans ce 
contexte, les Nations unies et leurs 
partenaires poursuivent leurs 
efforts pour soutenir les popula-
tions les plus vulnérables et élargir 
leurs opérations humanitaires 
autant que possible. Le coordina-
teur humanitaire de l’ONU dans les 
territoires palestiniens occupés, 
Ramiz Al-Akbarov, a par ailleurs 
condamné les attaques de colons 
israéliens ayant fait des victimes 
palestiniennes. Il a averti que ces 
violences « s’intensifient et aggra-
vent les risques majeurs auxquels 
sont confrontés les Palestiniens », 
appelant Israël à prévenir ces 
attaques, à protéger les civils et à 
traduire les responsables en justice. 
Enfin, le directeur général de l’Orga-
nisation mondiale de la santé, 
Tedros Adhanom Ghebreyesus, a 
indiqué que les ambulances met-
tent désormais plus de temps à 
atteindre les patients, contraintes 
d’emprunter des routes plus 
longues et de rechercher des points 
de passage accessibles en raison 
des restrictions et des barrages. 

M.Seghilani  
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"FRACTURE" 

Nouvelle exposition de l'artiste 
plasticien Tahar Tazerout  

PUB

LIBAN 

Des centaines de milliers de  déplacés 
L es hostilités se poursuivent au 

sud du Liban où l’armée sio-
niste a mené une série de 

frappes aériennes et d’attaques 
d’artillerie visant plusieurs villages 
et localités de la région. Dans le 
même temps, la résistance libanaise 
a annoncé avoir mené plusieurs 
opérations contre des positions et 
des forces israéliennes, tandis que 
les organisations internationales 
tirent la sonnette d’alarme face à 
une crise humanitaire grandissante. 
L’aviation sioniste a bombardé plu-
sieurs localités du sud du Liban, 
notamment Taybeh, Deïr Seryan, 
Yater et Kafra. Un immeuble rési-
dentiel situé dans la localité de Bri-
queâ, dans le district de Nabatyeh, a 
également été ciblé et totalement 
détruit lors d’une frappe matinale. 
Durant la nuit et jusqu’aux pre-
mières heures de la matinée, une 
série de raids a visé les villages de 
Harouf, où quatre personnes ont été 
blessées, Kfarsir dans le district de 
Nabatyeh, ainsi que Deir Antar et 
Shaqra dans le district de Bint Jbeïl. 
Par ailleurs, l’armée libanaise a 
fermé tôt dans la matinée la route 
principale longeant la localité d’An-
sarya en raison de menaces sécuri-
taires persistantes. Les localités d’Aï-
ta al-Shaâb, Ramyeh et Yaroun ont 
également été la cible de tirs d’ar-
tillerie. Les habitants des villages 

autour de la ville de Khiam ont vécu 
une nuit particulièrement difficile, 
marquée par des bombardements 
continus, des tirs et des fusées éclai-
rantes dans un contexte d’affronte-
ments violents à la périphérie de la 
ville. D’autres frappes aériennes ont 
été signalées dans les localités de 
Majadel, Shaqra et Srifa, tandis que 
l’aviation israélienne a également 
bombardé la région de Rihane dans 
le district de Jezzine et les hauteurs 
d’Ain el-Tineh dans la Békaâ occi-
dentale. 

 
DISCUSSIONS SIONISTES SUR 

UNE GUERRE ÉLARGIE 
Selon des informations rappor-

tées par le quotidien britannique 
Financial Times, citant des sources 
informées, des responsables sio-
nistes discutaient de la possibilité 
d’une attaque contre la résistance 
libanaise avant même le lancement 
de l’offensive sioniste contre l’Iran. 
Les mêmes sources indiquent qu’Is-
raël s’attend à ce que les opérations 
militaires au Liban se prolongent 
davantage que le conflit avec l’Iran, 
estimant que l’affrontement avec le 
Hezbollah pourrait être plus com-
plexe et plus long. Des discussions 
auraient également eu lieu au sein 
de l’armée israélienne concernant 
un éventuel déploiement de forces 
terrestres dans la plaine de la 

Békaaâ, sans qu’aucune décision 
finale n’ait été prise pour l’instant. 
Par ailleurs, certaines sources affir-
ment que l’armée libanaise se serait 
retirée de la plupart de ses positions 
le long de la « ligne bleue » au sud 
du Liban, tandis que l’occupant sio-
niste contrôlerait désormais au 
moins douze positions avancées le 
long de la frontière. 

 
RIPOSTE DE LA RÉSISTANCE 

LIBANAISE 
Dans une série de communiqués 

publiés depuis hier, la résistance au 
Liban a annoncé avoir mené plu-
sieurs attaques contre des positions 
israéliennes en réponse aux frappes 
visant des dizaines de villes et vil-
lages libanais ainsi que la banlieue 
sud de Beyrouth. Selon ces commu-
niqués, des salves de roquettes ont 
visé des rassemblements de soldats 
et de véhicules sionistes dans plu-
sieurs positions, notamment à Mer-
kaba, Al-Malikya face à la localité 
d’Aïtroun, et dans la zone de Kha-
nouq. Des positions militaires sio-
nistes ont également été ciblées, 
notamment la caserne de Yiftah, 
une batterie d’artillerie près du site 
de Marj, ainsi que la base « Giv’a » de 
contrôle de drones à l’est de Safed. 
La résistance affirme, en outre, avoir 
repoussé une tentative d’avancée 
de l’armée sionistes aux abords sud 

de la ville de Khiam, près de l’ancien 
centre de détention. Selon ses 
déclarations, trois chars israéliens de 
type Merkava auraient été détruits 
dans des embuscades successives, 
deux d’entre eux ayant été observés 
en feu. Les forces d’évacuation sio-
niste auraient également été prises 
pour cible lors des opérations de 
récupération des blindés, la résis-
tance avait également annoncé 
avoir lancé deux drones d’attaque 
contre la base militaire de Tel Has-
homer, siège du commandement 
militaire sioniste  au sud-est de Tel-
Aviv, ainsi qu’une attaque de drones 
contre la base de Tsiporit à l’est de 
Haïfa. 

 
CRISE HUMANITAIRE ET 

DÉPLACEMENTS MASSIFS 
La situation humanitaire suscite 

une vive inquiétude. Le Fonds des 
Nations unies pour l’enfance (UNI-
CEF) a indiqué qu’environ 700 000 
personnes ont été contraintes de 
fuir leurs foyers à la suite de l’inten-
sification des frappes sionistes sur la 
banlieue sud de Beyrouth, la Békaâ 
et le sud du Liban. L’organisation 
précise que parmi les déplacés figu-
rent près de 200 000 enfants et ado-
lescents vivant dans des conditions 
extrêmement difficiles. Le directeur 
régional de l’UNICEF pour le Moyen-
Orient et l’Afrique du Nord, Edward 

Beigbeder, a exprimé sa profonde 
inquiétude face à la hausse du 
nombre de victimes civiles, souli-
gnant que « les enfants sont tués et 
blessés à un rythme alarmant ». 
Selon les données du ministère liba-
nais de la Santé, au moins 83 
enfants figurent parmi les victimes 
du conflit depuis le 2 mars, sur un 
total d’environ 394 martyrs et plus 
de 1 130 blessés. Face à l’ampleur 
des déplacements, de nombreux 
habitants de la banlieue sud de Bey-
routh ont trouvé refuge dans des 
lieux publics de la capitale, notam-
ment la place des Martyrs et 
d’autres artères de la ville. Plusieurs 
infrastructures publiques ont été 
transformées en centres d’héberge-
ment d’urgence. Le stade sportif 
Camille Chamoun, la plus grande 
enceinte sportive du pays, accueille 
désormais des centaines de familles 
déplacées vivant sous des tentes et 
dépendant largement de l’aide 
humanitaire pour affronter les 
conditions climatiques difficiles. 
Dans ce contexte, les organisations 
humanitaires avertissent que la 
poursuite des opérations militaires 
pourrait plonger le Liban dans une 
crise humanitaire majeure, suscep-
tible de dépasser en gravité les pré-
cédents conflits ayant frappé le 
pays. 

M.S. 

CISJORDANIE OCCUPÉE  
Les raids et les 

attaques de colons 
vont crescendo  

L es forces sionistes ont mené hier une 
vaste série de raids et perquisitions 

dans plusieurs villes de Cisjordanie occu-
pée, provoquant affrontements et arresta-
tions. Au moins sept Palestiniens ont été 
interpellés, dont le photographe de presse 
Abdel Karim Al-Alami à Beitunia, près de 
Ramallah. 

À Tulkarem, deux jeunes ont été arrê-
tés après l’infiltration d’une unité spéciale 
sioniste à Deir Al-Ghusoun. Dans le camp 
de réfugiés de Jalazone (Ramallah), Mah-
moud Al-Tirawi a été interpellé lors d’une 
perquisition à son domicile. À Elkhalil et 
Naplouse, plusieurs habitants ont égale-
ment été arrêtés au cours de raids accom-
pagnés de fouilles violentes et de destruc-
tions de biens. Des unités sionistes ont uti-
lisé chiens policiers et grenades lacrymo-
gènes, transformant certains quartiers en 
zones de contrôle improvisées. Les affron-
tements se sont étendus à plusieurs locali-
tés, notamment à Elkhalil et Naplouse, où 
les forces sionistes ont tiré à balles réelles 
et lancé des grenades lacrymogènes. Des 
jeunes palestiniens ont riposté en lançant 
des cocktails Molotov sur des véhicules de 
colons et tenté de repousser des attaques 
près du mont Al-Arma, à Beita. La Commis-
sion palestinienne de résistance au mur et 
à la colonisation recense une intensifica-
tion des violences : 1 965 attaques ont été 
enregistrées en février 2026, dont 1 454 
imputées à l’armée israélienne et 511 à 
des colons, avec Elkhalil, Naplouse et 
Ramallah comme zones les plus touchées. 
La violence des colons connaît également 
une hausse alarmante. À Deir Abu Falah, 
près de Ramallah, des dizaines de colons 
ont attaqué le village, provoquant la mort 
de trois Palestiniens et blessant cinq 
autres. Les forces israéliennes sont inter-
venues pour protéger les assaillants, dis-
persant les habitants avec des gaz lacry-
mogènes. Depuis le début de la guerre 
contre Ghaza en octobre 2023, la Cisjorda-
nie a connu une escalade dramatique : 1 
125 Palestiniens martyrs, près de 11 700 
blessés et environ 22 000 arrestations. Ces 
violences entraînent destructions de mai-
sons, déplacements forcés et accélération 
de l’expansion des colonies, y compris à 
Elqods-Est. Face à cette situation, certains 
villages ont mis en place des comités de 
surveillance nocturne pour alerter la 
population en cas d’attaque, un effort 
local pour tenter de protéger les commu-
nautés malgré la pression et les moyens 
limités. 

M.S.
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SECTEURS DE LA JEUNESSE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE  

Vers une coordination renforcée

HADJ 2026  

Premier départ des pèlerins le 29 avril prochain 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR  
Une conférence 

nationale sur les 
avantages de 

l'investissement 
dans le fonds de 

fonds  
L e ministre de l'Enseignement 

supérieur et de la Recherche 
scientifique, Kamel Baddari, a pré-
sidé, mardi, l'ouverture des tra-
vaux d'une conférence nationale 
sur les avantages de l'investisse-
ment dans le fonds de fonds 
(Société d'investissement finan-
cier de l'Université d'Alger 3), 
indique un communiqué du 
ministère. Cette conférence est 
organisée au siège du ministère, 
avec la participation, par visiocon-
férence, du président de la Com-
mission d'organisation et de sur-
veillance des opérations de Bourse 
(COSOB) et des directeurs des éta-
blissements universitaires, précise 
la même source. Baddari, accom-
pagné du ministre des Finances, 
Abdelkrim Bouzred, avait présidé, 
début mars, la cérémonie d'octroi 
du premier agrément en Algérie à 
une société de capital-risque à 
caractère universitaire au profit de 
la Société d'investissement finan-
cier de l'Université d'Alger 3. "Il 
s'agit du premier agrément accor-
dé par la COSOB à un établisse-
ment universitaire, représenté par 
l'Université d'Alger 3, sous la 
forme d'une société de capital-
risque, organisée en fonds de 
fonds", avait-il précisé, soulignant 
que cette démarche "incarne l'en-
gagement du président de la 
République, Abdelmadjid Teb-
boune, en faveur de la réforme de 
l'Université et du renforcement de 
son rôle économique pour en faire 
un acteur productif contribuant au 
financement du développement". 

R. N. 

Le ministre de la Jeunesse, 
chargé du Conseil 

supérieur de la jeunesse 
(CSJ), Mustapha Hidaoui, 

et la ministre de la 
Formation et de 
l’Enseignement 

professionnels, Nacima 
Arhab, ont souligné, lors 
d’une rencontre à Blida, 

« l’importance de renforcer 
la coordination entre les 

secteurs de la Jeunesse et 
de la Formation 

professionnelle, en vue de 
contribuer à l’élargissement 

des opportunités de 
formation et le renforcement 

de l’esprit entrepreneurial 
chez les jeunes ». 

 

Dans une déclaration à la 
presse en marge d’une 
visite de travail dans la 

wilaya, en compagnie du wali 
Djamel Eddine Hashas, pour 
s’enquérir de la situation des 
établissements de jeunes et des 
centres de formation profes-
sionnelle, les deux ministres ont 
insisté sur «  l’importance de la 
coordination des efforts entre 
les secteurs de la Jeunesse et de 
la Formation professionnelle, 
compte tenu de leur rôle dans 
le soutien à la formation, à l’en-
trepreneuriat et dans l’ouvertu-
re de perspectives plus larges 
pour les jeunes ». Le ministre de 
la Jeunesse a indiqué, à ce pro-
pos, que «  cette visite s’inscrit 
dans le cadre d’une série de 
visites de terrain qu’il effectue 
dans plusieurs wilayas du pays, 
dans le cadre de la dynamique 
engagée par le ministère afin de 

s’enquérir du fonctionnement 
des établissements de jeunesse 
et d’accompagner les nouveaux 
programmes arrêtés pour dyna-
miser leurs activités ». Ajoutant 
que « ces programmes visent à 
redonner vitalité aux établisse-
ments de jeunes et à les sortir 
de la léthargie dont ils ont souf-
fert par le passé, à travers 
l’adoption d’un nouveau code 
des activités susceptible de 
conférer une plus grande 
attractivité à ces espaces et d’at-
tirer le plus grand nombre pos-
sible de jeunes ». Hidaoui a rele-
vé, en outre, «  l’évolution 
notable enregistrée dans l’ou-
verture de nouvelles activités 
au sein des différentes struc-
tures de jeunesse, permettant 
ainsi d’élargir les centres d’inté-
rêt des jeunes et de les attirer 
davantage  ». Il a ajouté que 
«  cette visite constituait égale-
ment une occasion de renforcer 
la complémentarité avec plu-
sieurs secteurs, notamment 
celui de la Formation et de l’En-
seignement professionnels, à 
travers l’ouverture de clubs spé-

cialisés liés à l’environnement et 
à l’entrepreneuriat ». 

 
L’AGRICULTURE ET 

L’INITIATIVE DES JEUNES 
Pour sa part, la ministre de la 

Formation et de l’Enseigne-
ment professionnels a indiqué 
que cette visite visait à «  s’en-
quérir de la situation du secteur 
dans la wilaya, au regard des 
caractéristiques économiques 
dont elle se distingue et de la 
solidité de son tissu écono-
mique, ce qui explique la forte 
demande enregistrée pour les 
différentes formations de base 
et spécialisées de haut niveau, 
au vu de la diversité des orienta-
tions économiques  ». Elle a 
ajouté que «  la wilaya de Blida 
figure parmi les wilayas agri-
coles de premier plan, ce qui 
s’est traduit par la spécialisation 
de plusieurs établissements de 
formation professionnelle dans 
la dispense de formations dans 
le domaine agricole  ». Elle a 
également indiqué que «  cette 
visite a permis de s’informer des 
programmes de formation dans 

le domaine de l’entrepreneu-
riat, notamment dans un 
contexte marqué par l’existence 
d’un tissu économique solide 
susceptible d’ouvrir de plus 
larges perspectives d’emploi, y 
compris à travers la création de 
micro-entreprises économiques 
dans le domaine de la sous-trai-
tance  ». Mme Arhab a loué, à 
cette occasion, « les projets pro-
metteurs dont elle a pris 
connaissance, exprimant la dis-
ponibilité de son secteur, en 
coordination avec les différents 
secteurs concernés, à accompa-
gner ces projets jusqu’à leur 
concrétisation sur le terrain  ». 
Au cours de cette visite, les 
deux ministres ont inspecté des 
projets portés par des jeunes et 
actuellement en cours de réali-
sation dans les communes de 
Bouarfa et de Beni Tamou. Ils 
ont également écouté plusieurs 
idées de projets entrepreneu-
riaux présentées par des diplô-
més du secteur de la Formation 
et de l’Enseignement profes-
sionnels et se sont enquis des 
conditions de stage d’apprentis 
au sein d’une entreprise écono-
mique. 

La délégation ministérielle a 
également visité les différents 
ateliers et la ferme pédago-
gique de l’Institut spécialisé en 
agriculture de Bougara, ainsi 
qu’un restaurant destiné à l’or-
ganisation d’Iftars collectifs 
dans la ville de Blida, dans le 
cadre de l’initiative « Bravo aux 
jeunes ». Les deux ministres pré-
sideront, après l’Iftar, la cérémo-
nie de clôture de la 2e édition 
du Salon des innovations de la 
femme et de la jeune fille, orga-
nisée sous le slogan «  Des 
industries de l’espoir aux indus-
tries de projets ». 

L. Zeggane 

L e premier vol des hadjis à destina-
tion des Lieux Saints au titre de la 
saison 1447 de l'hégire/2026, est 

prévu pour le 29 avril prochain à partir de 
l'aéroport international d’Alger (Houari 
Boumédiène), a indiqué le directeur 
général de l'Office national du pèlerinage 
et de la Omra (ONPO), Tahar Braïk. S’expri-
mant lors d'une conférence de presse 
tenue au Forum du journal El-Moudjahid, 
consacrée à la présentation des mesures 
et dispositions prises pour assurer une 
prise en charge optimale des hadjis algé-
riens, le directeur général de l'ONPO, 
Tahar Braïk, a révélé que «  le départ du 
premier vol de pèlerins vers les Lieux 
Saints est prévu pour le 29 avril prochain, 
à partir de l'aéroport international d’Alger 
(Houari Boumédiène)  ». Il a précisé 
que  «  12 aéroports ont été mobilisés à 
l'échelle nationale pour assurer le trans-
port des hadjis, parmi lesquels les aéro-
ports de Constantine, Oran, Ouargla et 
Ghardaïa, pour un total de 144 vols  ». À 
cette occasion, M. Braïk a appelé les 
membres de la mission à «  travailler en 
collaboration et à respecter les consignes 
organisationnelles et sanitaires  », rappe-
lant «  l'importance capitale accordée par 
l'ONPO à la sensibilisation et la formation 
des pèlerins sur les plans "religieux, juris-
prudentiel et sanitaire, afin de les infor-
mer de tous les détails et données relatifs 
à l'accomplissement des rites dans des 
conditions favorables  ». Dans ce cadre, 
l’ONPO s’attelle à «  améliorer et à déve-

lopper la qualité des prestations assurées, 
à travers l’augmentation du nombre de 
centres qu’il encadre, qui dépasse les 600 
centres de proximité au niveau national 
et la diffusion de spots via ses pages offi-
cielles sur les réseaux sociaux », ainsi que 
«  l’organisation d’une journée d’informa-
tion ouverte au niveau de l’aéroport inter-
national d’Alger, qui coïncidera avec le 
départ du premier vol des pèlerins », a-t-il 
ajouté. Il a évoqué la phase actuelle relati-
ve à la réservation des billets via le portail 
algérien du Hadj, officiellement lancée le 
24 février dernier et qui se déroule « dans 
les meilleures conditions techniques et 

organisationnelles ». Selon le DG de l’ON-
PO, « le pèlerin devra compléter, prochai-
nement, certaines procédures essen-
tielles liées à l'hébergement dans les 
hôtels de La Mecque, à l'obtention du visa 
et à la participation aux sessions de for-
mation  ». Dans ce contexte, il a rappelé 
que «  le recours au paiement électro-
nique pour le Hadj connaît, cette année, 
une progression notable et suscite un 
grand intérêt de la part des citoyens, ce 
qui contribue à assurer la transparence du 
déroulement du processus, et ce en coor-
dination avec le ministère des Finances, la 
Banque d’Algérie, le Groupement d'inté-

rêt économique monétique (GIE) et les 
différentes institutions bancaires ». Le res-
ponsable a appelé, enfin, les pèlerins à 
«  ne pas se laisser influencer par les 
rumeurs et informations erronées diffu-
sées sur certaines pages, et à obtenir leurs 
informations uniquement via les pages 
officielles de l’ONPO ». Il convient de rap-
peler que les préparatifs du Hadj ont été 
examinés, comme question, lors du der-
nier Conseil des ministres. Le ministre des 
Affaires religieuses et des Wakfs a, à cette 
occasion, présenté un exposé sur le dos-
sier des préparatifs. 

L. Z.
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H ier, l'Office national du pèlerinage et de la omra (ONPO) 
invite l'ensemble des pèlerins concernés par la saison 
du hadj 1447h/2026 à réserver leurs billets dans les plus 

brefs délais, via le portail algérien du hadj, afin d'éviter d'éven-
tuelles difficultés organisationnelles. Pour prévenir toute diffi-
culté pouvant entraver les pèlerins, le directeur des systèmes 
d'information chargé de la direction du Hadj au sein de l'Office, 
Mohamed Amine Bounemra, a déclaré à l'APS que l'ensemble 
des pèlerins sont tenus de "respecter les échéances annon-
cées", précisant qu'ils sont invités à consulter le lien suivant : 
https://bawabetelhadj.dz/scheduledtrips pour obtenir davan-
tage de détails sur les vols et les dates d'ouverture des réserva-
tions. Concernant l'ouverture des comptes des pèlerins sur l'ap-
plication "Rakb Alhajij", le même responsable a précisé que l'ac-
cès s'effectue en utilisant les mêmes identifiants que pour le 
portail "Bawabet El Hadj", invitant les personnes souhaitant 
voyager au sein d'un même groupe à "s'assurer de la création 
d'un groupe et de l'inscription de l'ensemble des noms des 

pèlerins via le portail avant d'entamer la réservation, afin d'évi-
ter leur séparation sur différents vols". 

Les 12 aéroports de départ dédiés à la saison du Hadj cette 
année sont : Houari Boumédiène (Alger), Mohamed Boudiaf 
(Constantine), Rabah Bitat (Annaba), Aïn Beida (Ouargla), 
Ahmed Ben Bella (Oran), Boudghene Benali Lotfi (Béchar), Chei-
kh Sidi Mohamed Belkebir (Adrar), Moulay Ahmed Medeghri 
(Laghouat), Hadj Bey Akhamok (Tamanrasset), Mustapha Ben 
Boulaïd (Batna), Moufdi Zakaria (Ghardaïa) et Messali El-Hadj 
(Tlemcen), a-t-il rappelé. Les pèlerins sont appelés à suivre les 
pages de l'ONPO sur les réseaux sociaux et à respecter les direc-
tives et instructions afin de faciliter le voyage des pèlerins, a-t-il 
recommandé, ajoutant que le portail "Bawabet El Hadj" demeu-
re "le canal officiel pour accomplir toutes les démarches liées au 
Hadj de manière simple et fluide". Le premier vol des pèlerins à 
destination des Lieux Saints est prévu pour le 29 avril prochain 
à partir de l'aéroport international d’Alger Houari Boumédiène, 
a-t-on rappelé.   

Les pèlerins invités à réserver rapidement leurs billets  



ALGÉRIE POSTE  
Les bureaux 

ouverts la nuit 
pour les dix 

derniers jours 
du Ramadhan 

L ' entreprise Algérie Poste a 
annoncé l'ouverture de la 

plupart de ses bureaux pendant la 
nuit, au cours des dix derniers jours 
du mois sacré du Ramadhan. Dans 
un communiqué publié sur sa 
page Facebook, Algérie poste a 
précisé que « les bureaux de poste 
seront ouverts la nuit de 21h00 à 
23h00 ». Cela à partir du mardi 10 
mars jusqu'au jeudi 19 mars cou-
rant, à l'exception du vendredi. 
L'entreprise a souligné que « cette 
mesure vise à répondre aux 
besoins des clients et à assurer la 
continuité de la fourniture des ser-
vices pendant cette période ». 

L.Z. 
 

MAINTENANCE DU CABLE 
SOUS-MARIN SMW4  

Aucun impact 
sur internet  

L e ministère de la Poste et des 
Télécommunications a annon-

cé que les travaux de maintenance 
programmés sur le câble sous-
marin de fibre optique SMW4, au 
niveau de la station de Palerme 
(Italie), ont été  achevés avec suc-
cès selon le calendrier prévu. 

Ces interventions techniques, 
qui faisaient partie de la mainte-
nance préventive régulière des 
infrastructures internationales de 
télécommunications, n’ont 
eu  aucun impact sur la qualité du 
service internet en Algérie. Grâce 
aux mesures préventives prises par 
les équipes de Algérie Télécom, la 
capacité transitant par le câble en 
maintenance a été redirigée vers 
des câbles de secours, garantissant 
ainsi la continuité du service et le 
maintien du débit habituel. Le 
ministère a rappelé son engage-
ment à assurer la disponibilité et la 
fiabilité des infrastructures interna-
tionales, tout en poursuivant le 
développement de nouvelles liai-
sons sous-marines afin de renfor-
cer la qualité de la connectivité 
internet internationale pour l’Algé-
rie. 

M.Seghilani 
 

SONELGAZ  
Mourad Adjal 

s’enquiert de la 
gestion  

L e ministre de l'Énergie et des 
Énergies renouvelables, Mou-

rad Adjal, a présidé les travaux 
d'une réunion qui l'a regroupé 
avec un certain des cadres diri-
geants de Sonelgaz, à leur tête le 
directeur général par intérim de la 
société. 

L'ordre du jour de la réunion a 
porté sur l'étude et l'examen d'un 
certain nombre de dossiers liés à la 
gestion de Sonelgaz. Lors de cette 
rencontre qui s'est tenue au niveau 
du ministère, et en présence de 
cadres ministériels, M. Adjal a 
écouté des exposés qui ont été 
présentés à ce sujet, pour donner 
en retour une série d'instructions 
concernant les dossiers faisant 
l'objet des discussions. 

L.Z. 

SAISIE DE 46 TONNES DE BANANES STOCKÉES ILLÉGALEMENT À BLIDA   

Un spéculateur épinglé 
Sitôt dit, sitôt fait, les actes concrets 

sur le terrain ont immédiatement suivi 
les paroles du président Abdelmadjid 
Tebboune qui avait insisté, lors de la 
réunion du Conseil des ministres qu’il 

a présidée ce dimanche, sur la 
nécessité d'un suivi quotidien sur le 

terrain, avec la plus grande fermeté, 
contre les spéculateurs concernant 

certains fruits et les viandes 
importées.  

 

Aucun fruit n’a été cité, mais les 
citoyens ont compris que le marché 
de la banane était visé. En dehors des 

marchés « rahma » de proximité installés à 
l’occasion du Ramadhan, le prix de ce fruit, 
certes importé, a paru excessif aux yeux des 
Algériens, voire carrément inabordable 
pour les couches à revenus moyens ou bas. 
C’est donc sans surprise que l’on apprend, 
par un communiqué publié lundi par la 
Gendarmerie nationale, que ses éléments 
du groupement territorial de la wilaya de 
Blida ont procédé à la saisie de 46 tonnes de 
bananes et ont établi un dossier judiciaire à 
l’encontre des contrevenants pour les pré-
senter devant la justice.   Selon les indica-
tions du communiqué, l’opération a été 
menée à la suite d’informations faisant état 
du stockage illégal d’importantes quantités 
de bananes dans des chambres froides, sans 
déclaration préalable auprès des services du 
commerce. Les éléments de la Gendarmerie 
nationale, accompagnés d’agents de l’ins-
pection du commerce de la daïra de Boufa-
rik, ont ainsi inspecté six chambres froides. 
Trois d’entre elles avaient déjà été vidées 
par le propriétaire de la marchandise, qui 
avait écoulé la marchandise avant maturité 
et sans déclaration auprès des services du 
commerce, tandis que 46 tonnes de 
bananes ont été saisies dans les trois autres 
chambres. Après coordination avec le pro-
cureur de la République territorialement 
compétent, un dossier judiciaire sera établi 
à l’encontre des contrevenants pour les 

délits de spéculation illicite et de pratiques 
commerciales déloyales, tandis que la quan-
tité de bananes saisie sera remise à l’inspec-
tion territoriale du commerce de Boufarik, a 
conclu le communiqué. On sait que le prési-
dent Tebboune  a ordonné d'engager 
immédiatement l'inscription des personnes 
impliquées sur des listes noires, et leur inter-
dire définitivement toute activité d'importa-
tion ou commerciale. Il y a un an, le ministè-
re du Commerce extérieur et de la Promo-
tion des exportations avait annoncé avoir 
pris des mesures légales à l'encontre de 53 
importateurs de bananes ayant manqué à 
leurs engagements envers l'Etat en matière 
d'importation. Cette liste avait été établie 
par la commission multisectorielle chargée 
de l'attribution des quotas. Selon le ministè-
re, les 53 importateurs avaient « clairement 
et explicitement manqué à leurs engage-
ments envers l'État en matière d'importa-
tion de ce produit ». Par conséquent, « en 
application des directives des hautes autori-
tés du pays, il a été décidé de prendre une 
série de mesures légales à l'encontre des 
importateurs concernés (...), y compris l'in-
terdiction immédiate et définitive d'exercer 

toute activité d'importation à l'avenir », 
avait conclu le communiqué. Tout récem-
ment, le bilan des activités de contrôle éco-
nomique et de répression de la fraude 
durant les dix premiers jours du mois de 
Ramadhan 2026, publié par les services du 
ministère du Commerce intérieur et de la 
Régulation du marché national, a fait ressor-
tir que sur 77.847 interventions, 10.064 ont 
concerné la lutte contre la spéculation illici-
te et n’ont donné lieu à aucune 
infraction. Le durcissement des mesures de 
lutte contre la spéculation bénéficie du sou-
tien populaire exprimé à travers les commu-
niqués d’associations et 
d’organisations. Ainsi, l'Union générale des 
commerçants et artisans algériens (UGCAA) 
a salué, dans un communiqué, les instruc-
tions données ce dimanche par le président 
Tebboune visant à garantir la disponibilité 
des produits, à protéger le pouvoir d'achat 
des citoyens et à empêcher toute tentative 
de spéculation ou de monopole. Idem pour 
l'Association nationale de protection et 
d'orientation du consommateur et son envi-
ronnement (APOCE).  

M’hamed Rebah

Ph
  :

  D
R
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Les courses  Les courses    
directdirecteenn

Ce mercredi, la piste de l’hippodrome 
Parc des loisirs de Laghouat sera ouver-
te pour 12 coursiers de 4 ans et plus de 
race arabe pure, très moyens pour ne 
pas dire modestes, prendront part dans 
le prix Sardjem qui servira de cadre aux 
deux pari PMU quarté et quinté qui 
mettra en concurrence des coursiers 
aux performances en dents de scie sans 
réel favori se détachant du lot et cela 
par rapport à leurs performances 
durant cette année. En parcourant la 
liste des chevaux engagés, à part le 
mâle alezan Ange qui possède 17500 
dinars suite à son classement du mois 
d’octobre dernier, 5e dans un lot plus 
supérieur à celui du jour, les autres zéro 
(0) Da dans leurs comptes. Cela 
explique que nous sommes en face 
d’un lot de chevaux de la même qualité 
physique et rajoutant la distance du 
parcours, très courte, car chaque 
concurrent cherche à améliorer son 
classement, ce qui va nous donner du 
fil à retordre afin de décortiquer les 
chances de chaque cheval présent. 
Donc, nous savons tous que ce pari 
reste complexe, il faudra donc se pen-
cher vers les chevaux les plus compéti-
tifs et la qualité de leurs partenaires 
chargés de défendre leurs chances. 
Rappelons que cette épreuve est réser-
vée aux chevaux n’ayant pas dépassé 
21.000 dinars en gains et places depuis 
le premier octobre 2025. 
 
LES PARTANTS AU CRIBLE 
 
1. ANGE. Vu le lot des chevaux présents, 
ce mâle alezan de 4 ans possède à son 
actif de belles performances qui le pré-
disposent à avoir une belle place à l’arri-
vée.  
 
2. MEROUANE SAT. Pas encore confir-

mé, ce coursier de 5 ans misera sur l’effi-
cacité de son partenaire du jour pour 
venir déjouer les pronostics du jour.  
 
3. BER M’HARECHE. Nul sur toute la 
ligne.  
 
4. TORNADO DE SRIDJA. Il vient de 
reprendre les courses après un arrêt de 
plus de sept mois, ce protégé de Haras 
du Sridja visera la plus haute marche du 
podium.  
 
5. MOURDJANA EL MESK. Elle a subi 
des échecs consécutifs en terminant 
dans les abysses du classement, donc je 
demeure sceptique sur une éventuelle 
participation de sa part à l’arrivée.  
 
6. DAHIA KARI. Le chevronné jokcey A. 
Aida lui renouvelle sa confiance malgré 
ses essais non convaincants, c’est là un 
numéro à ne pas négliger pour l’inclure 
dans la combinaison gagnante.  
 
7. IQUAMA. A revoir.  
 

8. JIMMY. Manquant visiblement de 
métier et de compétition.  
9. JALNAR. Course d’entrée mais 
méfiance, c’est un protégé d’une grande 
maison, le docteur Chettih n’engage 
jamais pour jouer le rôle secondaire. 
 
 10. AAMRA. Relevant du Haras Assala, 
cette jeune femelle reste capable de 
progrès spontanés, repris, par l’efficace 
jockey M. Thameur qui peut en tirer le 
meilleur dans cette épreuve. 

 
 11. NOSSAL. Il vient d’être classé 1er 
des battus, cette fois est confié à un joc-
key qui ne monte pas pour le plaisir de 
monter.  
 
12. CHAIMET EL MAJD. Au-dessous du 
lot.  

MON PRONOSTIC 
 

4. TORNADO DE SRIDJA- 1.ANGE - 11.NOSSAL-  
2. MEROUANE SAT- 6. DAHIA KARI 

 
LES CHANCES 

 

10. AAMRA - 9. JALNAR

Un parcours de vitesse à surprise

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME PARC DES LOISIRS - LAGHOUAT 
MERCREDI 11 MARS 2026 - PRIX : SARDJEM - PS. AR. NEE 

DISTANCE :  1 000 M - DOTATION : 350.000 DA - DÉPART : 15H00 
QUARTÉ -QUINTÉ

PROPRIÉTAIRES N° CHEVAUX JOCKEYS POIDS COR ENTRAÎNEURSB

M. BENAROUSSE 1 ANGE M. SEMMAHI 55 9 A. BENGANA

M. TOUISSAT 2 MAROUANE SAT M. SENOUCI 55 2 PROPRIÉTAIRE
BR. OUAZENE 3 BER M’HAREHCHE AB. SEMGHOUNI 54 6 A. BENGANA

HARAS DE SRIDJA 4 TORNAD0 DE SRIDJA R. BAGUIRA 54 5 A. NASRI
BR. OUAZENE 5 MOURDJANA EL MESK K. RAHMOUNE 54 3 PROPRIÉTAIRE

A. BEYAT 6 DAHIA KARI A. AIDA 54 12 A. AIDA
HARAS ASSALA 7 IQUAMA AF. BENZERGUINE 53 7 PROPRIÉTAIRE

A. CHETTIH 8 JIMMY B. BAGUIRA 53 4 PROPRIÉTAIRE
A. CHETTIH 9 JALNAR (0) A. ATTIA 53 11 PROPRIÉTAIRE

HARAS ASSALA 10 AAMRA M. THAMEUR 53 1 PROPRIÉTAIRE
Y. BACI 11 NOSSAL D. BOUBAKRI 51 10 A. NASRI

SY. BENAMAR 12 CHAIMET EL MAJD M. MERRAD 50 8 M. BENDJELLALI

SIAL CANADA 2026  

L’AAPI invite les entreprises algériennes 
à Montréal

L ' Agence algérienne de 
promotion de l'inves-
tissement (AAPI) a 

invité les opérateurs écono-
miques algériens activant dans 
le secteur de l'industrie agroali-
mentaire à participer au Salon 
international de l'alimentation 
(SIAL Canada 2026), prévu du 29 
avril au 1er mai à Montréal, afin 
d'explorer les tendances du 
marché nord-américain et les 
opportunités d'exportation des 
produits algériens, a indiqué un 

communiqué de l’agence. Selon 
la même source, « le SIAL Cana-
da est l'un des plus importants 
événements internationaux 
dans le domaine de l'industrie 
agroalimentaire, regroupant 
plus de 1 000 exposants de 44 
pays et accueillant près de 21 
000 visiteurs professionnels 
(importateurs, distributeurs, 
chaînes de distribution, restau-
rateurs et acteurs institution-
nels) ». Ajoutant que, «  le salon 
couvre plusieurs domaines d'ac-

tivité, notamment les produits 
alimentaires, les boissons, les 
produits laitiers et les produits 
frais, les chaînes de distribution, 
la restauration, l'emballage, la 
logistique et les chaînes d'ap-
provisionnement  ». L'AAPI a 
souligné que «  cet événement 
représente une opportunité 
pour les entreprises algériennes 
de renforcer la présence des 
produits nationaux sur les mar-
chés canadien et américain, 
d'établir des partenariats com-

merciaux internationaux et 
d'explorer les tendances du 
marché nord-américain et les 
opportunités d'exportation  ». À 
cet effet, elle a invité les entre-
prises intéressées à s'inscrire via 
le site officiel du salon 
(www.sialcanada.com) et à 
contacter le service commercial 
de l'ambassade du Canada en 
Algérie (alger-td@internatio-
nal.gc.ca) pour plus d'informa-
tions, a conclu le communiqué. 

L. Zeggane

L es unités d’intervention de la Protec-
tion civile ont enregistré, durant la 
période allant du 1er au 7 mars,  

22 440 appels de secours émis par les 
citoyens, suite à des accidents de la circula-
tion, des accidents domestiques, des éva-
cuations sanitaires, des incendies et 
diverses opérations d’assistance, selon un 
bilan hebdomadaire publié par la Direction 
générale de la Protection civile (DGPC). 

 
52 MORTS ET 1659 BLESSÉS 

SUR LES ROUTES  
Concernant les accidents de circulation, 

2467 Interventions ont été effectuées suite 

à 1385 accidents ayant causé 52 décès et 
des blessures à 1659 autres blessées. Le 
bilan le plus lourd a été enregistré au 
niveau de la wilaya de Touggourt avec 06 
personnes décédées sur les lieux d’accident 
et 24 autres blessées suite à 16 accidents de 
la circulation. S’agissant des secours à per-
sonnes, 13766 interventions ont été effec-
tuées qui ont permis la prise en charge de 
13169 blessés. En outre, les secours ont 
effectué 944 interventions pour procéder à 
l'extinction de 616 incendies, urbains, 
industriels et autres, dont les plus impor-
tants ont été enregistrés au niveau des 
wilayas : Alger avec 76 incendies, Blida avec 

28 incendies et Skikda avec 23 incendies. À 
propos des opérations diverses, 5263 inter-
ventions ont été effectuées durant la même 
période pour le sauvetage de 374 per-
sonnes en situation de danger et l’exécu-
tion de 4663 opérations diverses d’assistan-
ce. S’agissant des accidents liés aux intoxi-
cations du monoxyde de carbone Co éma-
nant des dispositifs de chauffage et chauf-
fe-eaux, les secours ont effectué 29 inter-
ventions pour la prise en charge de 48 per-
sonnes incommodées par ce gaz dange-
reux évacuées vers les établissements hos-
pitaliers, sans enregistrer des victimes. 

L.Z.

BILAN DE LA PROTECTION CIVILE  
22 440 interventions en une semaine
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ADOPTION DU TEXTE DE LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION FRANÇAISE EN ALGÉRIE 

Un grand pas vers la 
préservation de la mémoire 

PLAN NATIONAL JEUNESSE 2026-2029  

Au cœur des questions de la jeunesse

CODE DE LA ROUTE 
Vers une 

réglementation 
plus souple et 

adaptée 
L e ministre de l'Intérieur, des Collecti-

vités locales et des Transports, Saïd 
Sayoud, a affirmé, hier, que de nom-
breuses dispositions du projet de Code 
de la route ont été reformulées et que 
certains termes, notamment ceux liés à 
la criminalisation, ont été supprimés. 
Lors d'une rencontre avec les représen-
tants des syndicats des transporteurs, 
Sayoud a expliqué que cette réunion 
s'inscrit dans le cadre du débat ouvert 
par le président de la République 
concernant le projet de nouveau code 
de la route. Le ministre a indiqué qu'il y 
avait eu certaines protestations qui ont 
nécessité l'intervention des autorités 
supérieures et du président Abdelmad-
jid Tebboune, où 179 articles ont été 
approuvés au niveau du Conseil de la 
nation, avec des réserves sur 11 articles. 
Une commission paritaire a été mise en 
place et plusieurs réunions ont été 
tenues, permettant de discuter des 
points de désaccord de manière démo-
cratique. Sayoud a confirmé que de 
nombreuses dispositions ont été refor-
mulées et que certains termes, notam-
ment ceux liés à la criminalisation, ont 
été supprimés. Lundi, 11 articles ont été 
présentés et le code de la route dans 
son intégralité a été approuvé à l'unani-
mité.  Enfin, le ministre a souligné que ce 
code n'est pas un code pénal, mais plu-
tôt un code qui organise la vie publique 
avec la participation de tous les acteurs. 

A. N.  
 

AUDIENCE DES CHAÎNES TÉLÉ  
L’ANIRA met en 
garde contre les 
fausses données  

L ’ Autorité nationale indépendante 
de régulation de l’audiovisuel 

(ANIRA) alerte les professionnels et le 
public sur la circulation de classements « 
les plus regardés » sans appui sur des 
outils de mesure officiels, pouvant 
induire en erreur annonceurs et télé-
spectateurs. L’ANIRA  rappelle qu’en 
l’absence d’institutions nationales 
accréditées pour mesurer scientifique-
ment les audiences, toute diffusion de 
listes ou classements non vérifiés  ne 
peut être considérée comme fiable. Elle 
dénonce notamment les pratiques 
consistant à  gonfler artificiellement les 
indicateurs d’audience et 
d’interaction sur les plateformes numé-
riques, par l’achat de followers ou le 
recours aux « fermes de clics », créant 
une image trompeuse du public réel. 
Ces manipulations, avertit 
l’Autorité, portent atteinte à la transpa-
rence du marché publicitaire et peuvent 
induire en erreur les annonceurs, entraî-
nant  gaspillage de ressources et perte 
de confiance dans l’environnement 
médiatique. De telles pratiques peuvent 
également être considérées comme de 
la  publicité trompeuse, interdite par la 
loi, car elles compromettent les prin-
cipes de concurrence loyale. Consciente 
des périodes à forte activité publicitaire, 
en particulier  pendant le Ramadhan, 
l’ANIRA exhorte chaînes, agences et 
acteurs du secteur à respecter  la trans-
parence et l’intégrité professionnelle, 
rappelant que  la publication des 
audiences doit provenir d’institutions 
reconnues. L’Autorité confirme enfin 
qu’elle  prendra toutes les mesures 
réglementaires nécessaires  en cas de 
violation, que ce soit sur les écrans ou 
sur les plateformes numériques. 

M.Seghilani 

Les membres de 
l'Assemblée populaire 

nationale ont adopté, le 
texte de loi criminalisant la 

colonisation française en 
Algérie. 

 

S ' exprimant à l’issue 
du vote, Tacherift  a 
indiqué que cette 

adoption constitue « une étape 
charnière dans le processus de 
préservation de la mémoire 
nationale et de la sauvegarde 
des sacrifices du peuple algé-
rien  », ce qui fait de ce texte 
«  une référence fondant une 
nouvelle étape de la souverai-
neté juridique en matière de 
protection de la mémoire 
nationale  ». Les crimes perpé-
trés par le colonialisme français 
en Algérie, dans toutes leurs 
formes, «  demeureront une 
malédiction historique hantant 
leurs auteurs», a-t-il dit. Ce 
texte «  transcende, par ses 
objectifs, le cadre national 
pour devenir la pierre angulai-
re d'une école juridique algé-
rienne susceptible d'inspirer 
les peuples aspirant à la justice, 

en leur offrant un modèle juri-
dique sur lequel s'appuyer 
pour briser les chaînes du silen-
ce colonial et recouvrer leurs 
droits », a ajouté le ministre. 

  
« CONSACRER LA POSITION 

SOUVERAINE DE L'ÉTAT 
ALGÉRIEN DANS LE 

DOSSIER DE LA MÉMOIRE » 
La commission paritaire, 

constituée entre les deux 
chambres du Parlement pour 
examiner les dispositions objet 
de désaccord dans ce texte de 
loi, s'est focalisée, dans son 

rapport, sur «  la précision des 
terminologies, la levée de 
toute ambiguïté éventuelle et 
l'harmonisation entre les diffé-
rents articles,   en conformité 
avec la démarche visant à 
consacrer la position souverai-
ne de l'État algérien dans le 
dossier de la mémoire, ce texte 
traduisant de le passage de la 
revendication de reconnais-
sance officielle des crimes 
coloniaux du registre de l'en-
gagement moral ou symbo-
lique vers un cadre juridique et 
institutionnel clair  ». La com-

mission a également veillé à 
«  encadrer les responsabilités 
historiques et juridiques de 
manière à refléter la gravité 
des violations commises pen-
dant la période coloniale et à 
établir une approche juridique 
solide fondée sur la reconnais-
sance de la vérité, l'équité et la 
préservation des droits, confor-
mément à la position officielle 
constante de l'État concernant 
le traitement du dossier de la 
mémoire". 

Le président de la Répu-
blique, Abdelmadjid Tebbou-
ne, avait déclaré, dans ses deux 
discours adressés à la Nation 
devant les deux chambres du 
Parlement, en 2024 et 2025, 
que la revendication de l'Algé-
rie demandant à la France de 
reconnaître ses crimes colo-
niaux s'inscrit dans une posi-
tion souveraine de principe, 
qui ne repose ni sur l'exigence 
de réparations ni sur celle des 
excuses, mais sur la conviction 
profonde que la justice histo-
rique se fonde sur la reconnais-
sance de la vérité et la respon-
sabilité morale, a rappelé la 
commission. 

Ania N.

L e ministère de la Jeunesse a indiqué 
que le Plan national jeunesse 2026-
2029 garantit l'efficacité dans la 

prise en charge des questions liées à la jeu-
nesse, notamment en matière d'emploi, 
d'éducation et de protection des jeunes 
contre les différents fléaux, selon un com-
muniqué du ministère. Le Plan national 
jeunesse 2026-2029 s'articule autour de 
«  six principaux axes, à savoir l'éducation 
et l'enseignement de qualité, le dévelop-
pement des compétences, l'intégration 
économique, l'emploi et l'entrepreneuriat, 
la citoyenneté, la participation et le renfor-
cement de la confiance, l'accès au sport, à 
la culture et aux loisirs, l'autonomisation 
numérique et l'information ciblée, le ren-
forcement de la résilience sociale et la pro-
tection des jeunes contre les dangers », a 
expliqué le communiqué.  Selon la même 

source, «  le projet comprend également 
20 objectifs stratégiques et 54 objectifs 
opérationnels, qui seront atteints à travers 
les activités des différents secteurs concer-
nés, appuyés par des indicateurs mesu-
rables, garantissant ainsi l'efficacité de la 
mise en œuvre et l'obtention des résultats 
escomptés au profit des jeunes ». À cette 
occasion, le ministère de la Jeunesse a rap-
pelé que « ce projet a été élaboré par un 
comité composé des différents secteurs 
en relation avec la jeunesse et qu'il est 
conçu selon une méthodologie axée sur la 
planification à partir des résultats, en s'ap-
puyant sur les résultats des groupes ciblés 
de discussion (Focus Groups) organisés 
par le Conseil supérieur de la jeunesse 
(CSJ) en 2023, ainsi que sur ses différents 
rapports publiés au cours des trois der-
nières années ». En application des orien-

tations du président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, émises lors de sa 
rencontre avec le bureau du CSJ le 21 jan-
vier dernier, concernant l'élaboration d'un 
plan national pour la jeunesse en tant que 
politique nationale unifiée dans le domai-
ne de la jeunesse, garantissant l'efficacité 
dans la prise en charge des probléma-
tiques des jeunes, notamment en matière 
d'emploi, d'éducation et de protection 
contre les différents fléaux, le ministre de 
la Jeunesse, chargé du CSJ, M. Mustapha 
Hidaoui, avait présenté un exposé sur le 
projet du Plan national jeunesse 2026-
2029 au Conseil des ministres, qui s'est 
déroulé sous la présidence du président 
de la République, a rappelé le communi-
qué. 

L. Zeggane

Ph
 : 
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A u terme de la séance 
plénière consacrée au 
vote de la loi orga-

nique relative aux partis poli-
tiques, du texte de loi relatif à 
l'organisation territoriale du 
pays, du texte de loi relatif à la 
criminalisation du colonialis-
me français en Algérie, la loi 
portant Code de la route, ainsi 
que la loi portant règlement 
budgétaire de l'exercice 2023, 
le président de l’Assemblée 
populaire nationale (APN), 
Brahim Boughali a considéré 
que l’adoption de ces lois, rela-
tives à la vie politique, admi-
nistrative et financière de l’Al-
gérie, souligne « l’engagement 
à poursuivre l'édification d’ins-
titutions fortes et efficaces, qui 
puisent leur légitimité de la 

volonté du peuple et fonction-
nent en complémentarité et 
en harmonie entre leurs diffé-
rentes composantes  ». S’agis-
sant de la loi organique relati-
ve aux partis politiques, Bou-
ghali considère que ce texte 
constitue «  l’un des piliers du 
pluralisme politique consacré 
par la Constitution  », faisant 
observer que les partis poli-
tiques représentent «  la pre-
mière école de la pratique 
démocratique, et est un espa-
ce d’encadrement politique et 
de participation effective à la 
prise de décision ».  Pour ce qui 
est de la loi relative à l'organi-
sation territoriale du pays, 
Boughali a rappelé qu’elle 
concrétise les engagements 
du président de la République 

visant à « moderniser les struc-
tures de base de l’État en les 
adaptant aux transformations 
démographiques, socioécono-
miques que connaît notre 
pays ».  Dans ce cadre, la créa-
tion de 11 nouvelles wilayas, 
en vertu de ce texte de loi, vise 
à « concrétiser une vision stra-
tégique destinée à réaliser le 
développement durable, à 
renforcer l'équilibre régional 
et à rapprocher l'administra-
tion du citoyen  », a ajouté le 
président de la Chambre basse 
du Parlement. Évoquant la loi 
criminalisant le colonialisme 
français en Algérie, Boughali a 
mis en avant les dimensions 
historiques, juridiques et 
humaines qu'elle comporte, 
afin de «préserver la mémoire 

nationale et d'ancrer la fidélité 
aux sacrifices de notre peuple, 
loin de toute considération 
conjoncturelle ou personnel-
le  ».   Quant au texte portant 
code de la route, le président 
de l'APN a indiqué qu'il vise à 
assurer la sécurité routière et à 
garantir la protection des vies 
et des biens sur les routes. 
Évoquant la loi de règlement 
budgétaire pour l'exercice 
2023, également adoptée, 
 Boughali a rappelé que cette 
dernière représente «  l'un des 
plus importants mécanismes 
de contrôle garantis par la 
Constitution au Parlement 
pour le contrôle des deniers 
publics ». 

A.N. 

ADOPTION PAR L’APN DE 5 LOIS IMPORTANTES  

Boughali évoque une vision de réforme 
cohérente et intégrée



C inquante-deux 
(52) personnes 
ont trouvé la 

mort et 1659 autres 
ont été blessées dans 
1385 accidents de la 
circulation survenus 
durant la période du 1 
au 7 mars, à travers le 
territoire national, à 
indiqué, mardi un 
bilan de la Protection 
civile.  
Le bilan le plus lourd a 
été enregistré dans la 
wilaya de Touggourt 
avec 6 morts et 24 
blessés dans 16 acci-
dents, précise la 
même source. Par 
ailleurs, les éléments 

de la Protection civile 
ont procédé à l'extinc-
tion de 616 incendies 
urbains, industriels et 
autres, dont les plus 
importants ont été 

enregistrés dans les 
wilayas d'Alger (76), 
Blida (28) et Skikda 
(23). Durant la même 
période, les secours 
de la Protection civile 

ont également effec-
tué 5263 interventions 
pour le sauvetage de 
374 personnes en 
situation de danger et 
exécuté 4663 opéra-
tions d'assistance 
diverses. 
 S'agissant des acci-
dents liés aux intoxi-
cations au monoxyde 
de carbone émanant 
des dispositifs de 
chauffage et chauffe-
eau, les secours de la 
Protection civile ont 
effectué 29 interven-
tions et ont pris en 
charge 48 personnes 
incommodées par ce 
gaz. 
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52 morts et 1659 blessés sur les routes 
en une semaine

Un accident de bateau de migrants fait 14 morts au 

large de la Turquie  

Q uatorze personnes ont trouvé la mort après la collision entre un bateau transportant des 

migrants et un navire des garde-côtes turcs au large de la côte du quartier de Beymelek, 

dans la province d'Antalya, en Turquie, ont annoncé lundi les autorités. "Le bateau, qui a 

tenté de s'échapper après avoir ignoré l'ordre d'arrêt des garde-côtes, est entré en collision avec un 

navire des garde-côtes en raison de ses manœuvres à grande vitesse, provoquant la chute de cer-

tains migrants dans la mer", a déclaré le gouverneur d'Antalya, Hulusi Sahin, dans un communiqué. 

M. Sahin a précisé que l'incident s'était produit vers 6h00, heure locale (3h00 GMT), lorsqu'un bateau 

transportant des migrants clandestins de nationalité afghane, dont des femmes et des enfants, a été 

repéré au large de Beymelek. Sept migrants tombés à la mer ont été secourus par les garde-côtes et 

ont reçu les premiers soins, a déclaré M. Sahin, ajoutant que les opérations de recherche et de sau-

vetage se poursuivaient. Une enquête judiciaire a été ouverte par le parquet, tandis que le bureau 

du gouverneur d'Antalya a également lancé une enquête administrative sur l'incident, a ajouté M. 

Sahin.

La banquise de 
l'Antarctique se 
reprend après 
quatre mauvaises 

années  

L a banquise de l'Antarc-
tique a affiché un plus bas 

annuel proche de sa moyen-
ne sur les cinquante dernières 
années, affirme un observa-
toire américain de référence 
en publiant des résultats pré-
liminaires, soit bien moins 
bas que lors des quatre pré-
cédents étés. Tous les ans, la 
glace de mer fond l'été et se 
reforme l'hiver - l'Antarctique 
terminant son été au cours de 
l'hiver dans l'hémisphère 
nord - mais pas toujours dans 
les mêmes proportions. "La 
banquise antarctique a pro-
bablement atteint son éten-
due minimale pour l'année, 
avec 2,58 millions de kilo-
mètres carrés (996.000 miles 
carrés) le 26 février", ont indi-
qué les scientifiques du 
National Snow and Ice Data 
Center (NSIDC) dans un com-
muniqué publié lundi. 
D'après leurs statistiques, "le 
minimum de cette année est 
beaucoup plus proche de la 
moyenne que celui des 
quatre dernières années, 
même s'il reste inférieur de 
260.000 kilomètres carrés 
(100.000 miles carrés) à la 
moyenne enregistrée entre 
1981 et 2010". 

Démantèlement à Alger de deux réseaux criminels spécialisés 
dans le vol de véhicules 

L es services de sûreté de 
la wilaya d'Alger ont 
réussi, récemment, à 

démanteler deux groupes cri-
minels spécialisés dans le vol 
de véhicules, dont l'activité 
s'étendait à travers l'ensemble 
du territoire national, a indiqué 
lundi un communiqué des 
mêmes services. "Dans le cadre 
de la lutte contre la criminalité 
sous toutes ses formes, la Poli-
ce d'Alger, représentée par le 
service de wilaya de la Police 
judiciaire, a réussi récemment à 
démanteler deux groupes cri-
minels spécialisés dans le vol 
de voitures dont l'activité 
s'étendait sur tout le territoire 
national, avec l'arrestation de 
cinq (5) individus et la récupé-

ration de quatre (4) véhicules 
volés", précise le communiqué. 
L'opération a été menée suite à 

"des plaintes déposées par des 
citoyens au niveau de plusieurs 
sièges de sûreté, après le vol 

de leurs véhicules, ajoute la 
même source précisant que les 
investigations engagées par les 
éléments de la Police judiciaire, 
sous la supervision du parquet 
territorialement compétent, 
ont permis d'identifier et d'ar-
rêter les auteurs".  L'opération 
a également permis la "saisie 
d'outils utilisés dans les opéra-
tions de vol, de documents 
administratifs et de plaques 
d'immatriculation falsifiées", 
ajoute la même source. Les mis 
en cause ont été présentés 
devant le parquet territoriale-
ment compétent, conclut la 
même source. 

ÉQUILIBRE DU MARCHÉ ÉNERGÉTIQUE MONDIAL 

TSGP, un projet qui compte 
Une priorité stratégique, 

c’est ainsi que le gazoduc 
transsaharien (TSGP) reliant 
le Nigeria à l'Algérie via le 

Niger a été défini par le 
secrétaire général de 

l'Organisation africaine des 
producteurs de pétrole 

(APPO), Farid Ghezali, qui 
a précisé que la phase I de 

ce projet devrait être 
opérationnelle à l'horizon 

2029.  
 

S’exprimant dans un édi-
torial publié récem-
ment sur le site web de 

l'organisation, intitulé 
"L'Afrique : pivot stratégique 
du nouvel échiquier énergé-
tique", le SG de l’APPO a indi-
qué que le TSGP est perçu 
comme un projet structurant 
appelé à renforcer la position 
du continent en tant qu'acteur 
clé de l'équilibre du marché 
mondial. Ghezali, a souligné 
que ce projet figure parmi les 
infrastructures permettant de 
mieux valoriser les vastes res-
sources gazières africaines et 
d'offrir une nouvelle voie 
d'acheminement vers les mar-
chés internationaux, notam-
ment européens, dans un 
contexte marqué par des ten-
sions et des perturbations per-
sistantes sur les routes énergé-
tiques traditionnelles. Il estime 
que "le marché énergétique 
mondial vit une rupture histo-
rique", en rappelant que 
"depuis le 28 février 2026, le 
détroit d'Ormuz -artère vitale 

transportant 20% du pétrole 
mondial (17 millions de 
barils/jour) et un tiers du GNL 
global- est paralysé par le 
conflit dans le Golfe". Selon lui, 
"ces chocs ne sont pas 
conjoncturels. Ils redessinent 
durablement les équilibres 
géopolitiques et commerciaux 
de l'énergie pour la décennie à 
venir". Il cite les atouts de 
l’Afrique  qui en font «  un élé-
ment central »  : ses 715 Tcf de 
réserves gazières (8% des 
réserves mondiales) et ses 125 
milliards de barils de pétrole. 
Dans ce sens, l'APPO a défini 
l'accélération des infrastruc-
tures critiques comme une 
priorité stratégique, parmi les-
quelles figure le TSGP, ainsi 
que les hubs de gaz naturel 
liquéfié (GNL) au Mozambique, 
au Nigeria et au Sénégal. Grâce 
à ces projets structurants, 

l'Afrique "ne sera pas seule-
ment fournisseur. Elle sera l'ar-
chitecte", souligne Ghezali 
dans cet éditorial, qui expose la 
vision de l'APPO pour parvenir 
à une souveraineté énergé-
tique panafricaine, axée sur 
l'optimisation de la production, 
la diversification des marchés, 
le renforcement des institu-
tions, notamment à travers des 
fonds souverains communs, 
ainsi que l'innovation techno-
logique. Pour rappel, le mois 
dernier,  dans une déclaration 
conjointe avec le président du 
Niger, à l'issue de leurs entre-
tiens au siège de la Présidence 
de la République, le président 
Abdelmadjid Tebboune avait 
annoncé qu'il "a été convenu 
de lancer le projet de réalisa-
tion du gazoduc transsaharien 
à travers le territoire nigérien 
après le mois sacré de Ramad-

han", précisant que "Sonatrach 
prendra les choses en main et 
entamera l'installation du pipe-
line traversant le Niger".  Les 
avis favorables au TSGP n’ont 
pas manqué ces derniers 
temps. Il y a quelques mois, en 
octobre dernier,le président de 
la Chambre des représentants 
du Nigeria, Tajudeen Abbas, 
lors de l'audience que lui a 
accordée le ministre d'État, 
ministre des Hydrocarbures et 
des Mines, Mohamed Arkab, 
avait considéré que  le gazoduc 
transsaharien était « un projet 
réalisable », d'autant plus qu'il 
ne traverse que trois pays, 
avait-il ajouté. En outre, lors de 
4e édition de la Foire commer-
ciale interafricaine qui s'est 
tenue à Alger, en septembre, 
l'Afreximbank avait montré sa 
disponibilité à soutenir ce pro-
jet. Son président, Benedict 
Oramah, avait affirmé que 
cette institution était prête à 
soutenir les projets énergé-
tiques lancés par l'Algérie dans 
le cadre de ses efforts en faveur 
de l'intégration économique 
africaine, sachant que parmi 
ces projets, il y a le TSGP. Il 
s'agit de  l'un des plus impor-
tants projets énergétiques 
régionaux, visant à relier les 
réserves gazières nigérianes au 
réseau algérien afin de 
répondre à la demande crois-
sante en gaz, tant sur les mar-
chés africains voisins que sur 
les marchés européens. Avan-
tage supplémentaire  : ce 
mégaprojet est avantagé par la 
qualité des relations entre l'Al-
gérie et le Nigéria.  

M. R.

MINE ZINC-PLOMB D’OUED AMIZOUR  

Un potentiel exploitable de 34 millions 
de tonnes  

F igurant parmi les trois projets miniers 
phares en cours dans le pays, la mine 
de zinc-plomb de Ouest Amizour 

dans la wilaya de Béjaïa, devra rentrer en 
exploitation courant de ce mois de mars. 
S’exprimant, hier, dans l’émission « L’invité 
du jour » de la Chaîne 3 de la Radio algé-
rienne, le professeur Malek Ould Hamou, 
directeur du laboratoire de génie minier et 
consultant dans le domaine, a fourni de 
précieuses informations sur le gisement 
d’Oued Amizour, faisant savoir, d’emblée, 
que cette mine « est un minerai polymétal-
lique composé principalement de zinc et de 
plomb, avec une estimation de 34 millions 
de tonnes exploitables », expliquant que les 
réserves contiennent environ 170 000 
tonnes de zinc et 30 000 tonnes de plomb. 
Bien que ce projet ne soit pas comparable 
en volume à certains grands projets de 
minerai de fer, il se distingue par « la valeur 
élevée de ces métaux sur les marchés inter-
nationaux.  » Ould Hamou a également 
expliqué que la teneur du minerai reste 
relativement faible. « Le minerai de plomb 
et de zinc se situe aux alentours de 4 % de 
zinc et de moins de 1,5 % de plomb », pré-
cise-t-il, ce qui nécessite, selon lui, des pro-
cédés de valorisation spécifiques afin d’ex-
traire efficacement les métaux contenus 
dans la masse totale du minerai. « Le gise-
ment d’Oued Amizour est classé à peu près 
au douzième rang mondial », affirme le pro-
fesseur, ajoutant que cette position 
témoigne de l’importance stratégique du 
projet pour l’Algérie. « Le gisement permet-
tra de renforcer l’approvisionnement natio-

nal en matières premières pour l’industrie 
métallurgique et de réduire la dépendance 
aux importations  », ajoute-t-il, rappelant 
que « l’exploitation se fera en mode souter-
rain, contrairement à certaines mines à ciel 
ouvert ». « C’est une exploitation souterrai-
ne où des blocs de minerai seront extraits 
puis transférés vers une usine de valorisa-
tion », explique-t-il, précisant que « le mine-
rai brut alimentera ensuite une usine de 
traitement destinée à concentrer les 
métaux utiles » . 

 
AUGMENTER LA TENEUR EN MÉTAUX  

L’exploitation ne se limite pas à l’extrac-
tion du minerai, selon lui. Une étape essen-
tielle consiste à valoriser ce dernier pour en 
augmenter la teneur en métaux. « Extraire 
et vendre la matière première telle qu’elle 
vient de la mine n’est pas du tout une solu-
tion », souligne le professeur, indiquant que 
«  le procédé utilisé est la flottation, une 
technique physico-chimique couramment 
utilisée en minéralurgie. Le procédé mis en 
place au niveau d’Oued Amizour est un pro-
cédé physico-chimique qu’on appelle la 
flottation ». Concrètement, le minerai subi-
ra d’abord une préparation mécanique. 
«Cela veut dire la réduction ou la fragmen-
tation du minerai qui vient en bloc jusqu’à 
une taille de moins de 100 microns », 
explique-t-il. Cette étape permet ensuite de 
séparer les minéraux utiles à l’aide de réac-
tifs chimiques tels que des collecteurs, des 
déprimants, des activants et des régula-
teurs de milieu. Grâce à ce processus, la 
teneur du minerai peut être considérable-

ment augmentée. « De 1,2 % de plomb ou 
de quelques pour cent de zinc, on peut 
remonter le taux jusqu’aux environs de 60 
% », précise le spécialiste. 

 
UNE DURÉE DE VIE DE 20 ANS  

Pour l’invité de la Chaîne 3, le projet 
devrait avoir des retombées économiques 
importantes, tant au niveau régional que 
national. « Il y aura des milliers d’emplois 
qui vont être créés au sein de la mine », 
affirme le professeur, évoquant des emplois 
directs et indirects liés à l’exploitation, au 
traitement du minerai et à la logistique. La 
durée d’exploitation du gisement est esti-
mée entre 19 et 20 ans. « Sur les 34 millions 
de tonnes de réserves, la mine devrait fonc-
tionner pendant environ vingt ans », 
indique-t-il, soulignant que « le projet inclut 
également des mesures environnemen-
tales visant à limiter l’impact sur l’écosystè-
me. Les résidus miniers seront en partie 
réutilisés pour combler les vides souterrains 
afin d’éviter les affaissements. Les rejets 
seront mélangés avec du ciment pour 
reconstituer les volumes exploités ». Par 
ailleurs, « la gestion des eaux et des résidus 
fera l’objet de dispositifs spécifiques afin 
d’éviter tout risque de pollution, notam-
ment lié au drainage minier acide », sou-
ligne-t-il, affirmant que le projet est mené 
dans le cadre d’un partenariat entre un 
groupe algérien, majoritaire à 51 %, et la 
société australienne Terramin Australia 
Limited, qui détient 49 % des parts et 
apporte son expertise technique. 

R. E. 

RÈGLEMENT BUDGÉTAIRE 2023 
Recettes 
en hausse 
et dépenses 
maîtrisées  

L es députés de l'Assemblée 
populaire nationale (APN) 

ont adopté  à la majorité le pro-
jet de loi portant règlement bud-
gétaire de l'exercice 2023. Le 
texte comprend les résultats de 
l'exécution de la Loi de finances, 
qui relève que les recettes réali-
sées durant l'année 2023 ont 
atteint 9017 milliards de DA, en 
hausse de plus de 24% par rap-
port aux recettes réalisées en 
2022. Ces recettes se répartissent 
en recettes issues des imposi-
tions pour 7396 milliards de DA, 
dont 3856 milliards de Da au titre 
de la fiscalité pétrolière, tandis 
que les revenus des biens de 
l'État ont été estimés à près de 
87 milliards de DA, en plus des 
bénéfices résultant des participa-
tions de l'État dans le secteur 
économique, qui ont atteint 
1342 milliards de DA. En 
revanche, les dépenses budgé-
taires effectives pour l'année 
2023 ont atteint 10592 milliards 
de DA, dont 5339 milliards de DA 
consacrés aux transferts, 3213 
milliards de DA aux dépenses de 
personnel, 1188 milliards de DA à 
l'investissement et 354 milliards 
de DA au fonctionnement des 
services. Le taux de consomma-
tion du budget pour l'année 
2023 a été estimé à 72% du total 
des dépenses prévues dans la loi 
de finances rectificative de la 
même année, tandis qu'au 
niveau des indicateurs écono-
miques, un taux de croissance 
économique de 4,10 % a été 
enregistré en 2023.  La loi de 
règlement budgétaire vise essen-
tiellement à arrêter les recettes et 
les dépenses effectives de l'État, 
conformément aux données 
enregistrées durant l'exercice 
2023, dans le cadre d' «une 
approche juridique et comptable 
rigoureuse, reposant sur l'appli-
cation des règles de la comptabi-
lité publique et des normes 
financières adoptées ». 

  
BOUZERD MET EN 

AVANT L’IMPORTANCE 
DU TEXTE DE LOI 

À l'issue du vote, le ministre 
des Finances, Abdelkrim Bouz-
red, a mis en avant l'importance 
du texte de loi portant règlement 
budgétaire de l'exercice 2023, 
soulignant que c'est «pour la pre-
mière fois que le Parlement 
adopte le règlement budgétaire 
dans sa nouvelle formule, à 
savoir le budget fondé sur les 
programmes, puisque 2023 a été 
la première année ayant connu 
l'entrée en vigueur du budget-
programmes ».  
Dans son rapport, la commission 
des finances et du budget de 
l'APN a recommandé l'achève-
ment de la généralisation du sys-
tème d'information intégré de 
gestion du budget et de la 
comptabilité, et d'assurer son 
intégration avec les systèmes de 
gestion sectoriels, soulignant 
l'importance de renforcer le sys-
tème de contrôle interne au 
niveau des ordonnateurs, tout en 
mettant en place des méca-
nismes d'évaluation périodiques 
du respect du cadre juridique et 
réglementaire régissant l'exécu-
tion du budget. 

Ania N. 

Vents forts 
sur trois wilayas 
du Sud 

Des vents forts, parfois en 
rafales et avec des soulève-

ments de sable réduisant forte-
ment la visibilité, soufflent, 
depuis hier et jusqu’à aujour-
d’hui, sur trois wilayas du sud 
du pays, indique un Bulletin 
météorologique spécial (BMS), 
émis par l'Office national de 
météorologie. De niveau de 
vigilance "Orange", le BMS 
concerne les wilayas de Béchar, 
Béni Abbès et Tindouf (Est), où 
la direction des vents sera de 
nord à nord-est avec une vites-
se oscillant entre 60 et 70 Km/h, 
atteignant ou dépassant parfois 
80/90 Km/h, et ce de mardi à 
21h00 à mercredi 21h00. 

23 cartons rouges 
lors d’un match 
du Championnat 

brésilien 

U ne bagarre géante entre 
les équipes de Cruzeiro et 

de l'Atlético Mineiro a provo-
qué l'expulsion de 23 joueurs, 
ce qui constitue un record 
dans le football brésilien, selon 
la presse locale. Les coups ont 
volé à la toute fin du temps 
additionnel de la finale du 
Championnat de l'Etat du 
Minas Gerais, remportée 
dimanche par Cruzeiro (1-0), 
club basé à Belo Horizonte. 
L'arbitre Matheus Candançan 
a expulsé 12 joueurs de Cru-
zeiro et 11 de l'Atlético dont 
Hulk, l'ancienne star du FC 
Porto, et l'ex-Marseillais Renan 
Lodi. "Je présente mes excuses 
à tous ceux qui étaient dans le 
stade, à ceux qui regardaient 
la télévision et surtout aux 
enfants qui trouvent leur inspi-
ration dans le football", s'est 
excusé Hulk lundi. "Ce que 
nous avons vu n'est pas 
l'exemple que nous voulons 
donner", a poursuivi l'atta-
quant de 39 ans. Le précédent 
record brésilien de cartons 
rouges dans un match s'élevait 
à 22, à l'occasion d'un match 
de 1954, selon un site spéciali-
sé. Le record mondial de 36 
expulsions (22 joueurs et 14 
remplaçants), validé par le 
Guinness des records, a été 
établi en février 2011 à l'occa-
sion d'un match de cinquième 
division argentine, entre Clay-
pole et Victoriano Arenas. 

Le groupe Volkswagen a annoncé, 
mardi, la suppression de 50.000 
emplois en Allemagne d'ici 2030, 

pour poursuivre ses réductions de coûts 
et renforcer ses marges. Le groupe aux 
dix marques a indiqué qu'en complé-
ment des 35.000 suppressions de postes 
déjà annoncées fin 2024 au sein de la 
marque Volkswagen, des réductions 
toucheront également les marques Audi 
et Porsche, en grande difficulté, ainsi 
que la filiale logicielle Cariad. Cette déci-
sion fait suite à une chute du bénéfice 
opérationnel de près de 53% en 2025, à 
8,9 milliards d'euros, représentant une 
marge sur ventes de 2,8 %, contre 5,9 % 
l'année précédente. Le bénéfice net a 
chuté de moitié, à 6,9 milliards d'euros, 
sa pire performance depuis l'affaire des 
moteurs diesel truqués en 2015. Le 
groupe a supporté l'an dernier 9 mil-

liards d'euros de charges additionnelles, 
dont 5 milliards liées au changement de 
stratégie électrique de Porsche, dont le 
résultat opérationnel a ainsi fondu à 90 
millions d'euros en 2025, après 5,3 mil-
liards un an plus tôt. Par ailleurs, les 
tarifs douaniers des Etats-Unis ont coûté 
3 milliards d'euros au groupe, et la 
restructuration en cours chez Volkswa-
gen 1 milliard. 
Les suppressions d'emplois annoncées 
concernent tous les domaines d'activité 
du groupe, à savoir l'approvisionne-
ment, la production, les ventes et la 
qualité, a précisé le président du direc-
toire de Volkswagen Oliver Blume. Avec 
les réductions d'effectifs déjà en cours, 
le groupe Volkswagen a économisé 1 
milliard d'euros en 2025 et vise plus de 
6 milliards d'euros d'économies 
annuelles d'ici 2030.  

Allemagne : Volkswagen va supprimer 
50.000 emplois d'ici 2030 



Une enquête, publiée lundi 
par le quotidien El Espanol 

sous le titre "Les mafias 
marocaines inondent le 

Guadalquivir et la Costa del 
Sol d'AK-47 : c'est la — 

route des armes — qui 
approvisionne les trafiquants 

de drogue".   
 

E lle décrit comment plusieurs réseaux 
criminels internationaux approvision-
nent les narcotrafiquants opérant le 

long du fleuve Guadalquivir et sur la Costa 
del Sol en armes de guerre, notamment des 
fusils d'assaut de type AK-47 (kalachnikov). Il 
faut rappeler dans ce contexte que le rôle de 
la mafia marocaine et des réseaux protégés 
par le Makhzen, ne se limite plus à l’approvi-
sionnement du marché espagnol et euro-
péen en drogue. Aujourd’hui la collusion 
entre les trafiquants d’armes et les gangs liés 
à la drogue est bien établie et de nom-
breuses preuves ont conforté les services 
espagnols dans leur conviction que le Maroc, 
constitue aujourd’hui une menace pour la 
sécurité et la stabilité du pays. Il y a quelques 
mois, une enquête réalisée par la Guardia 
civil dans le sud de de l’Espagne avait permis 
de découvrir des armes et des drones qui ser-
vaient au transport de drogue et d’armes à 
partir du nord du Maroc. D'après des sources 
proches des services de sécurité espagnols, 
ces armes sont destinées à renforcer la puis-
sance des clans impliqués dans le trafic de 
drogue, en particulier ceux qui contrôlent les 
routes du haschisch arrivant depuis le Maroc 
et de la cocaïne destinée au marché euro-
péen. Les plaques tournantes européennes, 
du trafic de drogue à partir du Maroc, la Bel-
gique, les Pays bas et la France, sont sous la 
coupe de la «  Mocro mafia  », une organisa-
tion mafieuse dirigée par Ridouane Taghi, un 
néerlandais mêlé au trafic d’armes de 
drogue,  et proche de certains responsables 
du Makhzen. 
 

 « LES FRANÇAIS ONT UNE BONNE 
CONNEXION ET UNE BONNE  

HARMONIE AVEC LE MAROC » 
Son procès se poursuit à ce jour, et les 

assassinats perpétrés par son organisation 
contre des policiers ayant mené des 
enquêtes mettant en cause l’organisation ou 
encore des magistrats qui ont instruit les dos-
siers de Ridouane Taghi sont toujours d’ac-

tualité. Citant de hauts gradés, le journal 
espagnol précise que le marché noir des 
armes "est depuis longtemps contrôlé par les 
clans marocains et les mafias qui opèrent 
dans des villes françaises. "Les Français ont 
une bonne connexion et une bonne harmo-
nie avec le Maroc. Les deux organisations 
sont dans la bonne position, avec des 
contacts en Turquie et dans les pays de l'Est", 
affirment des responsables du ministère de 
l'Intérieur au média espagnol. Ces 
connexions ne datent pas d’aujourd’hui et il 
est bien établi que les services français et 
marocains avaient fait appel à des malfai-
teurs marocains, actifs dans les milieux de la 
drogue pour enlever et assassiner Larbi Ben 
Baka et beaucoup d‘autres opposants maro-
cains. Forts de cet arsenal fourni par les trafi-
quants marocains,  les groupes criminels en 
Espagne prennent aujourd’hui les allures 
d’organisations paramilitaires disposant 
d'armes rarement observées dans les réseaux 
de narcotrafic locaux telles que : (AK 47, AR 
15), des subfusils (type Uzi, Skorpion), des 
armes de poing, des grenades et même des 
drones provenant des théâtres de guerre 
récents. Il faut retenir, que depuis la normali-
sation des relations diplomatiques avec l’en-
tité sioniste, des trafiquants d’armes israé-
liens ont introduit au Maroc une quantité de 
subfusils Uzi et Scorpion des grenades, pro-
bablement prélevés, à dessein,   de stock de 
l’armée israélienne. Les investigations des 
services de sécurité espagnols mettent au 
jour l'existence d'une véritable "route des 
armes". « Au cœur de cette dynamique, figu-

re le Maroc, qui joue un rôle central dans 
l'acheminement de la drogue vers l'Europe. 
Certains groupes mafieux opérant depuis le 
Maroc participeraient à l'organisation de ces 
routes criminelles. Ces groupes serviraient 
d'intermédiaires entre les fournisseurs inter-
nationaux d'armes et les organisations de 
narcotrafiquants installées en Andalousie. 
Les armes, souvent issues de circuits illégaux 
provenant de zones de conflits ou d'anciens 
arsenaux militaires, seraient acheminées à 
travers différents pays avant d'atteindre les 
réseaux actifs entre le Maroc et l'Espagne. 

Une fois arrivées sur le territoire espagnol, 
elles sont utilisées pour protéger les convois 
de drogue, sécuriser les entrepôts clandes-
tins ou encore intimider les forces de l'ordre 
et les groupes rivaux  », note l’enquête du 
quotidien El Espanol. 

 
UN ARSENAL DE GUERRE SAISI PAR 

LES SERVICES DE SÉCURITÉ ESPAGNOLS 
Selon les services de sécurité espagnols 

(Policia Nacional, Guardia Civil, CITCO), "la 
présence d'armes de guerre est de plus en 
plus visible: dans presque chaque opération 
contre le narcotrafic, de l’armement lourd est 
saisi, et plus de 50 armes longues ont été 
confisquées en moins de six mois". La situa-
tion inquiète particulièrement les autorités 
espagnoles, qui observent une hausse du 
niveau de violence dans certaines zones de la 
région. La présence d'armes de guerre dans 
les mains des narcotrafiquants augmente les 
risques d'affrontements entre clans rivaux et 
d'attaques contre les forces de l'ordre. Située 
à proximité du détroit de Gibraltar, l'Anda-
lousie demeure en effet l'un des principaux 
points d'entrée de la drogue en Europe. 
Selon d’autres sources, l’activisme des 
groupes mafieux marocains, en  Espagne a 
pour  objectif de créer les conditions pour 
déstabiliser le sud du pays. C’est un plan du 
Makhzen pour faire pression sur le gouverne-
ment espagnol qui ne veut pas lui céder le 
contrôle de l’espace aérien sahraoui, qui 
continue d’occuper Ceuta et  Melila  et qui a 
donné un tour de vis pour juguler le phéno-
mène de l’émigration clandestine via le 
détroit de Gibraltar et certaines plages du 
sud de l’Espagne. 

Slimane B.     
 

Un grand  
pas vers  

la préservation 
de la mémoire

LOI CRIMINALISANT LA COLONISATION 
FRANÇAISE EN ALGÉRIE
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MILITARISATION D’EL-QODS  
Plus de 300 000 colons armés  

D ans un geste révélateur d’une militarisation accrue de la société sioniste, le 
ministre de la Sécurité nationale de l’occupant, Itamar Ben-Gvir, a annoncé l’ex-
tension du droit au port d’armes à El-Qods, permettant à plus de 300 000 colons 

sionistes de déposer une demande. Cette décision intervient alors que les colons multi-
plient les actes de violence contre les Palestiniens dans la région, et que l’armée israélien-
ne continue de soutenir leur expansion. Ben-Gvir, à la tête du parti d’extrême droite Jewi-
sh Power, a expliqué que 41 nouveaux quartiers et 1 600 rues d’El-Qods seraient désor-
mais éligibles pour l’obtention d’armes personnelles, dans le cadre de ce qu’il présente 
comme « l’expansion continue de la réforme des lois sur les armes ». Selon lui, l’arme-
ment des civils renforcerait la « sécurité personnelle » et la capacité à faire face à des « 
incidents terroristes et criminels ». Or, dans un contexte où les violences des colons sont 
déjà fréquentes et documentées, cette politique risque surtout d’aggraver les crimes, en 
donnant aux colons un accès facilité aux armes à feu. Depuis l’entrée en vigueur de cette 
politique, plus de 240 000 Israéliens ont déjà obtenu un permis de port d’armes, un 
chiffre qualifié d’« inédit » par le ministre. Le gouvernement encourage désormais les 
habitants d’El-Qods à en faire de même, alors même que les quartiers ciblés ne sont pas 
clairement définis. Selon les données israéliennes, plus de 240 000 colons résident à El-
Qods-Est occupée, et plus de 700 000 en Cisjordanie, dans une région où les tensions et 
les violences à l’encontre des Palestiniens sont déjà endémiques. Cette décision apparaît 
comme un renforcement officiel de la culture de la violence, plutôt qu’une réponse à une 
véritable menace sécuritaire. 
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SELON UNE ENQUÊTE DU QUOTIDIEN EL ESPANOL 

« Le Makhzen a militarisé les 
groupes mafieux marocains 

actifs en Espagne »SOUS-RIRE

SELON UNE ENQUÊTE DU QUOTIDIEN EL ESPANOL  

« Le Makhzen a militarisé les groupes 
mafieux marocains actifs en Espagne »

L’INFORMATION AU QUOTIDIEN

HORAIRES DES PRIÈRES
Mercredi 21 Ramadhan 1447

Dohr : 12h58 
Assar : 16h19 
Maghreb : 18h55 
Îcha : 20h13 

Jeudi 22 
Ramadhan  1447 
Sobh : 05h38 
Chourouk : 07h04

MÉTÉO D’ALGER
Mercredi 11 mars 2026 

16 °C / 10 °C
Dans la journée : Nuageux 
Vent : 15 km/h 
Humidité : 83 % 
 
Dans la nuit : Nuageux 
Vent : 8 km/h 
Humidité : 91 %

AUDIENCE DES CHAÎNES TÉLÉ 

L’ANIRA  
met en garde 

contre  
les fausses 

données 
P 3

SAISIE DE 46 TONNES DE BANANES 
STOCKÉES ILLÉGALEMENT À BLIDA  

MINE ZINC-PLOMB D’OUED AMIZOUR 

Un spéculateur 
épinglé 

Un potentiel 
exploitable  
de 34 millions 
de tonnes 
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L’INFORMATION AU QUOTIDIEN
Quotidien national d’information - Prix Algérie 10 DA - France 1 euro

Mercredi 11 mars 2026 - www.lecourrier-dalgerie.com - N°6695 - 22e année

A  nos frontières Sud, il n’y a pas que la contre-
bande et le terrorisme. « Nos zones frontalières 
sont les premières zones de contact avec ce 

phénomène (invasion des criquets NDLR)  » note le 
dernier Conseil des ministres. Ce qui veut dire que si la 
FAO identifie des criquets «  italien  », «  marocain  », 
« australien », « égyptien », le criquet propre à notre 
pays n’existe pas. Nous faisons face régulièrement à 
des invasions de criquets pèlerins venus d’ailleurs. Ce 
qui veut dire aussi que, partant de cette particularité, 
la protection de notre territoire de ces ravageurs et la 
préservation de nos récoltes, doivent faire partie d’un 
plan durable. Notamment à cette période de repro-
duction (entre l’hiver et le printemps) du criquet-pèle-
rin dans le Nord de l’Afrique. Dans la région du Sahel 
la période diffère. Elle court de juillet à septembre. Ce 
qui nous oblige à une vigilance de tous les instants. 
Les dégâts que peut causer ce « ravageur migrateur le 
plus destructeur au monde  », tel que le qualifie la 
FAO, sont considérables. L’organisation onusienne 
précise « qu’un seul kilomètre carré d'essaim (de cri-

quets NDLR) consomment en une journée la même quantité 
de nourriture que 35 000 personnes ». Au cours de son histoi-
re, l’Algérie a subi de fréquentes invasions de sauterelles 
(l’autre nom plus connu des criquets). La dernière fois c’était 
en 1988. Leur reproduction est favorisée par les pluies. C’est 
pourquoi les précipitations que connaissent, cette année, nos 
régions du Sud, si elles sont bienvenues, n’en sont pas moins 
des signaux d’alertes à ne pas négliger. Le président de la 
République a demandé au gouvernement « l'activation rigou-
reuse des cellules de veille, en recourant à des méthodes 
proactives, notamment à travers l'exploitation des images des 
satellites algériens et des moyens technologiques dispo-

nibles ». Comme les drones par exemple et ne pas attendre 
que le ciel nous tombe sur la tête. À ce propos, le Chef de 
l’État est on ne peut plus clair, lorsqu’il insiste pour « renforcer 
les moyens de lutte contre le phénomène de prolifération des 
essaims de criquets qui menacent les récoltes agricoles dans 
l'extrême Sud ». La FAO publie, à cet effet, un « bulletin men-
suel sur le criquet pèlerin (qui comprend) des prévisions à six 
semaines concernant chaque pays. En période de forte activi-
té acridienne, les bulletins sont complétés par des alertes et 
des mises à jour». Une sorte de « bulletin météo » des mouve-
ments d’essaims de criquets. Le dernier bulletin signale que 
des groupes de criquets « immatures ont augmenté au Sahara 
occidental occupé et au Maroc tandis que des essaims pour-
raient poursuivre leur déplacement vers l’Algérie ». D’ailleurs, 
une semaine auparavant, sur instruction du président de la 
République, Abdelmadjid Tebboune, le premier ministre, Sifi 
Ghrieb, avait présidé « une réunion interministérielle, consa-
crée à l'évaluation du niveau de préparation…pour contenir 
la propagation du criquet dans certaines wilayas du Sud-
ouest ». Deux précautions valent mieux qu’une ! 

Zouhir Mebarki        L’
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Sécurité 
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aux criquets 
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ÉQUILIBRE DU MARCHÉ ÉNERGÉTIQUE MONDIAL

TSGP, un projet 
qui compte 
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Une priorité stratégique, c’est ainsi que le gazoduc transsaharien 
(TSGP) reliant le Nigeria à l'Algérie via le Niger a été défini par le 
secrétaire général de l'Organisation africaine des producteurs de 
pétrole (APPO), Farid Ghezali, qui a précisé que la phase I de ce projet 
devrait être opérationnelle à l'horizon 2029. LIRE EN PAGE 2

OCI  
Les crimes des colons en Cisjordanie 

condamnés fermement 

L’ Organisation de la Coopération islamique (OCI) a condamné avec la plus grande fer-
meté la poursuite des crimes de meurtre, d’incitation à la violence, de colonisation 
illégale et de terrorisme organisés par des groupes de colons sionistes, soutenus par 

les forces d’occupation en Cisjordanie. Ces violences ont récemment fait cinq martyrs palesti-
niens et plusieurs blessés. Dans un communiqué publié dimanche soir, le secrétariat général 
de l’OCI a dénoncé cette « atrocité » comme la continuité des politiques systématiques de 
l’occupation israélienne, fondées sur le déplacement forcé, l’annexion et l’expansion des colo-
nies, ainsi que sur les tentatives d’imposer une prétendue souveraineté sur les territoires 
palestiniens occupés, en violation flagrante du droit international humanitaire et des résolu-
tions de légalité internationale. Le Secrétariat général a réitéré son appel à la communauté 
internationale pour intervenir immédiatement afin de mettre un terme à toutes les violations 
israéliennes en Palestine occupée et pour imposer des sanctions claires et dissuasives contre 
le système de colonisation sioniste. 

M.Seghilani  

LIRE EN PAGE 24
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